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PRÉSIDENCE DE M . LOÏC BOUVARD,

vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

PROFESSIONS JUDICIAIRES ET JURIDIQUES

Suite de la discussion d 'un projet de toi

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques (no ! 1210, 1423).

Ce matin, l'Assemblée a abordé l'examen des articles et
s'est arrêtée à l'article 2 .

Article 2

M . le président . « Art . 2 . - Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 3 de la loi du 31 décembre 1971 précitée est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Ils prêtent serment en ces termes : " Je jure d'exercer mes
fonctions avec dignité, conscience, indépendance, probité et
humanité " . »

MM. Millet, Hage, Asensi et les membres du groupe com-
muniste et apparenté ont présenté un amendement, n° 195,
ainsi rédigé :

<: Dans le deuxième alinéa de l'article 2, substituer aux
mots : " mes fonctions ", les mots : " ma profession
d'avocat " .»

La parole est à M. Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet. Alors que ce projet de loi met en
cause, comme je l'ai déjà dit, l'indépendance professionnelle
mais aussi, au-delà, une certaine conception de l'éthique de
la profession d'avocat, le texte du serment qui est proposé
nous parait singulièrement réducteur.

Nous proposons donc de remplacer les mots : « mes fonc-
tions », par les mots

	

ma profession d'avocat ».
L'exercice de la profession d'avocat est-il simplement

l'exercice d'une fonction ? Ne suppose-t-il pas aussi l'accom-
plissement d'une mission empreinte d'une éthique particu-
'iére - protection du justiciable, secret professionnel, indé-
pendance ?
. Bref, réduire à une fonction la profession d'avocat me

parait grave, d'autant plus que le projet de loi introduit ie
salariat ce qui conduit à s ' interroger sur la mise en oeuvre
d'une autorité supérieure à celle de l'avocat.

C ' est pourquoi nous proposons cet amendement.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M. Philippe Marchand, rapporteur de la

commission des lois constitutionnelles, de !a législation et de
l 'administration générale de la République.

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a par-
tagé totalement l'argumentation qui vient d'être développée
par M . Millet. Je propose donc à l'Assemblée d"adopter
l ' amendement n e 195.

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M. Pierre Arpaillange, garde des sceaux, ministre de la
justice. Je ne suis pas sûr que l'expression proposée réponde
exactement aux préoccupations exprimées par les auteurs de
l 'amendement . Quoi qu ' il en soit, je m'en remets à la sagesse
de l'Assemblée .

M . Serge Charles . C ' est du Vermeer juridique ! (Sourires .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 195.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement

n° I9S.
(L'article 2, ainsi modifié. est adopté.)

Après l'article 2

M . le président. Je suis saisi de trois amendements,
no ' 27, 127 et 46, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n o 27, présenté par MM . . Philibert, Clément
et Wolff, est ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suivant
« Le deuxième alinéa de l'article 6 de la loi ' du

31 décembre 1971 précitée est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« Ils peuvent exercer les fonctions de membre du
conseil de surveillance ou d'administrateur de sociétés
commerciales ; les avocats administrateurs ou membres
du conseil de surveillance de sociétés commerciales qu'ils
conseillent à titre professionnel ne peuvent recevoir
aucune rémunération spécifique au titre de ces mandats
sociaux . »

L'amendement n° 127, présenté par M. Marchand, rappor-
teur, MM. Serge Charles, Philibert, Mme Nicole Catala,
MM. Mazeaud, Pasquini, Dominique Perben, Cuq et Jean-
Louis Debré, est ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suivant
« Au deuxième alinéa de l'article 6 de ia loi du

31 décembre 1971 sont substitués les alinéas suivants :
« Ils peuvent s'ils justifient de sept années d'exercice

de la profession d'avocat ou de celle de conseil juridique
ou de ces deux professions successivement remplir les
fonctions de membre du conseil de surveillance d'une
société commerciale ou d'administrateur de société . A
tiare exceptionnel, le conseil de l'ordre peut accorder une
dispense de tout ou partie de ce délai.

« Les avocats, administrateurs ou membres du conseil
de surveillance de sociétés commerciales qu'ils conseillent
à titre professionnel ne peuvent recevoir aucune rémuné-
ration spécifique au titre de ces mandats sociaux . »

L'amendement n° 46, présenté par M . Serge Charles,
Mme Nicole Catala, MM. Mazeaud, Pasquini, Dominique
Perben, Cuq et Jean-Louis Debré, est ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suivant

« Au deuxième alinéa de l'article 6 de la loi du
31 décembre 1971 sont substitués les alinéas suivants :

« Ils peuvent s ' ils justifient d'une ancienneté profes-
sionnelle de sept années exercer les fonctions de membre
du conseil de surveillance d'une société commerciale ou
d'administrateur de société . A titre exceptionnel, le
cohseil de l'ordre peut accorder une dispense de tout ou
partie de ce délai.

« Les avocats, administrateurs ou membres du conseil
de surveillance de sociétés commerciales qu ' ils conseillent
à titre professionnel ne peuvent recevoir aucune rémuné-
ration spécifique au titre de ces mandats sociaux . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur . L ' amendement n° 127
émane d_ plusieurs membres de notre commission . Je laisse à
M. Charles le soin de le défendre.

M. le président . La parole est à M. Serge Charles .
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M. Serge Charles. Je me rangerai, et mon collègue Jean-
Pierre Philibert fera sans doute de même, à l'amendement
n° 127 . Nous retirerons par conséquent nos amendements
n°' 27 et 46.

Nous sommes d'accord pour autoriser les avocats à exercer
les fonctions de membre du conseil de surveillance ou d'ad-
ministrateur d'une société commerciale . Nous avons cepen-
dant considéré que le délai de sept ans que prévoit la loi de
1971 et qui nous parait tout à fait souhaitable pouvait être
réduit compte tenu de l'expérience que peut avoir acquise un
avocat après avoir exercé dans une autre société ou en
d'autres circonstances.

Le conseil de l'ordre doit avoir la possibilité de dispenser
l'avocat de la justification de sept années d'ancienneté.

En outre, aucune rémunération ne pourra être perçue par
les avocats administrateurs ou membres du conseil de surveil-
lance de sociétés commerciales qu'ils conseillent à titre pro-
fessionnel, au titre de ces mandats sociaux.

M, Is président . Est-çe bien l'avis de M . Philibert ?

M. Jean-Pierre Philibert . Tout à fait, monsieur le prési-
dent.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le deuxième alinéa de l'article 6
de la loi de 1971, que les amendements n° . 27, 127 et 46
visent à modifier, pose une règle de déontologie qui parait
tout à fait saine : un avocat ne peut être membre du conseil
de surveillance d'une société commerciale ou administrateur
qu'après sept ans d'exercice de son activité professionnelle.

Le législateur avait entendu ne permettre l'exercice de
telles fonctions qu'aux avocats ayant une certaine expérience
professionnelle, interdisant ainsi aux plus jeunes certaines
imprudences dont ils ne seraient peut-être pas en mesure
d'apprécier les conséquences sur leur indépendance.

Une règle déontologique est toujours la manifestation
d'une certaine exigence morale . Or, en la matière, il ne sau-
rait y avoir de demi-mesure ou d'exception.

Il s'agit de faire un choix : ou l'on considère que l'inexpé-
rience des jeunes avocats peut être dangereuse à cet égard,
ou bien l'on reconnaît que tout avocat peut exercer ces fonc-
tions.

Pour ma part, je ne vois pas d'inconvénient à maintenir la
règle actuelle . Mais, si vous deviez la revoir, je vous demande
de choisir un régime clair et sans dérogations possibles. Je ne
peux donc être favorable à l'adoption de ces amendements.

M. le président. Je vous remercie.
Si j'ai bien compris, vous souhaitez, monsieur Charles,

monsieur Philibert, que les amendements n°' 27 et 46 soient
retirés ...

M. Jean-Pierre Philibert et M. Berge Charles . En
effet !

M. le président . Les amendements n°' 27 et 46 sont donc
retirés.

Je mets aux voix l 'amendement n° 127.
(L'amendement est adopté.)

- Article 3

M. le président. « Art. 3. - L'article 7 de la loi du
31 décembre 1971 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 7. - L'avocat peut exercer sa profession soit à titre
individuel, soit au sein d'une association, d'une société civile
professionnelle, ou d'une société de capitaux prévue par la
loi n° du , en qualité de salarié ou de
collaborateur non salarié d'un avocat ou d'une association ou
société d'avocats. Il peut également participer à un groupe-
ment d'intérêt économique ou à un groupement européen
d'intérêt économique.

« Le contrat de collaboration ou le contrat de travail doit
être établi par écrit . Il doit préciser les modalités de la rému-
nération.

« Le contrat de collaboration indique également les condi-
tions dans lesquelles l'avocat collaborateur pourra satisfaire
aux besoins de sa clientèle personnelle.

« L'avocat salarié ne peut avoir de clientèle personnelle .

« En aucun cas, les contrats ou l ' appartenance à une
société, une association ou un groupement ne peuvent porter
atteinte aux règles déontologiques de la profession d 'avocat,
et notamment au respect des obligations en matière d'aide
judiciaire et de commission d'office, et à la faculté pour
l'avocat collaborateur ou salarié de demander à être déchargé
d ' une mission qu ' il estime contraire A sa conscience ou à ses
conceptions. »

Sur cet article, plusieurs orateurs sont inscrits.
La parole est à M . Gérard Gouzes.
M. Girard Couses . II s'agit d ' un article très important,

qui a déjà donné lieu à de nombreuses discussions entre
nous . Peut-on accepter un exercice salarial de la nouvelle
profession d'avocat ?

II convient d'éclaircir le débat . Deux thèses semblent s'af-
fronter. Mais s'affrontent-elles vraiment ?

D'un côté, on nous assure que la profession d'avocat ne
peut être qu 'une profession libérale, indépendante, et donc
incompatible avec l'idée de salariat, donc de « subordina-
tion » - c'est le mot le plus important.

Certains, légitimement, s'interrogent, et nous avons le
devoir de le souligner : les avocats seront-ils égaux sous leur
robe lorsque l'un exercera à titre totalement libre, si je puis
dire, et l'autre de manière « subordonnée », au sens que le
contrat du travail donne à ce terme ? Subordination signifie
bien irresponsabilité, irresponsabilité vis-à-vis de la clientèle
puisque l'on obéit à un patron qui, lui, est responsable.
L'avocat « irresponsable » pourra-t-il assumer, par exemple,
les commissions d'office, les aides judiciaires, demain les
aides légales ? C'est une question que nous devons avec
raison nous poser.

Une certaine subordination est-elle compatible avec l'indé-
pendance et, dans l'affirmative, à quelles conditions ?

Je me dois ici de vous rappeler, mes chers collègues, un
arrêt pris par la Cour de cassation, chambres réunies, le
21 mai 1965. Il y est précisé que « la perception d 'une rému-
nération forfaitaire ne suffit pas à conférer à celui qui la
reçoit la qualité de partie à un tel contrat dès lors qu'il ne se
trouve pas dans un rapport de subordination ».

II me semble même que l'état de subordination juridique
tient aux instructions impératives, aux ordres que l'on reçoit.

Si l'on veut admettre le salariat, il faut bien reconnaître
qu'aujourd'hui certains collaborateurs - M . Devedjian a
d'ailleurs prononcé à ce sujet un discours très remarqué -
connaissent des situations nettement inférieures à la situation
que l'on peut imaginer comme étant celle d'un salarié.

Tout cela me conduit à dire que, si l'on veut introduire le
salariat, il faut imposer le principe d'indépendance : l'avocat
doit rester maître de l'argumentation vis-à-vis du client, vis-à-
vis de l'employeur - c'est ce que l'on appelle l'indépendance
technique . C'est cette indépendance qui caractérise l'activité
libérale et nous devons, sur ce point, être très précis.

Nous allons examiner un certain nombre d'amendements.
Nous devrons encadrer ce salariat, y mettre des conditions.
L'avocat salarié ne devra pas avoir une clientèle personnelle
et son contrat devra être soumis au contrôle du conseil de
l'ordre, afin que celui-ci veille au respect des règles de déon-
tologie.

Quant à la clause de conscience, certains ont fait référence
à l'article L. 761-7 du code du travail, qui donne aux journa-
listes la qualité de salarié et l'indépendance à laquelle nous
sommes tous très attachés.

De la même façon que les médecins ont réussi à faire la
synthèse entre le salariat et l 'exercice libéral de leur profes-
sion, l'avocat nouveau pourra, demain, faire de même.

M. le président . Je vous remercie, cher collègue.
La parole es! à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . L'article 3 est l'un des plus
importants de ce projet. En effet, il va transformer complète-
ment la profession d'avocat . Si nous adoptons les disposi-
tions proposées, cette profession pourra être exercée
désormais sous la forme salariée, de surcroît, dans le cadre
de la constitution de sociétés de capitaux. Or ces deux élé-
ments figurent dans l'article 3.

Nous voulons rapprocher, je l'ai dit dans la discussion
générale, les conditions d'exercice de deux professions, celle
d'avocat et celle de conseil juridique . Celle-ci est exercée en
grande partie sous la forme salariale, 3 000 conseils juri-
diques appartenant à des sociétés sont salariés, 700 exercent
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comme collaborateurs salariés, sur un total de 4 800 . A l'in-
verse, la profession d'avocat est exercée exclusivement sous
la forme libérale, conformément au statut de l'avocat dont je
n'irai pas jusqu'à dire qu'il est éternel - mais les avocats
considèrent depuis toujours que l'exercice de leur profession
sous forme libérale implique l'exclusion de toute forme sala-
riée. A mon avis, à partir du moment où l'on a admis l'exis-
tence des avocats collaborateurs - ce qui ne date pas d'hier -
on a accepté l'existence d'un certain lien de subordination,
qu'on le veuille ou non.

D'un autre côté, le statut de salarié, avec une rémunération
mensuelle fixe et un régime social, ne suppose pas forcément
le non-respect des règles d'indépendance ! Bien des fonction-
naires exerçant des fonctions d'autorité, ses juges par
exemple, sont des salariés eu " égard à la rémunération qu'ils
perçoivent et au régime de protection sociale dont ils bénéfi-
cient. C'est par nature même qu'ils sont indépendants. Quoi
qu'en pensent certains éminents spécialistes du droit du tra-
vail, il ne me semble pas impossible de trouver de nouvelles
solutions pour garantir l'indépendance de l'exercice de la
profession d'avocat dans le cadre du statut de salarié.

Bien entendu, si nous ne parvenons pas à bien préciser,
dans le texte de cet article, que le lien de subordination exis-
tant dans le contrat de travail ne concerne que les conditions
matérielles, et d'aucune manière les conditions d'exercice de
la profession, je ne pourrais accepter cet article . La commis-
sion des lois a fait des efforts dans la bonne voie . Peut-être
faudrait-il aller jus1a'à créer un statut de l'avocat salarié qui
garantirait toutes les règles d'indépendance ? Pourquoi pas ?
Il existe bien un statut des avocats !

J'en viens à l'exercice de la profession dans le cadre de
sociétés de capitaux qui impliquent le salariat. Les deux
aspects de l'article sont liés . Certes, on peut refuser la consti-
tution de sociétés de capitaux pour l'exercice des professions
libérales, mais beaucoup de professionnels souhaitent pouvoir
en constituer . Faut-il exclure les avocats de cette possibilité ?
Ils souhaitent, eux, qu'il n'y ait pas de capitaux extérieurs
dans leurs sociétés d'avocats. Je précise qu'ils auront à l'inté-
rieur de leurs sociétés le statut de salariés, ce qui n'ôtera rien
à leur indépendance.

A mon avis, nous pourrions admettre le salariat à condi-
tion de prendre toutes les précautions nécessaires pour sauve-

arder l'indépendance de l'avocat dans l'exercice de sa pro-
fession. Y arriverons-nous ? Le travail de l'Assemblée
consiste à essayer de s'approcher de la meilleure solution
possible.

En tout cas, en l'absence de salariat possible, il serait illu-
soire de vouloir fusionner les deux professions d'avocat et de
conseil juridique. Si . l'assemblée ne votait pas l'article 3
amendé par la commission des lois nous pourrions rentrer
chez nous . . . Si tel était le cas, pour ma part, je ne voterais
pas l'ensemble du projet de loi. Ce serait une profession
contre l'autre ! Or nous devons essayer de créer une nouvelle
profession et nous sommes obligés de parvenir à des com -
promis.

Je comprends l'inquiétude de certains cabinets d'avocats.
En fait, les avocats qui sont habitués à exercer leur profes-
sion dans le cadre libéral et dans l'indépendance n'ont rien à
craindre. Une faculté leur sera offerte non une obligation
imposée. Mais il est indispensable de le faire, compte tenu de
l'évolution actuelle, pour préparer les grands cabinets à la
concurrence internationale.

Nombre de jeunes avocats, notamment, tout en conservant
leur parfaite indépendance intellectuelle et morale, "préfére-
ront exercer de façon salariée . Après tout, disposer en fin de
mois d'un revenu connu d'avance permet souvent de
conserver une plus grande indépendance . C'est même tout le
sens du service public !

M. le président. Je vous remercie.
La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicola Catala. Monsieur le président, je rappellerai
brièvement les principaux éléments du débat que nous avons
eu hier soir, sur l'avocat salarié . En effet, si mon groupe a
pris position contre l'institution du contrat de travail pour les
avocats, ce n'est pas sans y avoir réfléchi et en avoir débattu.

La caractéristique essentielle du contrat de travail c'est la
subordination du salarié à l'employeur, que celui-ci soit une
personne physique ou une personne morale . Le fait même

qu'un avocat soit salarié altérera son indépendance, quelles
que soient les limites, les réserves que l'on puisse introduire
dans la loi.

C'est si vrai que nous avons examiné au sein de la com-
mission des lois plusieurs amendements - dont certains
déposés par M. Hyest, que j 'ai d'ailleurs approuvés par pré-
caution - ayant pour objet d'écarter la subordination maté-
rielle de l'avocat à quelque personne que ce soit, physique ou
morale. Nous avons également débattu d'un amendement du
rapporteur tendant à limiter cette dépendance à l'organisation
matérielle du travail.

Si l'on est un avocat salarié parce que l'on est obligé de
travailler à heure fixe, comment déterminera-t-on l'horaire de
travail de l'avocat assistant, par exemple, à un conseil de
prud'hommes, en séance de nuit ?

M. Gérard Gouzes. Il ne le faut pas ! Et la conscience
professionnelle ?

Mme Nicola Cotais . Dans la pratique, il sera bien diffi-
cile de fixer un horaire . Si j'ai pris cet exemple, c'est pour
bien montrer que les règles du droit du travail ne peuvent
pas s'appliquer à cette profession libérale, indépendante par
excellence, . qu'est la profession d'avocat.

La preuve en est qu'une grande partie de nos débats a
porté sur les dérogations que nous introduirions par rapport
au droit commun du salariat, si cette formule devait être
retenue !

M. Gérard Gonzes. Que font les journalistes ? Les
médecins salariés ?

Mme Nicole Catala . Ne sommes-nous pas en plein para-
doxe ?

J'ajoute, car je n'y ai pas suffisamment insisté dans la dis-
cussion générale, que la profession d'avocat compte
18 000 personnes, face à 700 salariés des cabinets de conseil
juridique - les autres conseillers juridiques perçoivent une
rémunération, mais ils sont en même temps des associés et ils
ne sont donc pas des salariés ordinaires.

Très sincèrement, nous faisons fausse route : si le salariat
est introduit au barreau, il s'étendra, parce qu'il offre l'illu-
sion d'une certaine sécurité . Quelles en seront les consé-
quences ? Verra-t-on des avocats congédier leurs confrères,
convoquer pour un licenciement un autre avocat, plus jeune
ou plus âgé, parce que le cabinet aura perçu moins d ' hono-
raires que prévu ? Peut-on imaginer cela ?

M. Gérard Gonzes . Actuellement, des collaborateurs se
font mettre à la porte !

Mme Nicole Catala . C 'est une très mauvaise solution qui
a été retenue . Vous souhaitez que les collaborateurs et les
dirigeants des futures sociétés d'avocats relèvent du régime
de droit commun de la sécurité sociale ? Pourquoi pas ? Je
peux le comprendre, et c'est une éventualité que nous devons
envisager. Pour ma part, je ne l 'écarte pas. Elle n ' a pas été
favorablement accueillie en commission . Si notre rapporteur
et M. le garde des sceaux acceptaient de réexaminer leur
opposition sur ce point, nous ferions sans doute un pas dans
cette direction.

II faut essayer, je le répète, de dégager une solution qui ne
dénature pas la profession d'avocat . Cette solution existe
peut-être si l'on opère une distinction entre le contrat de tra-
vail, à nos yeux inadmissible, et le rattachement au régime de
la sécurité sociale, dont il est en revanche possible de
débattre.

Nous faisons un pas en avant . J'espère que, de leur côté,
M. le garde des sceaux et le rapporteur accepteront d'en faire
un de leur côté.

M. Serpe Charles . Cela, c' est moins sûr !

M. le président . La parole est à M . Pascal Clément.

M. Pascal Clément . Nous n'en sommes qu ' au débet du
texte, et voici que nous touchons déjà au point qui, à mes
yeux, est le plus fondamental . Cette conviction, je la partage
d'ailleurs avec bon nombre d'entre nous et même avec la plu-
part des avocats . Pour l 'illustrer, je vais vous remettre en
mémoire un événement d'actualité.

Comme la plupart d'entre vous, sans doute, j 'ai lu dans la
presse qu'un avocat du barreau de Marseille, M . Gilbert Col-
lard, par ailleurs secrétaire général du M .R.A.P., venait de
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« se faire démissionner » de la direction de ce mouvement
parce qu'il acceptait de plaider pour un universitaire révi-
sionniste !

M . Philippe Marchand, rapporteur. Ce n'est pas normal !

M . Pascal Clément. Je tenais à saluer ce grand avocat, et
à expliquer pourquoi . M e Gilbert Collard est totalement
opposé, et il l'a rappelé, aux thèses de cet universitaire : mais
il est avocat . Et que signifie être avocat ? Que l'on exerce un
droit humain fondamental qui consiste à assurer, au-delà
même de ses propres opinions, la défense d'autrui !

M. Gérard Gonzes . Très bien !

M. Pascal Clément. M . Gilbert Collard est un grand
avocat et je suis heureux de le dire dans cet hémicycle . Mais
si nous ne concevons pas que c'est cela l ' indépendance, si
nous oublions l 'apostrophe célèbre - je ne pense pas comme
vous, mais je donnerais ma vie pour que vous ayez la
parole - nous quittons les chemins de la démocratie, les
chemins de la liberté !

L'avocat est la pierre angulaire de la liberté dans un pays
et, à ce titre, il doit rester à tout prix indépendant . Son indé-
pendance ne doit pas simplement s'illustrer en paroles mais
aussi par la fragilité du statut . Car tout se paie dans l'exis-
tence et, bien entendu, celui qui est membre d'une profession
libérale est dans une situation plus fragile qu'un salarié.

Or c' est ;à, justement, que réside la grandeur de la profes-
sion d'avocat ! C'est vrai depuis que le monde est monde et
qu ' il y a des avocats ! Vouloir revenir sur ce point, ce serait
accepter l 'abaissement de cette grande, de cette très belle
profession au niveau de toutes les autres . Céder sur ce point-
là, ce serait accepter que la société abaisse le niveau de géné-
rosité et de grandeur de la profession.

Monsieur le garde des sceaux, pardonnez-moi d'être un
brin grandiloquent mais je suis profondément convaincu qu'il
y a dans cette affaire une sorte de capitulation à « ce qui se
fait » : aujourd'hui, être salarié, cela se fait. ..

Et s'il existait justement une catégorie d'hommes et de
femmes qui préféreraient aller à contre-courant, pour lesquels
la fragilité acceptée serait la contrepartie obligée de tout ce
que leur profession représente de grandeur et de générosité ?
Des hommes et des femmes préférant ce qui permet à l'indi-
vidu de se dépasser en oubliant la notion de pur intérêt ?

Je considère pour ma part, comme certains de mes col-
lègues au demeurant - je pense au docteur Millet - qu'il n'y
a pas dans le monde que la force de l'argent ! Je pense qu'un
avocat peut plaider contre l'intérêt de son patron, s ' il est col-
laborateur, et même contre l'intérêt de ses convictions per-
sonnelles - c'est le cas de M e Collard - voire contre la
conviction de son intérêt : dans certaines causes, où l'avocat
a tout à,perdre, il se doit quand même de défendre l ' homme,
et là est précisément la grandeur de sa profession !

11 serait tout de même dommage, monsieur le garde des
sceaux, mes chers collègues, qu'à l'Assemblée nationale on ne
conçoive pas que la défense de l ' homme dépasse, et de loin,
toutes les autres notions, d 'égalité, de dépendance ou d ' indé-
pendance . Ceux qui ont embrassé la profession d'avocat ont
été attirés, dès le départ, par cette conception contre laquelle
je ne crois pas que puissent aujourd ' hui prévaloir, sous pré-
texte de « modernité », des notions qui, à mes yeux, sont
trop au ras du sol.

Monsieur le garde des sceaux, nous n'avons pas déposé
d ' amendement tendant à créer un alinéa 18 à l'article 311-3
du code de la sécurité sociale . - afin précisément d'exclure
toute dépendance du salarié à l'égard du patron, à l'instar de
ce qui se passe pour les journalistes et contrairement à ce
que m'a fait dire le compte rendu : par définition, un journa-
liste n'est pas soumis à un lien de dépendance ; vous
connaissez tous, en effet, la clause de conscience du journa-
liste, qui figure à l'alinéa 16 de l'article L . 311-3 du code de
la sécurité sociale . Si nous créons l'alinéa 18 dont je parle,
nous pourrons peut-être régler le problème posé . Un amende-
ment en ce sens sera sans doute déposé au Sénat - en tout
cas, ce sera fait ici sûrement en deuxième lecture.

J'en viens à une autre hypothèse sur laquelle, monsieur le
garde des sceaux, je voudrais que vous me fassiez l'honneur
de me répondre car cette solution serait à mes yeux de
nature à régler la difficile question que nous examinons. Ne
pourrait-on considérer, comme dans les pays anglo-saxons,
qu'il y a deux sortes d'avocats ? Je ne parle pas d'une profes-
sion « à deux vitesses », car il n'y a rien d'humiliant à aimer

la procédure et à privilégier le conseil dans sa vie quoti-
dienne professionnelle . Simplement, les avocats conseils qui
feraient de la procédure pourraient être des salariés . Et ceux
qui seraient chargés de défendre leurs .clients devant' les tri-
bunaux relèveraient de l'exercice libéral . En dépit de l'omis-
sion de l'article 2, j'espère qu'ils plaideront d'ailleurs encore
en robe . J'ai noté, et c'est pour cela que je m'étais inscrit sur
l'article 2, la disparition de « l'uniforme » porté par l'avocat.
Au cours de ces débats, nous nous devons de rappeler que
l'avocat plaide en robe . Je serais heureux que vous le préci-
siez vous-même, monsieur le rapporteur, ainsi que le garde
des sceaux.

L'avocat salarié et l'avocat libéral exerceraient deux profes-
sions parfaitement conciliables au sein de la même structure
et représenteraient une grande profession, celle d'avocat,
chacun ayant une mission un peu différente, mais tous deux
au service de l'usager du droit.

Ce que je viens de vous dire, je le porte au fond de mon
coeur, et je viens de m'exprimer, je le crois, au nom de bien
des gens qui restent attachés à des principes certes impal-
pables mais tellement présents et si profonds !

Mme Nicole Catala . Très bien !

M . le président . La parole est à M . Michel Pezet.

M . Michel Pezet. II est des moments où l'on a l'impres-
sion de ne plus suivre très bien les débats, qu'il s'agisse de
vérités quotidiennes ou de la lecture des textes.

Pour ce qui est du quotidien, il existe aujourd'hui un rap-
port entre l'avocat et ses collaborateurs . Qui le nie ? Les pro-
fessions artistiques mises à part, . la profession d'avocat est
certainement l'une des vieilles et rares professions où le rap-
port de « maitre » à collaborateur, de « patron » à collabora-
teur relève de l'essence de la mission exercée - je pense éga-
lement aux rapports des collaborateurs avec les titulaires de
ce que l'on appelait autrefois « les charges », qui, fort heu-

'reusement, n ' en sont plus .

	

_
Nous sommes bien dans une sorte de rapport hiérarchique.

Tous les jours, des collaborateurs sont mis à la porte par leur
patron ! Et dois-je vous rappeler une décision du tribunal
d'instance de Paris, confirmée par la cour d'appel en 1977,
sur le licenciement d'un collaborateur ? Cela existe, nous le
savons très bien, dans tous barreaux.

En écoutant tout ce qui se dit, on a l'impression que, tout
à coup, tous les avocats « nouvelle formule » - donc vec les
conseillers juridiques - vont être des salariés.

M. Gérard Gouzes. Ce n'est pas vrai.

M. Michel Pezet . Pour ma part, quand je lis le texte, j'en-
tends autre chose.

M. Gérard Gouzes. La liberté de choix.

M. Michel Pezet . En effet, la liberté complète du choix
entre plusieurs formules . L'avocat pourra exercer sa profes-
sion à titre individuel, au sein d'une association, d'une
société civile professionnelle ou d'une société de capitaux.
Diverses situations seront toujours permises.

Puisque de nombreux conseillers juridiques sont salariés
des sociétés pour lesquelles ils travaillent, nous savons bien,
a priori, que beaucoup voudront conserver ce mode d'exer-
cice de leur profession.

Pour ce qui est des avocats, vous avez manifestement
raison, les uns et les autres, de vous interroger sur certains
problèmes pratiques que pose le 'salariat . Par exemple, com-
ment va-t-on décompter le temps qu'un avocat salarié perdra
devant tel tribunal quand on sait très bien que l'on est
convoqué à huit heures pour passer à treize heures, à sup-
poser que l'affaire ne soit pas renvoyée à huitaine ?

Mais sur le fond, nous l'avons tous reconnu hier, et sans
négliger les dangers qu'il comporte, l'un des principaux avan-
tages de ce texte sera de permettre à certains grands cabinets
français, spécialisés notamment dans le droit des affaires
européen ou international, de recruter des avocats salariés.

M. Gérard Gouzes . Ou à des avocats d'être les salariés de
leur propre société !

M. Michel Pezet . Bien sûr, je fais mienne cette observa-
tion.

Cela dit, nous avons bien conscience qu'on ne changera
pas pour autant, du jour au lendemain, la forme d'exercice
de tous les cabinets d 'avocats ou de conseils juridiques.
Nombreux sont ceux qui continueront à fonctionner sous les



régimes de l'exercice individuel ou du contrat d'association,
tels qu'ils sont prévus par les textes . Donc, ne mélangeons
pas tout et ne disons pas que, d'un seul coup, le salariat va
s'abattre sur la totalité des avocats 1

Mme Nicola Cotais . Mais si ! Demandez à M . Gouzes, il
en est convaincu.

M. Gérard Gouzes . Je suis réaliste, madame Catala !

M . Michel Pezet . Ce à quoi pense M. Gouzes, c'est à la
possibilité qu'auront des avocats inscrits au même barreau de
s'associer et de devenir les salariés de leur propre entreprise.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Halte à l'hypocrisie !
Je vais parler de cette possibilité tout à l'heure.

M. Gérard Goures . C'est mieux que les sociétés de capi-
taux 1

M. le président. Mes chers collègues, je vous demanderai
de ne pas discuter entre vous.

Poursuivez, monsieur Pezet.

M . Michel Pezet . Après tout, pourquoi trois ou quatre
avocats ne décideraient-ils pas de fonder ensemble une
société ? Mais alors, qui sera salarié de qui ? Ce seront des
salariés « collectifs », comme aujourd'hui dans le cadre du
contrat d'association . Cela me semble clair.

Par contre, monsieur le garde des sceaux, il est un point
sur lequel j'aimerais être éclairé, car nous savons que nos
travaux donnent lieu à des lectures attentives dans le Journal
officiel ou le compte rendu analytique et qu'ils ne manque-
ront pas de susciter des commentaires . Actuellement, pour
éviter que les contrats de collaboration ne soient analysés par
les juridictions comme des contrats de subordination, comme
des contrats de travail ordinaires, la loi en vigueur dispose de
façon extrêmement claire que leurs clauses revêtent un carac-
tère d'ordre public . Ainsi, chaque fois que les organismes de
sécurité sociale, les U.R.S .StA.F. par exemple, voulaient ana-
lyser à leur profit le contrat existant entre un avocat et son
collaborateur, les tribunaux leur opposaient le caractère
d'ordre public pour l'interprétation de ce contrat, ce qui
signifiait qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer les dispositions
de droit commun pour le recouvrement des charges sociales.

Dans le texte qui nous est soumis, cette précision n'appa-
raît plus . Or il maintient les contrats de collaboration . Dans
ces conditions, les tribunaux ne risquent-ils pas, lorsque la loi
entrera en application, de faire droit aux organismes de sécu-
rité sociale qui analyseraient à nouveau les contrats de colla-
boration comme des contrats de travail de droit commun ?
Tous les cabinets employant des collaborateurs seraient assu-
jettis aux prestations de sécurité sociale, ce qui en déstabilise-
rait un grand nombre.

Sur cette question, monsieur le garde des sceaux, nous
serions très heureux d'obtenir une réponse.

Mme Nicole Catala . Vous vendez notre âme à la sécurité
sociale ! (Sourires .)

M . le président . La parole est à M. Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Pour une fois, je serai d'accord avec le
préambule de M . Hyest, même si ses votes ont parfois un
caractère imprévisible.

M . Jean-Jacques Hyest. Comment ?

M . Gilbert Millet . Il a posé ensemble le problème du sala-
riat et celui de la société de capitaux . Et il a raison parce
que' ces deux problèmes sont étroitement liés.

M. Jean-Jacques Hyest. Merci, monsieur Millet !

M. Gilbert Millet. Ce qu' ils ont en commun, c'est la ques-
tion de l'indépendance professionnelle.

Je me situerai sur un terrain que je connais bien, celui des
médecins . Il est vrai que certains médecins salariés ont une
pleine indépendance professionnelle, parce qu'elle est
garantie par le service public qui les emploie. En revanche, je
connais des médecins salariés, les médecins du travail pour
ne pas les citer, auxquels un certain patronat cherche à
imposer ses propres orientations, qui ont parfois été licenciés
pour ne pas les avoir respectées ou dont, en tout cas, l'indé-
pendance professionnelle a été mise en cause.

Bref, l'indépendance est fonction de l'employeur . Et si l'on
est salarié d 'un service public, la perspective n'est évidem-
ment pas la même que celle que nous envisageons aujour-
d'hui.

M. Gérard Gouzes . Vous voulez des avocats fonction-
naires totalement dépendants du pouvoir !

M . Gilbert Millet . Je ne veux pas des avocats fonction-
naires . Je dis que vous voulez faire de certains avocats les
salariés de sociétés de capitaux. Par définition, leur indépen-
dance ne sera pas garantie par le service public et pourra
donc être menacée.

Si l'Assemblée nationale doit effectivement trouver un dis-
positif de protection qui permette d ' assurer l'indépendance
des jeunes avocats qui sont les collaborateurs de leurs
confrères, ce ne peut pas être le salariat . Car le salariat sup-
pose une subordination qui n'exclut pas des objectifs
contraires à l' éthique professionnelle.

En outre, si l'indépendance professionnelle a évidemment
du prix pour l'avocat lui-même ou pour tout membre d'une
profession libérale, elle en a plus encore pour les gens qui
s'adressent à eux parce qu'elle est garante de la qualité des
services qui leur sont rendus . C'est toute la noblesse de ces
professions. C 'est pourquoi, en ce qui me concerne, je pense
qu'on ne peut pas dissocier le salariat et les sociétés de capi-
taux, que l'on veut ficeler ensemble dans ce projet.

Mme Nicole Cotais . Très, bien !

M . le président . Je vous remercie, monsieur Millet.
La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Nous sommes au coeur du débat, car
cet article 3, qui touche à la fois au salariat et aux sociétés
de capitaux, est sans doute le plus difficile à aborder de l'en-
semble du projet de loi.

Je vous remercie donc, monsieur le président, de nous
avoir permis, dans le cadre d'une inscription spontanée sur
l 'article, d'aller largement au-delà de ce que le règlement
nous autorise . Mais peut-être gagnerons-nous du temps à pré-
senter dès maintenant le principe des amendements qui vont
suivre.

Si j 'en crois les débats approfondis qui ont eu lieu à la
commission des lois, il semble que tous nos collègues partent
d'un constat commun . Tout ce qui vient d'être dit démontre
qu'une même préoccupation nous réunit : celle de tout mettre
en oeuvre pour que l'avocat garde le prestige qui est le sien.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Parce qu'il le perdrait
en tant que salarié ?

M. Serge Charles . M. Clément, il y a quelques instants, a
défini avec brio ce que l'avocat représentait à ses yeux . Il ne
faut pas détruire cette image et c' est pourquoi nous sommes
tous attachés au maintien de son statut particulier, lequel,
malheureusement, est diamétralement opposé à ce qui est ins-
crit dans le projet de loi.

Monsieur le garde des sceaux, nous tenons à appeler votre
attention sur cette préoccupation . En même temps, nous
cherchons à comprendre ceux qui voudraient à la fois garder
à l'avocat son indépendance actuelle, lui épargner tout lien
de subordination, tout en lui procurant les avantages excep-
tionnels de l'assujettissement au régime général de la sécurité
sociale.

M. Hyest a dit en commission que ce rapprochement
nécessaire impliquait un compromis . Mais peut-on déboucher
sur un compromis ? C'est tout le problème. Mme Catala
vient d'en souligner les risques . Et il en est un autre qu'elle
n ' a pas rappelé, celui de voir s'engouffrer dans la brèche un
nombre impressionnant d'avocats qui, pour bénéficier de ces
avantages, voudraient changer de statut et opter pour le sala-
riat, évidemment plus favorable.

Mme Nicole Cotais . Apparemment !

M. Serge Charles . Lorsque M . Clément, tout à l'heure,
soulignait l'importance de ce 'particularisme, je voyais
M . Gouzes applaudire . Donc, M. Gouzes est d'accord avec
M . Clément. Mais, dans le même temps, il se range à l'avis
du Gouvernement, c'est-à-dire qu'il se rallie au projet de loi
tout en se demandant, bien sûr, si l'avocat salarié doit se voir
reconnaître le droit de plaider.

Nous arrivons ainsi aux propositions que nous avons
faites . Pour nous, l 'avocat ne peut pas revendiquer à la fois
le bénéfice du régime général de la sécurité sociale, régime
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particulièrement avantageux, et le maintien de son statut par-
ticulier. Nous avons donc dit : tournons-nous vers le collabo-
rateur, qui existe déjà . ..

M. Gérard Cloutes . Et qui est parfaitement indépendant.

M. Serge Charles . . . . et donnons-lui le choix entre un
statut d ' avocat plaidant qui accepte les contraintes de sa pro-
fession et un statut d ' avocat non plaidant qui bénéficie du
régime général de la sécurité sociale.

M. Gérard Goules . Cela dépend si l'avocat est ou non le
salarié de sa propre société.

M. Serge Charles . Cela étant, nous ne souhaitons pas
qu ' il y ait de rapprochement avec le droit commun du
contrat de travail . Nous considérons que doivent être res-
pectées les règles qui régissent aujourd 'hui la profession
d'avocat . Autrement dit, nous n'accepterions pas que les pru-
d'hommes soient compétents pour régler les contentieux entre
un avocat patron et un avocat salarié . De ce point de vue
également, nous avons fait, mes chers collègues, des proposi-
tions qui vont tout à fait dans le sens que vous souhaitez.

Monsieur le garde des sceaux, ne pourriez-vous pas tenir
compte dans votre réflexion personnelle des préoccupations
que nous venons de formuler ? Essayez, je vous en prie, de
les comprendre et de ne pas rester figé sur le projet de loi,
mais d 'engager au contraire un débat fructueux pour nous
permettre enfin d'aboutir.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M . Jean-Pierre Philibert . Intervenant l'un des derniers, je
serai nécessairement plus bref, puisque tout a été dit, avec
autant de conviction que de talent, par les uns et les autres.
J'ai pourtant noté que les points de vue étaient parfaitement
contradictoires.

Mon ami Pascal Clément a défendu avec le brio qu ' on lui
connaît l'indépendance des avocats. Comme je ne partage
pas son sentiment, il m'a fait penser à cette parole d'Edouard
Herriot : « Un bon discours me fait parfois changer d'avis,
jamais de vote. » Je maintiendrai donc mon vote en faveur
du salariat, mais sans avoir pour autant changé d'avis . (Sou-
rires.)

II faut vider ici, mes chers collègues, un procès qui oppo-
serait la notion de lien de subordination, dont on sait qu'elle
est l'un des éléments du contrat de travail, et la notion d'in-
dépendance . Pendant quatorze ans, madame Catala, j'ai
exercé des fonctions de salarié et je n'ai jamais subi le
moindre début de commencement de pression de la part de
mon employeur pour me dicter ce qu'était mon devoir . Par
conséquent, opposer le salariat et le lien de subordination
qu'il implique à l'indépendance professionnelle est faire
injure à tous ceux qui exercent leur métier en tant que

, salariés avec compétence et conformément à l'éthique et à la
déontologie.

M. Gilbert Millet . Ce sont ceux-là que, parfois, on
licencie !

M. Jean-Pierre Philibert . 11 faut vider cette querelle ; il
n 'est pas concevable que cette opposition sans fondement se
perpétue . Je suis attaché à l'indépendance de la profession
d'avocat . II ne me parait pas qu'elle soit incompatible avec
l'existence d'un contrat de travail.

Au demeurant, monsieur le garde des sceaux, il y a aussi
des droits acquis . Le législateur, en reconnaissant en 1971 le
titre de conseil juridique et en conférant à ce dernier un
statut juridique et social, a créé une situation de droit qui ne
saurait, vingt ans plus tard, être remise en cause par le biais
de mesures discriminatoires.

Enfin, comme l'a dit excellemment mon confrère et col-
lègue Serge Charles, il est évident que des mesures d'adapta-
tion seront nécessaires . S'agissant d'un contrat de travail
d'une nature un peu particulière - je parlais hier de « contrat
d'exception » - il faudra bien régler le problème de la rup-
ture du contrat de travail, et notamment du contentieux pou-
vant en résulter . II pourrait être délicat, en effet, d'avoir à
apporter devant le conseil des prud'hommes la charge de la
preuve, compte tenu de la confidentialité des travaux de
l'avocat salarié et des consultations qu'il peut avoir à donner.

De ce point de vue, nous avons avancé . Nous avons prévu
une procédure conférant au bâtonnier un rôle d'arbitrage
quitte, ensuite, à saisir le tribunal de grande instance, ce qui
exclurait le recours au conseil de prud'hommes.

Pour ma part, je voterai donc les dispositions concernant le
salariat. Mais, je vous en conjure, un peu de sagesse. Vidons
une bonne fois cette fausse querelle . On peut être le subor-
donné de quelqu'un et conserver sa pleine indépendance au
service des clients du cabinet.

M . Gilbert Millet. C'est vous qui le dites, monsieur Phili-
bert !

M. Gérard Cossa« . II a raison !

Mme Nicole Catala . Mais il est isolé !

M. le président . Mes chers collègues, la discussion géné-
rale sur l'article 3 vient de durer quarante-cinq minutes . ..

M. Philippe Marchand, rapporteur. Mais cela permettra
d'accélérer l'examen des amendements.

M. Michel Sapin, président de la commission. Et c' est un
article essentiel.

M. le président. Nous devons encore examiner 270 amen-
dements. Par conséquent, dans la veine des propos de
M. Serge Charles, j'espère que les commentaires sur les
amendements seront relativement brefs.

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Après cette mise au point, monsieur le
président, je suis très mal à l'aise pour vous présenter la
demande que j'ai à vous faire . Une urgence vient de se pré-
senter dans ma commune . Comme je suis le porte-parole de
mon groupe, je vous demande une suspension de séance de
dix minutes pour pouvoir téléphoner.

M. Michel Sapin, président de la commission, et M. Phi-
lippe Marchand, rapporteur. Cela va de soi !

M. le président . Je vous l'accorde volontiers, monsieur
Charles .

Suspension st reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures, est reprise à seize

heures dix.)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. II est du devoir du
rapporteur de clore modestement cet intéressant débat et
d'essayer d'y voir clair sur un plan pragmatique et concret.

Quant à l'indépendance de l'avocat . il est évident que,
dans une certaine mesure, un salarié est dépendant de son
patron . Mais il n'est point besoin d'être salarié pour être
dépendant de son patron.

L'indépendance des avocats doit d'abord exister par rap-
port à leurs clients.

M. Gérard Gouzes . C'est évident !

M. Philippe Marchand, rapporteur. C'est sur ce point que
se situe le débat . En effet, la question se pose très souvent et
d'abord pour ceux qui n'ont qu'un ou deux clients - cela
arrive . Sont-ils totalement indépendants ? Je le crois, mais il
leur faut une honnêteté intellectuelle et une volonté redou-
table pour le rester. II y a aussi le cas de ceux dont l'indé-
pendance est très souvent mise en péril de façon fragmen-
taire, mais grave . Par exemple, on parle toujours de la liberté
des honoraires . Je voudrais connaître quelle peut être celle
des avocats qui plaident pour des mutuelles ou des compa-
gnies d'assurances. ..

M. Gérard Gouzes. C'est tarifé !

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . . desquelles, réguliè-
rement, ils reçoivent un tarif.

Des avocats salariés ? Mes chers collègues, de toute façon,
il y en aura. En effet, comme l'un d'entre vous l'a rappelé,
les conseillers juridiques salariés devenant avocats . ne vont
pas changer de statut au sein de leur société.

M. Gérard Gouzes. C'est évident !
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M. Philippe Marchand, rapporteur. La seule question qui
se pose à mes yeux, est de savoir, s'il y a salariat, qui sera
véritablement salarié ? Et s'il y aura intérêt à l'être.

Les collaborateurs, on peut les classer en deux grandes
catégories.

Il y a le collaborateur « traditionnel ». C ' est un jeune qui,
en début de carrière; travaille dans un cabinet et c'est pour
lui souvent un honneur de servir dans tel ou tel cabinet . Or,
l'un de nos collègues, éminent avocat, . ..

M. Gérard Longuet. Ils le sont tous !

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . . nous a dit en corn-
mission : « Des collaborateurs ? J'en ai eu beaucoup et je
n ' en ai jamais payé aucun ! » C ' était en effet l ' époque où le
travail était considéré comme un honneur.

En réalité, monsieur Millet, il n'y a pas de discussion sur
les honoraires . Je sais qu 'à Paris il existe des contrats types
qui sont souvent suivis, mais, en province, le collaborateur
prend les honoraires que l'on veut bien lui donner . Si, le
dimanche, il a travaillé un peu plus, on rallonge un petit peu
ses honoraires . Dès lors qu'on ne parle pas d'indépendance !
A la limite, dans les premières années, ce n'est pas très grave,
car le collaborateur qui a véritablement envie de plaider, de
se créer une clientèle sera, au bout de deux ou trois ans,
convoqué par son patron - car on parle des patrons depuis
toujours - qui lui dira : « Mon cher ami, il serait temps que
nous discutions. J'ai remarqué que votre clientèle a considé-
rablement augmenté. Lorsque je vous convoque le lundi
matin pour mettre au point notre semaine de travail, vous ne
pouvez pas plaider telle affaire le mardi parce que vous êtes
en cour d' assises ; vous ne pouvez pas me représenter à une
expertise le jeudi parce que vous plaidez . Mon cher ami,
vous réussissez I » Le patron ne peut alors dire à son colla-
borateur que : « Vous êtes en selle : installez vous et
débrouillez-vous 1 » ou bien : « Mon cher ami, je serais heu-
reux que vous soyez mon associé. »

M. Gérard Gonzes . Et il lui vend sa clientèle !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Ces collaborateurs ne
posent pas de problème . On ne peut pas dire qu ' ils sont
exploités puisque, au bout d'un certain temps, ils volent de
leurs propres ailes et réussissent.

Mais, il y a aussi dans certains cabinets une autre catégorie
de collaborateurs, par exemple, des jeunes femmes qui ont en
même temps leur devoir de mère de famille. ..

Mme Nicole Catala . C'est de la discrimination !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Ce n 'est pas discrimi-
natoire, madame Catala ! Si nous votons le salariat, il y aura
peut-étre des maris avocats qui seront salariés de leurs
épouses avocats et cela ne me choquera absolument pas.

Mme Nicole Catala . Pourquoi pas ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Connaissant les diffi-
cultés matérielles de la vie d'avocat, on peut se poser la
question de savoir si certains, qui sont des gens de dualité,
qui savent bien préparer les dossiers, qui peuvent avoir telle
ou telle spécialité, peuvent avoir intérêt à rester collabora-
teurs ou à être protégés - et je dis bien « protégés » - par un
contrat de travail librement discuté.

M. Gilbert Millet . C'est une fausse protection !

M. Philippe Marchand,' rapporteur. C'est une fausse pro-
tection ? Monsieur Millet, je vais peut-être être un peu rude,
mais il est tout de même préférable de passer d'un système
de négriers et d ' esclavage au salariat, plutôt que de ne pas
passer au salariat !

M. Gilbert Millet . A nous de légiférer pour assurer une
protection qui respecte cette indépendance !

M. Philippe Marchand, rapporteur. J ' y arrive.
.Je pense que pour ceux qui veulent continuer leur carrière

dans un cabinet, en travaillant les dossiers exclusivement
pour un patron, il n'est pas du, tout déshonorant d'être
salarié. Voilà' comment se pose en pratique la question !

M. Gilbert Millet. Ce n ' est pas une question de déshon-
neur !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Quelle sorte de sala-
riat ? Cela ne peut pas être n'importe lequel.

M. Gérard Couses. Très bien !

M. Philippe Marchand, rapporteur. C ' est pourquoi la
commission des lois a voté un dispositif spécifique - et nous
aurons, j 'en suis convaincu, un débat sur ce point avec le
Gouvernement - en ce qui concerne le contentieux concer-
nant le contrat de travail.

M . Gérard Gonzes . Très bien !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Après un arbitrage du
bâtonnier qui n'aboutit pas, le tribunal de grande instance,
puis la cour d'appel seront compétents.

C'est pourquoi, hier matin, la commission a voté un amen-
dement qui spécifie que le lien de subordination porte non
pas sur le caractère technique du travail - M . Philibert rappe-
lait qu'il avait été salarié pendant quatorze années et qu'il
était resté indépendant ! Je crois que c'est possible - mais sur
les conditions matérielles du travail, c'est-à-dire le salaire, les
horaires, etc.

Voilà le problème qui nous est posé. Heureusement, nous
sommes en première lecture . Si le salariat est retenu, comme
je le souhaite, nous pourrons, au cours de la navette, affiner
avec le Sénat la structure de ce salariat.

Je vais vous faire une confidence . Hier encore, je n'aurais'
pas accepté le salariat parce que je trouvais qu'il y avait
incompatibilité entre le fait d'être indépendant et le fait
d'être salarié.

Mme Nicole Catala et M . Serge Charles . Tout à fait !

M . Gérard Gonzes. J'ai dit la même chose !

M. Philippe Marchand, rapporteur. C'était aussi l' avis de
mon collègue et ami Gouzes . Après avoir réfléchi, après avoir
lu un certain nombre d'études, je considère que l'on peut
aller au salariat dans certaines conditions et qu'en tout état
de cause maintenir strictement le statut de collaborateur - sur
ce point je suis d ' accord avec M. Millet - serait une erreur.
Il y a une option, que les avocats choisissent !

M. Gérard Gonzes. Très bien !

M. le président . Je vous remercie, monsieur le rapporteur.
M . Toubon a présenté un amendement, n o 221, ainsi

rédigé :
« Dans la première phrase du premier alinéa du texte

proposé pour l ' article 7 de la loi du 31 décembre 1971,
après les mots : "au sein d'une association", insérer les
;mots : ", soit dans le cadre d'une convention de parte-
naires" . »

La parole est à M . Serge Charles, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Serge Charles . Cet amendement présente une certaine
originalité et un certain intérêt.

M . Girard Gonzes . On copie les Américains

M . Serge Charles . La notion de partenariat existe d'ail-
leurs déjà aux Etats-Unis et en Angleterre . Elle permet en
particulier aux jeunes avocats d'entrer dans un cabinet sans
apport initial de capital . Il suffit d'avoir la compétence et un
certain talent . La sélection ne se fait pas à partir de critères
financiers . Après un certain temps, cinq ou six ans, ces
avocats gravissent des échelons . Ils font partie dans un pre-
mier temps de ce que nous appelons les junior partners, par
cooptation et sans paiement . Au bout de quelques années,
dix ans je crois, ils deviennent des senior partners. Ils rentrent
alors dans le capital de la société et il n'est pas obligatoire à
ce moment-là de racheter des parts.

Les avantages sont assez nombreux, plus particulièrement
sur le pian fiscal, notamment s'il s'agit d'emprunts ou de
primes d'assurance pour le renouvellement du capital . Cer-
taines dispositions sont très intéressantes.

C'est efficace au regard de la transparence fiscale puisque,
comme dans les S .C.P., chacun est imposé directement, et
non la société. Il y a donc une option. Est imposée soit la
société, soit la personne.

C'est une possibilité qui, dans le cadre du projet suivant,
n o 1211, permettrait la création d ' une forme de société nou-
velle.

L'adoption de cet amendement élargirait donc le champ
des possibilités, permettant de répondre aux exigences pré-
sentes. C 'est d ' autant plus nécessaire que, en ce moment, la
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Chambre des communes britannique est en train d'adopter
une réforme tendant à autoriser la multidisciplinarité et le
multipartnership.

M. Gérard Gou:es. Attention au modèle anglo-saxon ! Ce
n'est pas notre tradition !

M. Serge Charles . C ' est un élément nouveau qui inter-
vient dans le débat . On en a discuté à la commission des lois
et M. le rapporteur vous en parlera tout à l ' heure.

Puisque nous cherchons aujourd'hui des formules de com-
promis, une discussion pourrait s'engager sur cette propcsi-
tien et nous permettre peut-être de mieux appréhender en
même temps les problèmes que posent les sociétés de capi-
taux.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Le rapporteur attend
évidemment avec beaucoup d'intérêt la position du Gouver-
nement puisque cette structure n'était pas prévue dans le
projet.

La convention de partenaires, le partnership, existe déjà
dans notre pays, mais uniquement pour des avocats
étrangers . Il est admis que ce système demeurera pour les
avocats étrangers actuellement installés dans notre pays.
Doit-on accepter qu'un système intéressant, parait-il - je ne
suis pas du tout un spécialiste de cette question - pour
l'exercice de la profession, soit autorisé pour des étrangers
actuellement en place mais interdit à des Français qui vou-
draient l'adopter ?

Nous sommes au début de nos réflexions, ainsi que
M. Charles l'indiquait à l'instant . La commission des lois a
accepté cet amendement mais, je le répète, elle attend avec
impatience la position du Gouvernement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement n'a pas d'hos-
tilité de principe à l'idée d'introduire en France la formule
de la convention de partenaires . Mais cette idée n'a pas fait
l'objet d'études . Aucune recherche sérieuse n'a été menée
puisque nous avions choisi la voie des sociétés de capitaux
pour l 'exercice en groupe de professions libérales.

II s 'agit d'un amendement déposé hier seulement par
M. Toubon . Ce n'est évidemment pas un reproche, mais cette
notion étant inconnue en droit français, nous ne saurions
donner aujourd ' hui une définition légale de la convention de
partenaires.

A propos de cette notion se posent d ' ailleurs de nom-
breuses questions . Une telle formule devrait-elle être limitée
aux avocats ou étendue à d'autres professionnels ? Dans
quelles conditions ? Je ne suis pas en mesure de répondre
aujourd ' hui à ce sujet, mais je peux vous affirmer que le
Gouvernement, s'il ne peut pas accepter en l'état cet amende-
ment, s ' engage à faire étudier de manière très complète cette
question afin de pouvoir prendre position sur le fond à l'oc-
casion de la prochaine lecture du texte.

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Une étude sérieuse, de
vingt et une pages, a été faite par M . Coulon . Je la recom-
mande, bien sûr, à tous mes collègues . Mme Catala l'avait
d'ailleurs entre les mains et, si elle est favorable à de l'amen-
dement, je suis convaincu qu ' elle a parfaitement étudié la
question = ,uparavant.

C'est pourquoi, après avoir entendu le Gouvernement, qui
n 'est pas hostile par principe à cette formule, je demande
que l'amendement soit retenu . Nous aurons, bien sûr, tout le
loisir pendant quelques mois, puisque le Sénat n 'examinera
la question qu'après les grandes vacances, d ' étudier le rap-
port Coulon et de faire des recherches.

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Je suis tout à fait d'accord avec ce que
vient de dire le rapporteur.

Je préfère que l'amendement soit retenu pour que le Sénat
puisse se pencher sur le problème avec autorité et intérêt.

II y aura des navettes, au cours desquelles chacun réflé-
chira, et, selon les analyses qui seront faites ultérieurement,
nous verrons s'il convient ou non de retenir la proposition .

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Gérard Longuet

M. Gérard Longuet. Cet amendement est une très belle
justification rétrospective de notre demande de renvoi en
commission.

Nous avions fait en commission un excellent travail qui
s ' est enrichi au fur et à mesure des contributions des diffé-
rents collègues, peut-être d'ailleurs parce que le Gouverne-
ment n'avait pas approfondi ce texte et avait laissé des zones
d'ombré.

Je partage complètement la conclusion de mon collègue
Serge Charles : il faut adopter cet amendement. La bonne
volonté du Gouvernement n'est pas mise en doute, mais un
texte adopté est une obligation absolue de traiter le pro-
blème . La bonne volonté du Gouvernement est une virtualité.
Nous souhaitons la confirmer et la rendre en quelque . sorte
incontournable.

M . le président . La parole est à M . le garde de sceaux.

M. le garde des sceaux. Cette mesure ne bouleverserait
pas l 'économie du projet mais, avant de retenir un amende-
ment, il faut tout de même savoir dans quel cadre il s'inscrit.
Est-ce que cela concerne uniquement les avocats ? Est-ce que
cela concerne les autres professions libérales . ..

M. Gérard Longuet . C'était bien le but de notre demande
de renvoi en commission !

M . le garde des sceaux . . . . et notamment celles de
santé ? On ne peut pas à l ' aveuglette et de manière aussi
improvisée introduire un tel amendement dans le projet.

M . Serge Charles . Cela concerne toutes les sociétés, mon-
sieur le garde des sceaux.

M . le président. Vous êtes donc opposé à cet amende-
ment, monsieur le garde des sceaux.

Je mets aux voix l'amendement n° 221.
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse, l'Assem-

blée est consultée par assis et levé.)

M . le président . L'amendement n'est pas adopté.
MM. Millet, Jacques Brunhes, Asensi et les men .bres du

groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 196, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l 'article 7 de la loi du 31 décembre 1971
supprimer les mots : " ou d'une société de capitaux
prévue par la loi n°

	

du

	

" . »

La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet. Nous sommes au coeur des critiques
que nous avons faites sur ce projet, puisqu 'il s'agit de ne pas
permettre l'ingérence de capitaux privés extérieurs dans
l'exercice de la profession d'avocat.

L'article 3 introduit en effet des modifications profondes
de l'exercice de la profession d 'avocat, mais au-delà, ce sera
le cas pour toutes les professions libérales puisque, selon le
projet de loi n° 121 i, il pourra y avoir un quart de capitaux
extérieurs.

En pratique, toutes les multinationales ayant des services
juridiques auront bientôt un cabinet d 'avocats sous forme de
filiale . Ce sera le cas des entreprises industrielles, des
sociétés immobilières, des banques, des compagnies d'assu-
rances . Pourquoi d'ailleurs des sociétés financières iraient-
elles s'investir dans de tels cabinets sinon parce qu'elles espè-
rent, ce qui est normal de leur point de vue, réaliser des
profits substantiels ? Cela me semble être en totale discor-
dance avec l'éthique de la profession d ' avocat dont la finalité
est de défendre le justiciable.

Qu'aura à gagner dans cette affaire le simple usager du
droit, celui qui a un conflit de copropriété dans son
immeuble ou entame une procédure de divorce ? Cela n'inté-
ressera bien entendu pas les puissances financières ! Ces
cabinets auront même un sigle spécial comme toute société
commerciale.

Comment sera reçu, écouté, conseillé dans de tels cabinets
juridiques le justiciable qui aura recours à l'aide judiciaire ?
On risque d'avoir, comme dans l ' hôtellerie, un service de
quatre étoiles et des terrains de camping 1 Arriverons-nous à
cela dans la profession d'avocat ? Dans quelques années,
devra-t-on créer un corps d 'avocats salariés de l'Etat qui
assureront le service public de l ' aide judiciaire ?



C'est contre cette précarisation de l ' accès à la justice que
se prononcent les députés communistes.

Une justice pour les riches, une justice pour les affaires et
une justice pour les plus démunis : voilà tout l'avenir améri-
canisé qu ' induit l' article 3.

Alors qu'il y a crise de la justice et des difficultés pour
satisfaire les besoins juridiques de la population, tout ce que
la gauche proposerait serait de livrer le métier• d ' avocat au
monde des affaires . Je ne peux pas le croire. Et, si c'est le
cas, je le regrette profondément . C'est aller à contre-courant
des aspirations des justiciables.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Ma réponse sera
extrémement brève mais elle sera complétée au fur et à
mesure que nous examinerons les amendements.

M. Millet dit au nom du groupe communiste : pas de
sociétés de capitaux . II est évident que, si nous le suivions,
notre décision aurait le mérite de nous faire gagner énormé-
ment de temps, mais je crois que ce serait véritablement au
détriment de la profession.

Ce texte, nous le savons, est là pour permettre aux avocats
d'avoir à leur disposition des structures beaucoup plus
souples, beaucoup plus intéressantes pour l'organisation de
leur cabinet que ne le sont par exemple actuellement les
sociétés civiles professionnelles.

Cela dit, 'pour rassurer d'ores et déjà M. Millet, en ce qui
concerne les capitaux extérieurs à la profession d'avocat, je
me permets de rappeler à l'Assemblée qu'en commission des
lois - M. Millet, membre de cette commission, le sait parfai-
tement - nous avons exclu tous les capitaux extérieurs, qu'ils
soient véritablement externes ou qu'ils émanent d'autres pro-
fessions juridiques.

C'est pourquoi la commission a rejeté l'amendement pré-
senté par M. Millet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je pense que l'amendement
défendu par M . Millet conduirait à interdire aux avocats
d'exercer sous forme de sociétés de capitaux, alors qu'il s'agit
d'un des axes de la réforme qui tend à ouvrir des modes
d'exercices nouveaux permettant à cette profession de faire
face aux défis de la concurrence européenne et internatio-
nale.

M . Gilbert Millet . Nous avons un désaccord de fond avec
vous, monsieur le garde des sceaux, vous le savez !

M . le garde des sceaux . Oui, mais je ne peux pas croire,
monsieur le député, que notre désaccord soit aussi profond
que vous ne l'indiquez . ..

M. Jean-Pierre Philibert e! M. Serge Charles . Ah !

M. le garde des sceaux . Vous verrez que de nombreux
jeunes choisiront le salariat.

Je pourrais prendre un exemple personnel . En 1946, titu-
laire du C .A.P.A., j'ai envisagé de m'orienter vers le barreau.
Or c'était une époque difficile, j'étais à Paris, seul, avec des
problèmes familiaux . Il n'était pas question que je puisse
m'installer comme avocat . Collaborateur, c'était déjà très dif-
ficile si on n'avait pas de relations . Peut-être serais-je entré
dans la profession si le salariat avait existé !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 196.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. la président . Je prie mesdames et messieurs les
députés de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(/l est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés 	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 28
Contre	 544

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM. Millet, Nage, Asensi et les membres du groupe com-
muniste et apparenté ont présenté un amendement, n° 198
rectifié, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971,
après les mots : "sociétés de capitaux", insérer les mots :
", dont le capital ne peut être détenu que par des avocats
en exercice," . »

La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Par cet amendement, nous proposons
que le capital ne puisse être détenu que par des avocats en
exercice, ce qui répond au voeu exprimé par M . le rapporteur
tout à l'heure . Je maintiens donc cet amendement, à moins
que l'on ne m'apporte des précisions.

M . le président . La parole est à M . le président de la
commission.

M . Michel Sapin, président de la commission . Monsieur le
président, je demande la réserve de l'amendement n° 198 rec-
tifié jusqu'après l'amendement n° 129 rectifié, qui traite exac-
tement du même sujet.

M . Gérard Goures . Et qui précise les choses !

M . Serge Charles . Alors, l'amendement n° 198 rectifié va
tomber !

M . le président . La réserve est de droit.
M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 128, ainsi rédigé :
« Dans la première phrase du premier alinéa du texte

proposé pour l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971,
après les mots : "la loi n°

	

du
insérer les mots : "relative à l'exercice sous forme de
sociétés des professions libérales soumises à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé,
soit " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il s'agit d'une rectifi-
cation formelle qui ne pose aucun problème particulier.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Avis conforme !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 128.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements,
nos 213 et 197, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n° 213, présenté par Mme Catala, est ainsi
rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971,
substituer aux mots : "en qualité de salarié ou de collabo-
rateur non salarié " , les mots : "ou en qualité de collabo-
rateur d ' un avocat" . »

L'amendement n o 197 est présenté par MM. Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971,
supprimer les mots : "de salarié ou" . »

L'amendement n o 128 ayant été adopté, le mot « ou» doit
être supprimé dans le texte proposé par l'amendement
no 213.

La parole est à Mme Nico!e Catala, pour soutenir cet
amendement.

M. Michel Sapin, président de la commission. Il n'a plus
aucun sens !



Mme Nicole Cotais . Cet amendement, conformément au
souhait que nous avons exprimé, retranche de l'article 3 la
possiblité d'être avocat dans le cadre d'un contrat de travail.

M. le président. Je vous remercie.
La parole est à M . Gilbert Millet; pour soutenir l ' amende-

ment n° 197.

M. Gilbert Millet . Cet amendement est, lui aussi, relatif
au salariat, sur lequel nous nous sommes, je crois, suffisam-
ment exprimés.

M . le président . En effet.

M . Gilbert Millet. En particulier, je me suis exprimé sur
le contenu du salariat - salarié de qui et pour qui ? - et fait
connaître mes inquiétudes au regard de l'indépendance de la
profession.

J'ajoute qu'il est précisé un peu plus loin dans l'article 3
que l'avocat salarié n'aura mime pas le droit de constituer
une . clientèle personnelle. ..

M. Girard Gouzes . C'est pour garantir son indépen-
dance,'

M. Gilbert Millet . . . . ce qui est une curieuse conception
du rôle que joueront les avocats salariés dans les cabinets
d'avocats !

C'est pourquoi, sur l'amendement n o 197, je demande un
scrutin public (Protestations sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis de la commisson ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission - je
l'ai annoncé tout à l'heure a rejeté ces deux amendements.

M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement sur les amendements

n°' 213 et 197 7

M. le garde des sceaux . Je pensais, monsieur le prési-
dent, qu'il pouvait y avoir une discussion commune sur les
amendements n os 213, 197, 186, 187 et 188.

M. le président. Non, seulement sur les deux premiers.

M . Michel Sapin, président de la commission . Les autres
tomberont 1

M . Serge Charles . Ils sont très différents . Ils traitent du
contrat de travail.

M . le garde des sceaux. Ainsi que j ' ai eu l ' occasion de le
dire lors de la discussion générale, l'introduction de la faculté
d'exercer la profession d'avocat à titre de salarié d'un autre
avocat ou d'une société d'avocats constitue un des éléments
essentiels de la réforme . Il a été introduit dans un esprit de
modernisation, de clarté et de justice sociale, notamment à
l'égard de ceux qui exercent, en fait, dans les mêmes condi-
tions économiques, dans le cadre du statut ambigu de colla-
borateur.

La position prise à cet égard par la commission des lois et
que le Gouvernement fait sienne me permettra, monsieur le
président, d'être relativement bref au sujet de ces amende-
ments.

Je crois, madame Nicole Catala, qu'il ne serait pas de
bonne méthode de créer une nouvelle catégorie d'exercice de
la profession qui, tout en présentant tous les aspects du sala-
riat, n'en porterait pas le nom. Je pense que les citoyens et
les professionnels attendent du législateur rigueur et clarté.

C'est ainsi que le projet de loi, après qu'e .,c été fait un
examen particulièrement attentif de la compatibilité entre
indépendance et contrat de travail, repose sur une idée essen-
tielle : l'indépendance intellectuelle et technique peut parfai-
tement coexister avec le contrat de travail entre l'avocat
employeur et son confrère . En effet, c'est dans le rapport
entre le professionnel et son client que se concrétise le prin-
cipe d'indépendance . L'avocat salarié doit, à cet égard,
demeurer maître de l'argumentation qu'il développe . L'essen-
tiel du système déontologique s'organise autour de cette idée.
II en est d'ailleurs de même pour les médecins, et la jurispru-
dence de la chambre sociale de la Cour de cassation est très
nette sur ce point.

Mme Nicole Catala. Non !

M. le garde des sceaux . Ce qui compte donc essentielle-
ment, c'est que la préservation de cette indépendance tech-
nique soit contrôlée dans les relations cor_tractuelles.

Ainsi, le projet de loi donne compétence au conseil de
l'ordre pour se prononcer à titre préalable sur les termes du
contrat de travail, qui lui est obligatoirement communiqué.
C'est là, je pense, une garantie importante.

Par ailleurs, afin de garantir cette indépendance, toutes les
précautions ont été prises . Il s'agit avant tout de la clause de
conscience, introduite au dernier alinéa de l'article 7 nou-
veau, à l'instar de ce qui a été prévu pour les journalistes par
l'article L . 7617 du code du travail.

De plus, je pense qu'il serait tout à fait dans, les attribu-
tions du conseil de l'ordre de refuser une clause générale de
non-concurrence interdisant l'activité de l'ancien salarié dans
un ressort donné comme étant contraire aux exigences déon-
tologiques de la profession d'avocat . Une telle clause est évi-
demment à distinguer de la clause de respect de clientèle, qui
ne serait que la mise en œuvre du principe général de
loyauté.

Enfin, le projet prévoit expressément que la qualité de
salarié est sans incidence sur le devoir de l'avocat en matière
d'aide judiciaire ou de commission d'office.

Je comprends les scrupules qui animent les auteurs des
amendements. Mais le moment me parait venu d'abandonner
les faux-semblants . La loi du 30 juin 1977, dite loi Gerbet,
qui avait pour but de remettre en cause la jurisprudence qui
commençait à se développer dans le sens d'une analyse réelle
des relations entre l'avocat collaborateur et son patron, ne se
présente, avec le recul, que comme une fiction . Il faut claire-
ment admettre qu'il existe aujourd'hui des salariés dans la
profession d'avocat.

Pour répondre plus particulièrement aux préoccupations de
M. Millet, je voudrais insister à nouveau sur le fait que ce
n ' est pas le présent projet de loi qui placera certains avocats
dans une situation de dépendance économique . Chacun
convient' que beaucoup de collaborateurs se trouvent déjà
dans une pareille situation . C'est apporter à ces avocats des
protections nouvelles et importantes que de reconnaître
l'existence d'un contrat de travail . Toute l'organisation du
droit du travail repose sur l'idée même, vous le savez mieux
que personne, madame Nicole Catala, de la protection du
salarié.

C 'est pourquoi je suis convaincu que le projet constituera
pour les intéressés un progrès considérable.

Mme Nicole Catala . Non !

M. le garde des sceaux. M. Michel Pezet a exprimé la
crainte de voir l'introduction du salariat entraîner une confu-
sion dans les relations des avocats avec les organismes
sociaux . Il craint que, la prohibition actuelle disparaissant,
ces organismes ne requalifient en contrats de travail des
contrats de collaboration qui pourront continuer à être
conclus.

Ces inquiétudes ne me paraissent pas fondées. Au
contraire, le projet de loi, en supprimant les fictions
actuelles, va établir, dans la clarté, . la distinction entre les
deux statuts de collaborateur et. de salarié, avec pour chacun
ses caractéristiques propres et bien définies : en gros, pour le
salarié, affiliation au régime général de la sécurité sociale et à
l'assurance chômage, pour le collaborateur, affiliation exclu-
sive à la caisse nationale du barreau français, mais avec, en
contrepartie, la possibilité de développer une clientèle per-
sonnelle.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à Mme Nicole Catala, pour répondre au

Gouvernement.

Mme Nicole Catala . Merci, monsieur le président, de me
permettre de préciser à M . le garde des sceaux qu'il ne s'agit
aucunement, par notre amendement n o 213, de creer une
catégorie nouvelle . Au contraire, cet amendement vise à
maintenir la situation existante, c'est-à-dire la possibilité pour
de jeunes avocats d'être collaborateurs d'autres avocats, les
uns choisissant d'avoir une clientèle personnelle avec la pers-
pective de s'établir un jour « à leur compte », si je puis dire,
ou de devenir associé, les autres n'ayant pas de clientèle per-
sonnelle et pouvant être, comme nous l'avons envisagé, assi-
milés à des salariés au regard du régime général de la sécu-
rité sociale .



tEncor,- une rois, donc, il ne s'agit pas de créer une caté-
gorie nouvelle, mais simplement d'écarter de la profession
d'avocat le lien de subordination que le projet est susceptible
de faire mitre entre un avocat et un employeur.

A cet égard, il est erroné de faire une comparaison entre
les médecins - et je sais qu'il y a à ce sujet une jurispru-
dence relativement abondante - et .es avocats . En effet,
lorsque les médecins sont salariés, ce n'est jamais d'un autre
médecin.

M. Gilbert Millet . Tout :1 fait !
Mme Nicole Catala . Ils sont salariés d'une mutuelle,

d'une clinique ou d'un hôpital, mais jamais d'un confrère . De
ce tait, toute comparaison est fallacieuse.

M. Serge Charles et M . Gilbert Millet . Très bien !
M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Gérard Gouzes.
M. Gérard Gouzes . Je souhaite, mes chers collègues,

manifester mon opposition aux deux amendements en discus-
sion, celui de l'Orne Catala et celui de M . Millet, qui conver-
gent tous les deux dans un conservatisme réel.

Mme Nicole Catala . C'est le vôtre !
M. Gérard Gouzes . Ne cherchons pas, madame Catala, à

créer une nouvelle catégorie de personnes qui seraient assi-
milées aux'salariés . Il y a là une certaine forme d'hypocrisie.
On joue les autruches, on se cache la tête dans le sable pour
ne pas voir les réalités.

Les choses sont simples . En procédant à la fusion entre les
professions d'avocats et de conseil juridique pour donner
naissance à une nouvelle profession, on ne peut pas faire
abstraction de ce qui existe . Par conséquent, le problème qui
se pose à nous aujourd'hui est celui de l'indépendance des
professionnels en cause.

Que les médecins soient ou non salariés, d'une mutuelle ou
de tout autre organisme, l'important, c'est l'indépendance
qu'ils manifestent dans l'exercice de leur profession . Or ils
ont réussi à la préserver.

M. Gilbert Millet . Pas toujours !
M. Géràrd Gouzes . Alors, c'est dommage ! Globalement,

en tout cas, ils ont réussi.

M. Gilbert Millet . Ce n'est pas vrai ! Regardez les
médecins du travail !

M. Gérard Gouzes . Ce qu'il convient de faire, ce n 'est pas
d'interdire le salariat chez les avocats, puisque c'est impos-
sible, mais de le rendre compatible avec l'éthique de la pro-
fession, et rien d'autre !

Mme Nicole Catala . La profession a fonctionné jusqu'à
maintenant comme cela . Pourquoi changer ?

M . le président . La parole est à M . Pascal Clément.

M . Pascal Clament . Je tiens à répondre à la commission.
Je m'étonne, en effet, que l'on ne veuille pas comprendre ce
que Mme Catala propose par son amendement.

M. Jean-Pierre Philibert. Je comprends bien !

M . Pascal Clément . Certains d'entre nous souhaitent le
salariat pour les avocats . Mme Catala essaie de montrer
qu'une telle solution n'est pas idéale pour la profession.

M . Gérard Gouzes . Ce qu'elle propose c'est du canada
dry !

M . Pascal Clément . Nous sommes en train, mes chers
collègues, de construire un petit monstre juridique !

'M . Gérard Gouzes . Pas nous ! Elle !

M . Pascal Clément . Non, vous !
Mme Catala en tire la logique monstrueuse et, pour bien

faire comprendre que le statut idéal n'est pas le salariat, elle
propose, tout en acceptant de prendre en compte ce pro-
blème, de supprinier le mot salarié et de le remplacer par
celui de collaborateur, assimilant ainsi implicitement le
.salarié au collaborateur.

Quant à l'indépendance des avocats, j'ai posé tout à
l 'heure, monsieur le garde des sceaux, une question à
laquelle je souhaiterais que vous répondiez : pourquoi ne pas
ajouter à l'article 311-3 du code de la sécurité sociale un
alinéa 18 qui s'inspirerait de l'alinéa 16 7

L'avocat salarié tel que vous en proposez la création ne
pourra pas en appel, après l'arbitrage du bâtonnier, aller
étaler devant les prud'hommes les problèmes d'un tiers, en
l'occurence ceux d'un hypothétique client . Cela, je pense,
tout le monde le conçoit . Pourtant, vous insistez pour insti-
tuer le salariat, alors que, manifestement, ce n 'est pas la
bonne voie.

L ' amendement de Mme Catala recherche une transaction,
ou un compromis. II n'est certes pas parfait, mais il montre
la voie dans laquelle il faut s'engager . Si vous restez, chers
collègues, fermement attachés à l ' instauration du salariat, je
crains que vous n'arriviez pas, comme les membres de l 'op-
position l'ont souhaité, à bâtir un texte qui obtienne un
consensus parmi les professions concernées, ce qui vous obli-
gerait à faire passer en force un projet qui pourrait passer
tout autrement.

Dernier point, monsieur le rapporteur . Un salarié risque de
s' installer dans le confort du salariat, confort relatif, certes.
Quels sont ceux qui auront le courage de devenir un jour des
avocats associés ou des avocats patrons ? Ce sera aussi rare
que de voir aujourd'hui un salarié devenir chef d ' entreprise.
Or, que je sache, nous ne croulons pas sous les chefs d'entre-
prise !

La profession risque donc de changer totalement de figure
dans les vingt années qui viennent . II y aura quelques
grandes associations, avec de nombreux salariés, et pratique-
ment plus de ce qui fait la grandeur de la profession, je veux
parler des 7 000 avocats de Paris et des 15 000 avocats en
province, qui sont chacun des patrons (Rires sur les bancs du
groupe socialiste) et des responsables vis-à-vis de leurs clients.

Vous êtes en train de dénaturer profondément cette profes-
sion . Je conçois que l'amendement de Mme Catala ne vous
donne pas entièrement satisfaction__

M . Gérard Gouzes . A vous non plus !

M . Pascal Clément. . . . mais il faut trouver une solution
qui permette l'existence d'un salariat dans cette profession ;
tout en sauvegardant le caractère libéral de celle-ci . Sino,i,
vous aurez raté l'essentiel de la philosophie qui devrait être
celle de ce projet de loi.

Mme Nicole Catala . Très bien !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n o 213
tel qu'il a été rectifié.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne de demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés 	 525
Majorité absolue	 263

Pour l'adoption	 227
Contre	 298

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Je mets aux voix l'amendement n° 197.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.

M . Michel Pezet . On aurait pu se contenter du même
scrutin !

M . le président . Ce sont deux amendements différents,
mon cher collègue. Je suis obligé de soumettre l'un et l'autre
au vote de l'Assemblée.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le présidant. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place .



Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. e présidant. Personne ne demande plus à voter 7 . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 310
Nombre de suffrages exprimés	 310
Majorité absolue	 156

Pour l 'adoption	 29
Contre	 281

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Mme Nicole Catala et les députés du groupe du Rassem-
blement pour la République appartenant à la commission des
lois ont présenté un amendement, n a 186, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971,
supprimer les mots : " ou le contrat de travail ". »

La parole est à Mme Nicole Catala.

M. Michel Sapin, président de la commission. Cet amende-
ment n'a plus d'objet puisque nous avons retenu le salariat.

Mms Nicole Catala . Si nous l'adoptions, nous contredi-
rions en effet ce qui qui vient d'être voté !

M. le président . L'amendement n° 186 tombe.
Mme Nicole Catala et les députés du groupe du Rassem-

blement pour la 'République appartenant à la commission des
lois ont présenté un amendement, n o 187, ainsi rédigé :

« Après le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 7 de la loi du 31 décembre 1971, insérer l'alinéa sui-
vant:

« Le contrat de collaboration doit préciser si le collabo-
rateur peut se consacrer à une clientèle personnelle . »

La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicola Catala . Il s'agit de préciser si le contrat de
collaboration, qui existe déjà aujourd'hui, permet ou non au
collaborateur d'avoir une clientèle personnelle.

M . Gérard Couses . II n'aura pas de clientèle, mais il ne
sera pas salarié ?

Mme Nicola Catala . Vous voulez que l'on reprenne toute
la discussion à zéro ? J'y suis prête, quant à moi !

M. le présidant . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Je rappelle simple-
ment que, aux termes de l'article 3 du projet, le contrat de
collaboration indique les « conditions dans lesquelles l'avocat
collaborateur pourra satisfaire aux besoins de sa clientèle
personnelle ».

L'amendement est satisfait puisque ce qu'il propose est
prévu par le texte.

M. Serge Charles . Non ! Le projet n' ouvre pas un choix,
il fixe les conditions d'une obligation . Ce n'est pas pareil !

M . Philippe Marchand, rapporteur. Si !

M. le présidant. L'avis de la commission est donc
négatif ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Oui, monsieur le pré-
sident.

M. I . présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde dus sceaux. Je suis contre également.

M. Serge Charles . Pourquoi ?

M. I . présidant . Je mets aux voix l'amendement n° 187.
(L'amendement n'est pas adopté)

M. le présidant. Mme Nicole Catala et les députés du
groupe du Rassemblement pour la République appartenant à
la commission des lois ont présenté un amendement, n° 188,
ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 7 de la loi du 31 décembre 1971, après les mots :
"avocat collaborateur", insérer les mots : ", s'il en
exprime le désir,". »

La parole est Mme Nicole Catala .

Mme Nicola Catala . Il s'agit, là encore, de compléter le
projet du Gouvernement de façon qu'il n'y ait pas d'ambi-
guïté dans les rapports entre l'avocat et celui avec lequel il
est appelé à collaborer.

M. I . président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
estimé que l'amendement présenté par Mme Catala était plus
restrictif que le texte proposé pour le troisième alinéa de l'ar-
ticle 7 de la loi de 1971 . Par conséquent, elle a repoussé cet
amendement.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. I . garde des sceaux. Je m'en remets à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 188.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n os 190 et 199.

L'amendement n o 190 est présenté par Mme Nicole Catala
et les députés du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique appartenant à la commission des lois ; l'amendement
n° 199 est présenté par MM . Millet, Hage, Asensi et les
membres du groupe communiste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'avant-dernier alinéa du texte proposé

pour l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971 . »
La parole est à Mme Nicole Catala, pour soutenir l'amen-

dement n° 190.

Mme Nicole Catala. L'alinéa que notre amendement vise
à supprimer me paraît inutile puisque le contrat de travail a
été introduit dans le texte. Je maintiens donc mon amende-
ment, bien que je sois sans illusions sur le sort qui lui sera
réservé.

M. le présidant. C'est une façon lapidaire de le défendre !
(Sourires .)

La parole est à M . Gilbert Millet, pour soutenir l'amende-
ment n o 199.

M. Gilbert Millet . Le texte qui nous est proposé repré-
sente un recul par rapport à ce qui existe . Aujourd'hui, les
collaborateurs - qui deviendront des salariés après le vote du
projet de loi - ont la possibilité de commencer à constituer
leur future clientèle . Les avocats salariés ne disposeront plus
de cette possibilité . C'est contraire à toutes les traditions
qu'un avocat ne puisse se constituer une clientèle person-
nelle . En pratique, cela reviendrait à mettre les avocats sta-
giaires à la discrétion de leur maître de stage et favoriserait
l'exploitation des jeunes avocats . C'est d'ailleurs le but d'une
telle disposition !

Au demeurant, le texte est en contradiction avec lui-même
puisque l'alinéa suivant prévoit que les fonctions non ren-
tables de l'aide judiciaire devront être assurées par l'avocat
salarié - mais, naturellement, pas celles qui pourraient lui
permettre d'avoir sa propre clientèle et risqueraient de porter
ombrage à son maître.

On a parlé de féodalisme . Franchement, voilà bien une dis-
position féodale !

L'importance de cet amendement aurait justifié que je
demande un scrutin public . Je ne le ferai pas par égard pour
l'Assemblée, mais je considère qu'il s'agit d'un amendement
essentiel.

M. le présidant . Je vous remercie doublement ! (Sourires.)
Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. II faut voir les choses
en face . Ou l'on est pour, ou l'on est contre le salariat . Mais
à partir du moment où il y aura des avocats salariés, il devra
y avoir un contrat de travail entre le patron et son salarié.
Quel avocat accepterait de signer un contrat de salariat avec
un autre avocat aux termes duquel ce dernier pourrait avoir
une clientèle personnelle ? Sur le plan pratique, ce n'est pas
possible . Tous ceux, ici, qui ont exercé cette profession
savent que si un avocat accepte de payer un salarié et de
supporter des charges sociales, il exigera de lui qu' il consacre
son temps au travail du cabinet . C'est d'ailleurs pour cela
qu'il y aura toujours des collaborateurs . li ne s'agit pas de la
même catégorie d'avocats !



Le collaborateur, au bout d'un certain temps, travaille à
10 p . 100 de son temps pour son patron et à 90 p . 100 pour
lui-même. Dans ces conditions, qu'il conserve le statut de
collaborateur !

En revanche, s'il y a un accord clair sur le salariat, le
salarié ne peut pas avoir de clientèle personnelle . On ne peut
pas tout avoir !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Je suis tout à fait d'accord avec
ce que vient de dire M . Philippe Marchand. Pour moi, et
depuis l'origine - mais c'est-être une position simpliste - le
salariat exclut la clientèle personnelle.

M. Girard Goum . C'est le bon sens !

M. le président . Je vous remercie . Voilà qui est net.
La parole est à M. Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet. Ainsi ce pauvre avocat sera aussi
exploité qu'avant, sinon plus, mais, de surcroît, il n'aura
même pas la possibilité de commencer à créer sa propre
clientèle. En définitive, avec ce projet de loi, il ne lui reste
que ses yeux pour pleurer.

M. le garde des sceaux. Il peut être collaborateur !

M. le président. La parole est à M. Gérard Gouzes.

M. Gérard Goules. Dès l'instant où l'on est collaborateur,
on peut avoir une clientèle . Mais si l'on veut être salarié, il
est naturel de ne pas en avoir. C'est un juste équilibre des
choses.

M . Gilbert Millet. Mais, dans ce cas, il sera exploité !

M. Gérard Goules . Je crois que les collaborateurs sont
aujourd'hui dans des situations pires que celles des salariés.

Je me souviens que lorsque je me suis présenté chez un
patron en tant qu'avocat et que j ' ai demandé quel allait être
le montant de ma rémunération, on m'a répondu : « Mon-
sieur, vous aurez l 'honneur d'ouvrir mes dossiers ! » C'était
toute la gloire de cette grande profession, mais c'était aussi
très dur, très difficile . Heureusement, aujourd'hui, les choses
ont changé.

Mme Nicole Catala . Mai ça vous a mené très loin !

M. Gérard Goules . Le salariat est tout de même bien plus
protecteur. Mais il ne sera pas obligatoire . Chacun pourra
choisir.

M. Gilbert Millet . Entre la peste et le choléra !

M. Gérard Goules. Cela dit, à la fin de ce débat, il faut
tout de même avoir l'honnêteté de diee qu'il y a quelque
chose de faux dans les propos des uns et des autres. En effet,
mes chers collègues, peut-être n'y avons-nous pas réfléchi
suffisamment, mais il y a plusieurs sortes de salariats.

II y a ceux qui sont salariés de leur propre société . Ceux-ci
n'auront aucune difficulté pour bénéficier de tous les
attributs de la fonction . La clientèle, par définition, appar-
tiendra à la société, mais ils pourront plaider.

Mais peut-être poumons-nous réfléchir sur le fait que cer-
tains salariés, qui ne font que fabriquer des « maquettes »
pour leur patron et qui n'ont pas de clientèle, pourraient être
privés du droit de plaider.

Pendant la navette parlementaire, il conviendrait donc de
réfléchir à une solution permettant de séparer le titre de la
fonction . Voilà un problème que je soumets à votre réflexion,
mes chers collègues.

M . le président . La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . A ce point du débat, je partage l'opi-
nion selon laquelle l'avocat salarié ne peut pas avoir de
clientèle . Ce sera la conséquence d'un choix qu'il aura fait.

Tout à l'heure, M. Gouzes disait à propos du collabora-
teur : « Le pauvre, si on lui interdit cela - il s'agit de la
clientèle personnelle - que lui restera-t-il ?» Je voudrais
revenir sur cette réflexion.

Le collaborateur ne bénéficiera donc pas des avantages
sociaux, et je serais tenté de dire que c'est bien dommage . En
fait, il aurait fallu lui permettre, comme nous le proposions
tout à l'heure, d'être assimilé à un salarié . Mais cette solution
n'a pas été retenue .

Il est bien certain que, dès lors, nous ne pouvons consi-
dérer qu'il faille donner au salarié un avantage particulier qui
aurait été refusé au collaborateur lui-même.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°3 190 et 199.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M. le président . M. Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, no 228 rectifié, ainsi rédigé :

« Compléter l'avant-dernier alinéa du texte proposé
pour l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971 par la
phrase suivante :

« Dans l'exercice des missions qui lui sont confiées, il
bénéficie d'une indépendance technique et n'est soumis à
un lien de subordination à l'égard de son employeur que
pour la détermination de ses conditions de travail . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Nous sommes toujours
dans le domaine du salariat . J'ai d'ailleurs déjà parlé de cet
amendement dans la discussion sur l'article.

Cet amendement est parfaitement clair et répond à un cer-
tain nombre d'objections en mettant les choses au point :
indépendance technique certes, mais dépendance pour cer-
taines conditions matérielles de travail - horaires, périodes de
congé, etc.

Au demeurant, indépendamment du salariat, ces dépen-
dances matérielles existent aussi bien pour les associés que
pour les collaborateurs, et pour tous ceux qui travaillent.

Dans le contrat de salariat, un horaire pourra être prévu,
alors que cela ne pourra pas être le cas pour les collabora-
teurs.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Je suis particulièrement favo-
rable à cet amendement. Il apporte en effet d'utiles préci-
sions quant à la préservation de l'indépendance de l'avocat
salarié . Je pense qu' il élargit sensiblement ia sphère de pro-
tection de cette indépendance.

M . Serge Charles. C'est dire la crainte que vous avez !

M. le président . La parole est à M . Pascal Clément, pour
répondre à la commission.

M. Pascal Clément . Si vous me permettez ces mots un
pee vifs, je dirai, monsieur le président, que cet amendement
est frappé au- coin de la plus belle hypocrisie cartésienne.-
(Murmures sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Philippe Marchand: rapporteur. De votre part, mon-
sieur Clément . ..

M. Pascal Clément. Il n'y a qu'en France que l'on puisse
voir des choses pareilles ! Je crois que dans aucun autre Par-
lement dans le monde, on commence, comme vous le faites,
monsieur le rapporteur, par poser un principe - celui du
salariat - pour ensuite décliner des amendements qui le vide
de sa substance . Après avoir accepté une fois pour toutes ce
principe - en grande partie par idéologie d'ailleurs -, vous
rendant compte des dangers qu'il présente, vous 41écidez de
le vider de sa substance !

Franchement, monsieur le garde des sceaux, cet amende-
ment est l'illustration même qu'au fond de vous-même vous
savez bien que le salariat ne peut être appliqué à, cette pro-
fession !

Essayons d'examiner cet amendement, sans rire . Il prévoit
certes que le collaborateur salarié « bénéficie d'une indépen-
dance technique », c'est-à-dire qu'il fait ce qu'il veut dans le
cadre du dossier qui lui est soumis, mais il stipule aussi qu'il
est prié d'arriver à neuf heures, de partir à midi, de revenir à
deux heures et de rentrer chez lui à dix-huit heures, car tel
est bien le sens de l'expression « conditions de travail ».
C'est totalement ahurissant !

Qu'adviendra-t-il lorsque le salarié devra aller plaider aux
prud'hommes et finir, le cas échéant, à minuit ou une heure
du matin ?

M . Michel Peso' . Il y a des salariés qui travaillent la
nuit !

M . Pascal Clément . Dira-t-il alors : « Maitre, il est dix-
neuf heures, j'ai ma famille, et aux termes de mon contrat de
travail je ne travaille que pendant les heures de bureau ? »



ASSEMBLÉE NATIONALE - 20 SÉANCE DU 15 JUIN 1990
	

2543

Lui répondra-t-on Vous êtes salarié certes, mais un avocat
salaria: et ce n'est pas pareil, vous êtes techniquement indé-
pendant . »

M. Michel Sapin, président de la commission . Vraiment,
monsieur Clément, vous avez une vision étonnante du sala-
riat !

M. Pascal Clément . Ce n'est pas raisonnable. Vous êtes
en train de donner r. ison à ceux qui, comme Mme Catala,
M. Charles ou moi-même, défendent la position de la réalité
et non celle de l'idéologie . Ce n'est pas digne, à mon avis,
d'un Parlement . C'est un petit monstre que volis nous pondez
là, monsieur le rapporteur.

Franchement, essayez de retrouver la ligne droite, celle qui
va dans le sens de l'opinion la plus répandue : ou on est
dépendant, et on l'est complétement ; ou on est indépendant,
et on l ' est aussi complètement . (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à Mme Nicole Catala . .

Mme Nicole Catala . Monsieur le président, je crains de
répéter moins bien ce que vient de dire excellement mon col-
lègue et ami Pascal Clément .

	

i
Il est clair que nous mettons-là le doigt sur le paradoxe de

cette curiosité juridique que nous sommes en train de conce-
voir.

M. Michel Sapin, président de la commission. Ce n'est pas
une curiosité, c'est une innovation ! Pour vous, tout ce qui
est neuf est curieux !

Mmo Nicole Catala . C'est une curiosité juridique, mon-
sieur le président de la commission des lois, puisque vous
voulez créer un contrat de travail sans subordination, ce qui
est tout de même assez étrange.

M. Pascal Clément . Tout à fait !

Mme Nicole Cotais . La caractéristique du contrat de tra-
vail - et M . Millet sera certainement de mon avis -, c'est la
subordination . Vous vous efforcez de contourner cette contra-
diction en éliminant le rapport de dépendance entre l'avocat
salarié et son employeur . Mais vous n'y arriverez pas ! Vous
allez, en revanche, créer un contentieux important en raison
du flou de cette disposition.

Nous serions bien en peine :ci, si nous devions préciser ce
qu ' il faut entendre par «conditions de travail » . On vient
d'évoquer les horaires, mais les mêmes incertitudes existent
dans d'autres domaines . Par exemple, si un avocat salarié
refuse de se rendre à une audience sous prétexte qu'il est
enrhumé et ne veut pas s'exposer à prendre mal au Palais,
sommes-nous dans le cadre de l'indépendance technique ou
dans celui des conditions de travail ?

Je crois vaiment que l'on nage dans le flou le plus total.
On voit bien que la solution retenue par le Gouvernement et
par la majorité socialiste est mauvaise.

M. Pascal Clément. Très bien !

M. le président . La parole est à M . Gérard Gouzes.

M. Gérard Gonzes. Monsieur le président, mes chers col-
lègues, je crois que M. Clément et Mme Catala confondent
beaucoup de choses. Nous sommes en plein « confusion-
nisme », si je puis m'exprimer ainsi.

Si nos collègues n'ont pas le temps de lire La Gazette du
Palais ou le Jurisclasseur périodique, qu ' ils me permettent de
leur donner lecture de quelques considérants que j'ai eu le
plaisir d'y découvrir, car moi aussi je m'inquiétais de cette
fameuse indépendance technique.

La Cour de cassation, chambres réunies, a ainsi considéré,
le 21 mai 1965, que «la perception d'une rémunération for-
faitaire » - écoutez bien, madame Catala - « ne suffit pas à
conférer à celui qui la reçoit la qualité de partie à un tel
contrat dès lors qu'il ne se tiouve pas dans un rapport de
subordination » . Cela signifie que l'état de subordination
juridique tient aux instructior.s impératives et aux ordres que
l'on reçoit.

Le principe d'indépendance est donc bien affirmé. L'avocat
doit rester maitre de son argumentation . C'est cela l'indépen-
dance technique.

Et je vais encore plus loin . Cette interprétation a été
confirmée par la ' jurisprudence : la chambre sociale l 'a pré-
cisée, le 16 juin 1963, pour les experts comptables, . . .

Mme Nicole Cat,,la . Le problème n'est pas là !

M . Gérard Gouzes. . . . le 20 mars 1963, pour les
médecins, . ..

Mme Nicole Catala . Ce n'est pas la même profession !

M. Gérard Gouzes . . . . et le 19 novembre 1986, pour les
pharmaciens.

Je vais d'ailleurs vous lire un considérant qui va tout à fait
dans le sens de l'argumentation de M . Philippe Marchand :
« Chargé» - il s'agissait d'un pharmacien - « de diriger le
service moyennant une rémunération mensuelle fixe, M . X . ..
assume les responsabilités de cadre sans que son indépen-
dance sur le plan technique exclut l'existence d'une subordi-
nation juridique. »

C'est l'indépendance technique, mes cher$ collègues, qui
caractérise l'activité libérale, et rien d'autre . (« Très bien !»
sur les bancs du groupe socialiste .)

Mme Nicole Catala . Vous tuez votre profession, monsieur
Gouzes.

M_ Gérard Gouzes . Ce n'est plus de la politique, mais de
la technique !

M . le président . La parole est à M. Jean-Jacques Hyest;

M . Jean-Jacques Hyest . Il ne faut pas caricaturer le
salariat.

M . Gérard Gouzes . Très bien !

M . Jeter-Jacques Hyest . L'argument opposé par
Mme Catala selon lequel un salarié ne viendra pas parce
qu'il est enrhumé, ou refusera de travailler plus tardivement,
n ' est pas sérieux !

Certes, je comprends très bien vos arguments sur l'indé-
pendance, madame Catala. D'ailleurs, moi-même je me suis
interrogé. Mais, je vous en supplie, n'abordez pas ce débat
d'une façon aussi caricaturale . . . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

Mme Nicole Catala . Mais ce n'est pas caricatural !

M. Jean-Jacques Hyest . . . . car la conscience profession-
nelle est le fait des salariés comme celui des professions libé-
rales . En tout état de cause, je considère que l'indépendance
est moins une question de statut que de caractère.

M. Gérard Gonzes . Très bien !

M. Jean-Jacques Hyest . II y a certes une r' elle difficulté
au sujet de l'indépendance . Mais je considère que l'amende-
ment proposé par la commission des lois apporte une préci-
sion de nature à apaiser les inquiétudes légitimes des avocats.

J'estime également que la fin de l'article 3 est importante,
puisqu'elle vise les règles déontologiques de la profession
ainsi que l'indépendance . Cet alinéa est peut-être un peu
redondant, mais il s'avère nécessaire compte tenu des diffi-
cultés que nous avons rencontrées.

Enfin, madame Catala, je souhaiterais que ceux qui sont
favorables au salariat ne soient pas forcément considérés
comme des socialistes.

M. Philippe Marchand, rapporteur. C'est ce que je voulais
dire !

Mme Nicole Catala . Majorité présidentielle, alors !

M. Jean-Jacques Hyest . Cessez de dire des stupidités !

M . Michel Pezet . Ce n'est pas un texte politique, madame
Catala !

M. Gérard Gouzes. Vous voyez la politique partout,
madame Catala !

M . le président . M. Philibert m'a demandé la parole. Je
suis assez libéral pour l'accorder aux uns et aux autres dans
la mesure où la discussion est très importante . Toutefois, mes
chers collègues, je vous rappelle que nous devons encore exa-
miner plus de 250 amendements . Par conséquent, je serai
désormais dans l'obligation de ne donner la parole qu'à deux
orateurs sur chaque amendement.

M . Serge Charles . Ce serait dommage ! En tout cas, ces
discussions prouvent que le texte n'est pas au point.

M . le président . Je le 'regrette, mais nous ne pouvons pas
prolonger démesurément ces débats.

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert .
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M . Jean-Pierre Philibert . Je vous remercie, monsieur le
président, je n'abuserai pas de votre libéralisme.

N'étant pas suspect de pré^'ention à l 'égard du salariat, je
crois néanmoins que, sur le plan technique, les arguments
avancés par Mme Catala sont excellents. Comme je l'ai dit
en commission des lois, cet amendement me parait totale-
ment superflu et, pour ma part, je le qualifierai d'amende-
ment « Sapeur Camember ».

II s'agit de définir des limites et des bornes, mais chacun
sait que lorsque les bornes sont franchies il n'y a plus de
limites et vice versa.

Nicole Catala nous a indiqué tout à l'heure qu'il serait
particulièrement difficile d'apprécier ce que l ' on enteno par
« conditions de travail » . Eh bien, à mon avis, il en sera de
même à propos de « l'indépendance technique » ; et je vous
la souhaite bien bonne, si vous me passez_ cette familiarité,
pour donner un périmètre très précis à cette notion.

M. Girard Goums.. Vous l'avez donné vous-même !

M . Jean-Pierre Philibert . C'est le type même de l'amen-
dement qu'il aurait été bon de retravailler. II est imparfait et
sa formulation est, selon moi, insatisfaisante. Par conséquent,
il serait sage de ne pas l'adopter et de réfléchir à une autre
formulation d'ici à la deuxième lecture, comme nous l'y invi-
tait hier M . le rapporteur.

M. Gérard Goures . L'inverse est préférable : on vote
d'abord et on continue de réfléchir ensuite !

M. le président . Je mets aux voix l'amendemeat n o 228
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Mme Catala a présenté un amendement,
n o 215, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971

« En aucun cas, le contrat de collaboration ou l'appar-
tenance à une société, une association ou un groupement
ne peuvent porter atteinte aux règles déontologiques de la
profession d'avocat, et notamment au respect des obliga-
tions en matière d'aide judiciaire et de commission d ' of-
fice, et à la faculté pour l ' avocat collaborateur de
demander à être déchargé d'une mission qu'il estime
contraire à sa conscience ou à ses conceptions »

La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicole CataIa . L'amendement n° 215 est retiré,
monsieur le président.

Cela dit, je voudrais souligner que l'amendement n° 228
rectifié aurait peut-être dû être examiné en même temps que
l ' amendement n a 212, déposé - une fois n'est pas coutume
- par M. Hyest et moi-même, qui prévoit que l'avocat n'est
soumis à aucun lien de subordination. A mon avis, les deux
amendements se recoupant, il aurait peut-être été bon de les
soumettre à une discussion Commune.

M . le président . Madame Catala, ces amendements ne se
situent pas au même endroit dans le texte . Par conséquent,
l'amendement n° 212 sera examiné en temps opportun.

L'amendement n° 215 est retiré.
Mme Nicole Catala et les députés du groupe du Rassem-

blement pour la République appartenant à la commission des
lois ont présenté un amendement, fia 191, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 7 de la loi du 31 décembre 1971, supprimer les
mots "ou salarié" . »

La parole est à Mme Catala, pour . défendre cet amende-
ment de repli.

Mme Nicole Catala . Cet amendement tombe, monsieur le
président.

M. le président . L'amendement ne 191 n'a en effet plus
d'objet .'

M. Philibert et M . Wolff ont présenté un amendement,
n° 26, ainsi rédigé :

« Après les mots : "à sa conscience ou", rédiger ainsi la
fin du dernier alinéa du texte proposé pour l'article 7 de
la loi du 31 décembre 1971 : "susceptible de porter
atteinte à son indépendance " . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert .

M . Jean-Pierre Philibert . Il nous a paru que rappeler la
notion d'indépendance était une bonne chose.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
estimé que M. Philibert avait raison . Elle propose donc à
l'Assemblée d'adopter l'amendement.

M. Michel Sapin, président de la commission . La commis-
sion fait souvent un très bon travail !

M. le présidesit. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 26.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Je suis saisi de trois amendements,
nos 47, 212 et 218, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n° 47, présenté par M . Serge Charles,
Mme Nicole Catala, MM . Mazeaud, Pasquini, Dominique
Perben, Cuq, Emmanuel Aubert et Jean-Louis Debré, est
ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 7 de la' loi du 31 décembre 1971 par la phrase
suivante : "Lorsqu'ils sont associés, les avocats exercent
leur activité en toute indépendance et sans lien de subor-
dination envers la société." »

L ' amendement no 21Z, présenté par M. Hyest et
Mme Catala, est àinsi rédigé :

«Compléter le texte proposé pour l'article 7 de la loi
du 31 décembre 1971 par l'alinéa suivant :

« L'avocat, quel que soit son mode d'exercice, n'est
soumis à aucun lien de subordination ; cette disposition a
un caractère d'ordre public . »

L'amendement no 218, présenté par Mme Catala, est ainsi
rédigé :

« Compléter le texte • proposé pour l'article 7 de la loi
du 31 décembre 1971 par l'alinéa suivant :

« L'avocat, quel que soit le mode d'exercice de sa pro-
fession, n'est soumis à aucun lien de subordination. Cette
disposition a un caractère d ' ordre public . »

La parole est à M . Serge Charles, pour soutenir l'amende-
ment n° 47.

M . Serge Charles . Nous avons eu une discussion en com-
mission des lois, au cours de laquelle on a insisté sur le fait
que le dernier alinéa de l'article 3 précise que «en aucun
cas, les contrats ou l ' appartenance à une société, une associa-
tion ou un groupement ne peuvent porter atteinte aux règles
déontologiques de la profession d'avocat ».

. Si j'ai présenté 'cet amendement, c'était en relation avec la
position extrémiste du groupe socialiste en ce qui concernait
les sociétés de capitaux.

Dès lors que nous pouvions ouvrir très'largement le dispo-
sitif pour les capitaux extérieurs, nous pouvions prévoir cer-
tains aménagements concernant la déontologie même de
l'avocat associé et son indépendance.

Les positions assez extiémes qui ont été prises, interdisant
toute forme de capitaux, y compris les capitaux croisés entre
les sociétés d'avocats, vont me permettre de me satisfaire, en
quelque sorte, à ce point de la discussion, de ce qui est écrit
au dernier alinéa de l'article 3 du projet.

Par conséquent, monsieur le président, à ce point de la dis-
cussion, je retire l'amendement n° 47, sachant que nous dis-
cuterons tout à l'heure du problème des capitaux extérieurs.

M . Michel Sapin, président de la commission . M . Charles
est un grand sage !

M . le président . L'amendement n° 47 est retiré.
La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour défendre

l'amendement n o 212.

M. Jean-Jacques Hyest. Je laisse ce soin à Mme Catala.

M . le président . La parole est à Mme Nicole Catala.

Mmo Nicole Citai. . Les deux amendements ne . 212
et 218 sont presque identiques.

Il est écrit, dans le premier, que « l'avocat, quel que soit
son mode d'exercice, n'est soumis à aucun lien de subordina-
tion », et, dans le second, que « l'avocat, quel que soit le
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mode d'exercice de sa profession . . . » La première formulation
ne me semble pas très heureuse du point du vue de la
langue . Je préférerais donc que l'Assemblée votât sur l'amen-
dement n° 218.

Que M. Hyest me permette de l'associer à mon souhait.
(Sourires .)

M. Jean-Jacques Hyest . Bien volontiers !

M. le président . L'amendement n° 212 est donc retiré.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n° 218 ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission est
contre pour une raison très simple : nous avons voté le prin-
cipe de l'avocat salarié . Je ne vois donc pas comment nous
pourrions écrire dans la loi que l 'avocat n'est soumis à
« aucun lien de subordination » car, pour le salarié, il existe
des domaines où il y a subordination, nous l'avons reconnu.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Conforme à celui de la commis-
sion.

M. le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest,
pour répondre â la commission.

M. Jean-Jacques Hyest . Mme Catala et moi-même vou-
lions préciser - et nous rejoignons là, en fin de compte, le
rapporteur - que l'avocat devait exercer, quel que soit le
mode d'exercice de sa profession, en toute indépendance,
dans le cadre de cette profession et non par rapport au
contrat de travail.

Au surplus, nous prévoyions que cette disposition était
d'ordre public, ce qui était important . La commission ne
nous a pas suivis, et je le regrette.

M. le président . Je vous remercie.

Mme Nicole Catala . On ne peut pas être contre l ' indé-
pendance des avocats ! Vous, vous êtes contre !

M. Gérard Gouzes . Non ! Ne dites pas de sottises !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 218.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

	

-

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, nO' 1
et 261, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement no I, présenté par M . Blum, est ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 7 de la loi
du 31 décembre 1971 par l'alinéa suivant :

« Les litiges nés à l 'occasion de l'exécution d'un
contrat de travail conclu dans le cadre de la présente loi
relèvent de la compétence exclusive du tribunal de grande
instance statuant en chambre du conseil ; ils doivent
préalablement être soumis à la médiation du bâtonnier,
sous peine d'irrecevabilité ; si le défendeur ne soulève pas
cette irrecevabilité, le tribunal doit la soulever d'office . »

L ' amendement n° 261, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 7 de la loi
du 31 décembre 1971 par l'alinéa suivant :

« A peine d'irrecevabilité, les litiges nés à l'occasion
d ' un contrat de travail doivent, préalablement à la saisine
de la juridiction compétente, être soumis à la médiation
du bâtonnier . »

La parole est à M . Pascal Clément, pour soutenir l'amen-
dement n° 1.

M . Pascal Clément . Je ne serai pas long, car j'ai déjà
abondamment parlé de l'amendement de M . Blum lors de
différentes interventions que j ' ai eu l'occasion de faire.

Ainsi que le propose notre collègue, il faut que « les litiges
nés à l'occasion de l'exécution d'un contrat de travail conclu
dans le cadre de la présente loi relèvent de la compétence
exclusive du tribunal de grande instance », et non pas de la
compétence des conseils des prud'hommes.

Je n'insisterai pas sur la spécificité professionnelle des
avocats, mais je m'étonne, monsieur le garde des sceaux, que
l'on ait pu laisser penser que les ;itiges relevant du droit du
travail entre un avocat patron et un avocat salarié seraient
évoqués devant les prud'hommes . Une telle disposition est
tout à fait surprenante . Je dirai même qu'elle est choquante !

L' amendement de M. Blum est le minimum minimorum. Je
le dis très franchement, je serais profondément choqué s'il
n'était pas voté par l'Assemblée unanime.

M . Serge Charles . Très bien !

M. Gérard Gouzes . M. Clément enfonce des portes
ouvertes !

M . Michel Pezet . M. Clément veut tirer la couverture à
lui !

M . le président. Je vous remercie, monsieur Clément.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il s'agit en effet d'un
amendement très important.

M. Clément sait très bien que nous n'allons pas le cho-
quer, puisque nous sommes d'accord !

M . Pascal Clément . Je me suis adressé au Gouvernement,
puisque c'est lui qui a proposé le recours aux prud'hommes !

M. Gérard Gouzes . Nous sommes là pour améliorer le
texte !

M . Pascal Clément . A l ' évidence, le Gouvernement n 'a
pas approfondi le sujet !

M . Michel Pezet . Nous l'avons approfondi en commis-
sion !

M . le président . Mes chers collègues, le rapporteur a seul
la parole.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Monsieur Clément,
laissez le rapporteur préciser à l'Assemblée et au Gouverne-
ment l'avis de la commission.

J'ai dit que vous ne serez pas choqué car la commission, à
l'unanimité, si mes souvenirs sont bons, a estimé qu'il serait
choquant - je reprends le terme - que les litiges opposant un
avocat salarié â son avocat employeur soient évoqués devant
un conseil de prud'hommes.

M. Gérard Gouzes . C ' est vrai !

M. Philippe Marchand, rapperteur. Les arguments sont
bien connus de tous . Le premier est celui du secret profes-
sionnel : si l 'employeur fait état de telle ou telle attitude dans
la procédure - il ne devrait pas le faire compte tenu de ce
que nous avons voté, mais la jurisprudence se fera - cette
attitude pourrait ètre évoquée devant un conseil de pru-
d 'hommes et renvoyer à des problèmes liés au secret profes-
sionnel.

Vous avez parlé de minimum minimorum. Il s ' agit pour moi
d 'une exigence raisonnable. Je demande à l'Assemblée
d'adopter ce dispositif et je souhaite que le Gouvernement la
suive.

Le dispositif est simple . Il prévoit une médiation préalable
du bâtonnier, étant précisé que, dans ce domaine, celui-ci n'a
pas de pouvoir juridictionnel : il ne peut prendre de décision,
il ne statue pas au nom du peuple français, il constate un
accord ou un désaccord . S'il y a désaccord,• le tribunal de
grande instance sera saisi, puis la cour d'appel pour le cas où
il y aura appel.

M. Michel Pezet . Telle était la suggestion faite par
M. Gouzes en commission !

M . Philippe Marchand, rapporteur. Effectivement,
M. Gouzes avait proposé un te! dispositif.

Mme Nicole Catala . M. Gouzes a de temps en temps de
bonnes idées ! Si seulement il votait selon sa pensée !

M . le président . Je vous remercie, monsieur le rapporteur.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. J ' ai l 'impression très nette que
la majorité de l'Assemblée est favorable à l'amendement n° I.

M . Serge Charles . Ce ne doit pas être qu 'une impres-
sion !

M . le garde des sceaux . Personnellement, je crains beau-
coup qu'en adoptant cet amendement on ne s ' engage sur une
voie trop exorbitante du droit commun . (Exclamations sur
plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.)

M . Serge Charles . Voilà qui est intéressant !



M . le garde des sceaux . Certes, je comprends qu 'à ce
sujet il soit possible d'avoir une sensibilité particulière. Mais
pourquoi vouloir instituer dans ce cas une juridiction d'ex-
ception propre aux relations nées du contrat de travail entre
avocats ?

Ainsi que je l'ai déjà indiqué, il est parfaitement possible
de distinguer, d'une part, l'indépendance de la prestation
intellectuelle et technique spécifique de l' activité libérale de
l'avocat et relevant en tant que telle de la déontologie, et
donc du conseil de l'ordre, et, d'autre part, les questions
propres à l'application même du contrat, relatives aux
salaires ou au licenciement, par exemple.

Je me demande s'il est naturel en la matière de se défier
du conseil de prud'hommes, qui connaît, sans que se posent
des problèmes particuliers, des litiges entre médecins, archi-
tectes, conseils juridiques, cadres de banque, ingénieurs
salariés, d'une part, et les employeurs, d 'autre part . Dans
tous les cas que je viens de citer peuvent aussi se poser inci-
demment des questions de confidentialité ou de secret profes-
sionnel.

La juridiction prud'homale est une juridiction aussi
sérieuse et consciente de ses responsabilités que le tribunal
de grande instance.

Je ne vois donc pas de raison majeure pour instituer une
telle différenciation par rapport au droit commun. Il m'appa-
raît même un peu paradoxal que la profession d'avocat, qui
est au premier rang des auxiliaires de la justice, se refuse à
relever de l'ordre normal des juridictions.

Néanmoins, pour tenir compte de la spécificité de la pro-
fession d'avocat et de la responsabilité des ordres, je ne
serais pas opposé à ce qu 'une procédure particulière de
médiation préalable et obligatoire du bâtonnier soit instituée
dans le cadre-de la compétence de droit commun que je pro-
pose. C'est dans ce sens que j 'ai déposé l ' amendement
n° 261.

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilheet Millet . Je trouve assez curieux le débat qui
vient de s'instaurer car les défenseurs du salariat s'arrêtent en
chemin.

11 faut savoir ce que l'on veut ! S'il y a effectivement sala-
riat, conformément à ce que vous avez voté, et donc lien de
subordination, ainsi que vous l'avez reconnu, non sur le plan
de la dépendance technique mais sur celui du contrat de tra-
vail, c'est la juridiction qui est habilitée à régler ces pro-
blèmes et qui a, en plus, l'habitude de les régler qui doit être
saisie.

Que les avocats salariés puissent eux aussi relever des
conseils de prud'hommes est une garantie de sécurité car
cette juridiction est tout à fait habilitée, je le répète, à régler
les litiges en ces matières.

Ou vous vous défiez des conseils de prud'hommes, et alors
il faut le dire aujourd'hui dans cette assemblée, ou vous
considérez que cette juridiction est faite pour régler les
conflits du travail et je ne vois pas pourquoi vous en excluez
les avocats.

M. Gérard Goures . Je vais vous l'expliquer !

Mme Nicole Catala . Heureusement que M. Gouzes est
là !

M. le président . La parole est à M. Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Je trouve l'amendement de
M. Blum excellent, et je le voterai.

Cependant, je tiens à demander au garde des sceaux - je
l'aurais en tout cas demandé à la commission si le texte avait
été renvoyé devant elle - une précision sur le terme de
« médiation », qui me choque quelque peu.

Faut-il donner à la médiation du bâtonnier les mêmes
caractères qu'à la conciliation devant la juridiction prud'ho-
male, à l'issue de laquelle l'employeur peut être condamné à
titre exécutoire 7 (« Non ! » sur les bancs du groupe socialiste.)

C 'est une vraie question dont il n'a pas non plus été
débattu

M . le président . La parole est à M . Gérard Gouzes.

M. Gérard Gouzes . Je serai très bref, pour répondre à la
fois à M . Millet et à M . Philibert .

Nous retrouvons le débat entre, d'un côté, l'éthique et, de
l'autre, l'efficacité.

M . Jean-Pierre Philibert . Ce n 'est pas contradictoire !

M . Gérard Gouzes . Pour ce qui est de l'éthique, il est sûr
que les avocats s'expliquent d'abord devant leur bâtonnier.

S'agissant du conseil des prud'hommes, non pas qu'il y ait
une méfiance à l'égard de cette juridiction tout à fait respec-
table, mais comment voulez-vous, monsieur Millet, que des
gens qui viennent plaider quotidiennement devant elle vien-
nent en plus y « laver leur linge sale » ? Cette incompatibilité
de fait justifie l'amendement n° 1 et je me permets au pas-
sage de rassurer M . le garde des sceaux sur notre bonne
volonté de faire en sorte que les conflits entre avocats puis-
sent se régler d'une manière tout à fait correcte.

M. Gilbert Millet. Les juridictions exceptionnelles pour
chacune des catégories professionnelles sont détestables !

M . te président. Je mets aux voix l'amendement n o 1.

M . Gilbert Millet . Le groupe communiste vote contre !

(L'amendement est adopté.)

M. Je6.s-Pierre Philibert. Je voudrais bien que l'on
réponde à ma question sur la médiation !

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 261
n ' a plus d' objet.

Je suis saisi de cinq amendements, n os 129 rectifié, 198 rec-
tifié précédemment réservé, 216 rectifié, 121 rectifié et 254
rectifié, pouvant être soumis à-une discussion commune.

L'amendement n° 129 rectifié, présenté par M . Marchand,
rapporteur, MM . Dolez, Gérard Gouzes, François Massot et
Didier Migaud, est ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 7 de la loi
du 31 décembre 1971 par l'alinéa suivant :

« Les dispositions des troisième (I o ) et septième (5 .)
alinéas de l'article 4 ainsi que celles de l'article 5 de la
loi no du relative à l'exercice sous
forme de sociétés des professions libérales soumises à un
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est pro-
tégé ne sont pas applicables à la profession d'avocat . »

Je rappelle les termes de l'amendement n a 198 rectifié, pré-
senté par MM. Millet, Nage, Asensi et les membres du
groupe communiste et apparenté, et qui avait été précédem-
ment réservé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article 7 de la loi du 31 décembre 1971,
après les mots "sociétés de capitaux", insérer les mots :

, dont le capital ne peut être détenu que par des avocats
en exercice," . »

L'amendement no 216 rectifié, présenté par Mme Catala,
est ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 7 de la loi
du 31 décembre 1971 par l'alinéa suivant

« Les dispositions des troisième (I o ) et septième (5 .)
alinéas de l'article 4 et de l'article 5 de la loi n°
du

	

relative à l'exercice sous forme de sociétés
des professions libérales soumises à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, ne sont pas
applicables à la nouvelle profession d'avocat régie par la
présente loi . »

L'amendement n o 121 rectifié, présenté par M . Philibert et
Wolff, est ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 7 de la loi
du 31 décembre 1971 par les alinéas suivants :

« Par dérogation à l'article 6 de la loi n o
du , les sociétés d'exercice libéral à forme ano-
nyme et les sociétés d'exercice libéral en commandite par
actions constituées entre avocats, entre sociétés d'avocats
ou entre avocats et sociétés d'avocats, pour l'exercice de
leurs activités, pourront être détenues par des non-
professionnels lorsque les conditions suivantes sont rem-
plies :

« Au moins les trois quarts du capital social sont
détenus par des personnes visées à l'article 4 de la loi
n o	du



« Les associés n 'exerçant pas leur activité profession-
nelle au sein de la société et qui n'entrent pas dans le
champ des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4
de la loi susvisée doivent remplir les conditions sui-
vantes :

« Leurs actions sont dépourvues de tout droit de vote ;
« Ils ne peuvent être membres du conseil d 'administra-

tion, associés commandités ou gérants de cette société . »
L'amendement n o 254 rectifié, présenté par M . Serge

Charles, est ainsi rédigé
« Compléter le texte proposé pour l'article 7 de la loi

du 31 décembre 1971 par les alinéas suivants :
« Par dérogation à l'article 4 de la loi n°

du

	

précitée, dans les sociétés constituées pour
l'exercice de la profession d'avocat, les trois quarts du
capital social et des droits de vote doivent être détenus
par des professionnels en exercice dans la société.

« Le complément, à défaut d'être détenu par les per-
sonnes visées à l'alinéa qui précède, ne peut l'être que
par :

« 1. Des personnes physiques ou morales exerçant la
profession d'avocat ;

« 2. Des personnes physiques qui, ayant cessé toute
activité professionnelle, ont exercé la profession d ' avocat
au sein de la société

« 3. En cas de décès, les ayants droit des personnes
ci-dessus énumérées

« 4. Une société constituée dans les conditions prévues
à l'article 220 quater A du code général des impôts, si les
membres de cette société exercent leur profession au sein
de la société d'exercice libéral . »

La parole est à M . le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 129 rectifié.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Ce problème des capi-
taux extérieurs n 'est pas nouveau . Il a occupé pendant de
longs moments les travaux de la mission excellenient présidée
par notre ancien collègue M . Saint-Pierre.

Le devoir du rapporteur est d'ouvrir le débat.
Si l'on fait du droit comparé, il convient de rappeler,

même si cela ne constitue pas un modèle, qu 'aux Etats-Unis
les sociétés de capitaux existent mais que l'appel aux capi-
taux extérieurs est prohibé. Cela n 'a pas empêché à ces
cabinets d'avocats américains de bien se développer, ainsi
que nous pouvons le voir notamment à Paris.

Passons en revue les différentes catégories.
Première catégorie : les capitaux totalement extérieurs aux

professions juridiques, tels que ceux des banques, de compa-
gnies d'assurances, de particuliers propriétaires de capitaux
dans une société d'avocats.

Il nous parait que ces capitaux doivent être absolument
exclus pour des raisons d'indépendance.

Deuxième catégorie : les capitaux extérieurs provenant des
professions juridiques, comme celles des notaires et des huis-
siers.

La commission Saint-Pierre dans sa majorité a estimé qu'il
était possible de les retenir.

Troisième catégorie : les capitaux extérieurs venant d'autres
sociétés d'avocats.

Quatrième catégorie, enfin : les capitaux des professionnels
travaillant à l'intérieur de la société, où les capitaux exté-
rieurs sont interdits.

La commission des lois a adopté un amendement excluant
tous les capitaux, y compris ceux des participations croisées
entre sociétés d'avocats.

Notre débat n'en est qu'à son début. En tant que rappor-
teur de la commission des lois, je demande à l'Assemblée de
suivre les propositions de celle-ci, mais je ne doute pas que
notre discussion sera animée et très intéressante.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à Mme Nicole Catala, pour défendre l'amen-

dement no 216 rectifié.

Mme Nicole Citai.. Monsieur le président, le rapporteur
ayant présenté la défense et l'illustration de mon amende-
ment, identique au demeurant à l'amendement n o 129, je n'ai
rien à ajouter !

M. le président. Vous retirez l ' amendement n a 216 rec-
tifié ?

Mme Niole Catala . Oui, monsieur le président.

M . le président . L' amendement n° 216 rectifié est retiré.
La parole est à M. Jean-Pierre Philibert, pour défendre son

amendement n° 121.

M . Jean-Pierre Philibert. Nous en arrivons au coeur du
deuxième débat important, celui qui porte sur la constitution
de sociétés de capitaux . Je ne vous étonnerai pas si je vous
dis que j ' ai sur cette question un avis « moins frileux », en
tout cas « plus ouvert » pour reprendre les deux expressions
de notre rapporteur, hier.

Les avocats et les conseils juridiques, les avocats de la
noAvelle profession, devront, dans les années à venir,
consentir des efforts financiers plus importants que jamais,
rendus indispensables par l 'évolution des professions juri-
diques en France - à l ' instar de ce qui se passe dans les
autres pays industriels . Cette profession devra faire face, nul
ne peut le contester, à des investissements lourds, par
exemple l'acquisition ou la location d'équipements informa-
tiques complexes, de logiciels de simulation d'impôts, de
banques de données et j'en passe. En outre, il leur faudra
recruter des collaborateurs . La « technicité particulière » que
nous appelons de nos voeux, c'est-à-dire la grande qualité
technique des collaborateurs, salariés ou non, de ces cabinets
supposera le recrutement de collaborateurs de haut niveau et
de spécialités différentes.

Ces efforts financiers seront indispensables pour que les
professionnels français des professions juridiques puissent
poursui , .e et développer leur pratique dans tous les
domaines du droit et constituer des cabinets compétitifs et
reconnus au niveau international . L'objectif est d'autant plus
essentiel que, vous le savez, les cabinets étrangers déjà
implantés en France vont eux-mêmes bénéficier, dans le
cadre de la réforme dont nous discutons, de conditions opti-
males pour étendre leur activité dans notre pays - ce que je
regrette d'ailleurs.

Afin donc de pemettre aux professionnels du droit de
relever les défis qui leur sont lancés et d'être compétitifs, je
vous propose d ' ouvrir, dans la limite de 25 p . 100, le capital
de ces sociétés à des tiers, professionnels ou non, qui pour-
ront ainsi participer à leur développement . Je suis cependant
conscient de la nécessité de mettre en' place des garde-fous
permettant de garantir l'indépendance de la société vis-à-vis
des apporteurs de capitaux extérieurs . Je vous propose donc
de poser deux limites, deux barrières, deux bornes, si vous .
voulez - vous voyez, j'y viens aussi : premièrement, les
actions détenues par les tiers extérieurs à la société seront
dépourvues de droit de vote ; deuxièmement, les associés qui .,
n'exerceront pas leur activité professionnelle au sein de la
société ne pourront pas être membres du conseil d'adminis-
tration, associés commandités ou gérants de cette société.

Je le répète avec gravité : ne soyons pas frileux ! Cette dis-
position est vraiment essentielle . Elle va encore une fois faire
l'objet d'un vaste débat. Je souhaite que mon amendement
soit voté à une large majorité par notre Assemblée qui ferait
ainsi preuve de l'esprit de cohérence que j'appelais hier de
mes voeux.

M. le président . La parole est à M. Serge Charles, pour
soutenir l'amendement n° 254 rectifié.

M. Serge Charles . Nous sommes encore au coeur du
débat . La fusion des professions d'avocat et de conseil juri-
dique a exigé la création de société de capitaux.

Les conseils juridiques fonctionnent effectivement de cette
manière : il fallait donc bien trouver une solution . D ' un côté,
nous avons les dispositions du projet de loi ; de l'autre, des
situations complètement verrouillées . Nous aurons l'occasion
d ' en parler bientôt . Nous nous apercevrons que l 'amende-
ment présenté par la commission des lois et le projet de loi
traduisent deux attitudes diamétralement opposées.

Les sociétés civiles professionnelles étaient composées de
cabinets comprenant au maximum dix avocats . Or il faudra
chez nous constituer des sociétés capables de rivaliser demain
sur le marché avec de grandes sociétés internationales . On ne
peut pas admettre que, si la frilosité nous gagnait aujour-
d'hui, des avocats deviennent demain des sous-traitants de
grandes firmes interprofessionnelles !

Le projet n° 1211, relatif à l'exercice sous forme de
sociétés de professions libérales, ne nous parait pas vraiment
adapté aux besoins ni réellement efficace . Pourtant c'est dans
ce cadre qu' il nous faut déterminer la spécificité de la profes-



sion d'avocat, notamment en ce qui concerne les garanties
d'indépendance . Si nous voulions réellement protéger cette
indépendance, il nous faudrait exclure en principe l'apport
de tout capital extérieur.

M . Gérard Gonzes . Ah ! Vous le reconnaissez !

M. Serge Charles . Monsieur Gouzes, nous nous sommes
tous posé le problème, vous le savez très bien ! Je reconnais
qu'il n'est pas facile à résoudre . Toutefois, je pense que l'on
peut admettre la présence de capitaux extérieurs dais la
limite de 25 p . 100 du total, si l'on réserve cette possibilité
aux professionnels et à ceux qui sont inscrits dans le projet -
les retraités, les ayants droit dans la limite de dix années . 'Je
ne conteste pas leur participation au capital qui ne me parait
pas soulever de difficulté particulière quant à l'indépendance
des avocats.

Tel est donc l'objet de mon amendement n° 254 rectifié.
Cette ouverture est indispensable à l'adaptation des

sociétés de capitaux aux sociétés de conseils juridiques exis-
tantes.

Elle est aussi indispensable pour la constitution de sociétés
importantes ou de groupes atteignant la masse critique néces-
saire pour affronter les grands cabinets internationaux.

Si ce minimum d'ouverture n'était pas accordé aux avocats,
les autres professions du droit s'engouffreraient dans la
brèche, en créant des réseaux interprofessionnels nationaux
ou internationaux.

Mes chers collègues, en présentant mon amendement, je
me permets de manifester mon inquiétude i l'endroit de
l'amendement n° 129 rectifié sur lequel la commission a eu
du mal à se prononcer puisque les nombres des votants pour
et contre étaient presque identiques.

J'insiste aussi sur les risques que nous faisons courir à une
société qui vivrait en quelque sorte en autarcie dès lors que
vous n'auriez pas accepté le principe même d'un échange de
capitaux entre une société d'avocats installée dans un secteur
de France et une autre installée dans un autre secteur.

Il faut savoir ce que l'on veut et donc donner à ces
sociétés la possibilité de faire face à la concurrence étrangère.

Point trop n'en faut, c'est vrai . Soyons donc vigilants sur
les modalités . Mais verrouiller complètement le système,
« fermer le robinet », irait à l'encontre de l'objectif visé par
le projet de loi . Dès lors, il rie fallait pas le présenter, avouer
qu'on ne voulait pas de sociétés de capitaux, qu'on ne vou-
lait pas donner une force suffisante à nos professions ! Et il
faudrait reconnaître notre échec à atteindre l'objectif que
nous poursuivions.

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Gilbert Millet, pour défendre l'amende-

ment n° 198 rectifié précédemment réservé.

M . Gilbert Millet . Monsieur le président, chacun connaît
ici notre position très ferme en ce qui concerne l'introduction
du monde des affaires dans la pratique de la profession
d'avocat, et donc la constitution de sociétés avec des capi-
taux extérieurs à la profession.

C'est pourquoi nous avons déposé un amendement de
repli, par rapport à l'amendement n° 196, repoussé, tendant à
ce que les capitaux ne puissent provenir que d'avocats en
exercice.

L'amendement de la commission correspond-il à mon
souci ? Non, si j'en juge par son texte : « Les dispositions
des troisième (I o) et septième (5 e ) alinéas de l'article 4 ainsi
que celles de l'article 5 de la loi . .. du - c'est-à-dire celle que
nous examinerons après ce texte -• . . . rie sont pas applicables
à la profession d'avocat . » Qu'est-ce que cela signifie ? Que,
pour les autres professions libérales, médecins ou architectes,
par exemple, les dispositions en cause s'appliquent, c'est-à-
dire qu 'avant d'en arriver à l'examen du projet n° 1211 on
voterait, par le biais de cet amendement, une disposition des
plus essentielles.

Je vais plus loin . Si je voulais défendre sur ce projet de loi
n° 1211 un amendement - nous le ferons - afin d'exclure
l'introduction des capitaux dans toutes les professions libé-
rales, il tomberait du fait de l'adoption ici de l'amendement
de la commission. En effet, la question aura dores et déjà
été réglée par cet amendement qui précise que les disposi-
tions ne s'appliquent pas à la profession d'avocat . A contrario
c'est qu ' elles s'appliquent aux autres professions !

M. Gérard Gouzes . Mais non

M . Gilbert Millet . Dès lors, on ne comprend pas très bien
la signification de cet amendement ! « Les dispositions ne
sont pas applicables à la profession d'avocat .» Si j'extra-
pole, je constate que ces dispositions s 'appliquent aux autres
professions.

Dans ces conditions, je n'aurai peut-être pas la possibilité
de déposer un amendement sur l'autre projet afin de sup-
primer des dispositions tout aussi dangereuses, notamment
pour les architectes . J'ai donné l'exemple de M . Bouygues,
mais je pense beaucoup aussi aux médecins confrontés à l'in-
dustrie pharmaceutique et aux compagnies d'assurances, qui
dans ces catégories courent autant de dangers du point de
vue de l'indépendance professionnelle que les avocats.

C'est pourquoi ie souhaite que l'Assemblée règle le pro-
blème pour les avocats, c'est-à-dire qu'elle adopte l'amende-
ment proposé par le groupe communiste, qui tend à insérer
les mots : « dont le capital ne peut être détenu que par les
avocats en exercice » . Nous veillerons lors de i'examen du
proiet de loi suivant à légiférer dans ce sens.

Dans l'immédiat, sauf à recevoir quelques assurances pour
la suite du débat et des précisions sur les engagements pris
dans cet amendement, je serai contraint de ne pas voter pour
l ' amendement de M . Marchand, qui me donne partiellement
satisfaction sur les avocats.

M . le président . Monsieur Millet, je vous remercie.
L'Assemblée votera d'abord sur votre amendement.

M . Gilbert Millet . J ' attends que le rapporteur réponde à
mes questions précises.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
amendements ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Dans sa rédaction,
l'amendement de M . Millet est excessivement dangereux, car
on peut l'interpréter comme ouvrant la possibilité pour les
avocats n'appartenant pas à une société d'avocats d'y
apporter quand même des capitaux.

En effet, vous écrivez, monsieur Millet, que « le capital ne
peut être détenu que par des avocats en exercice » . Si l'on
prend votre amendement au pied de la lettre, on pourrait
voir des avocats en exercice dans une société « X » apporter
des capitaux dans une société « Y » . Je sais que ce n'est pas
du tout ce que vous vouliez . ..

M . Gilbert Millet . Ah, pas du tout !

M. Gérard Gouzes . Mais vous alliez faire des choses pires
qu'aux Etats-Unis

M . Philippe Marchand, rapporteur. En revanche, je pense
que vous devez être totalement rassuré, monsieur Millet,
par l'amendement de la commission . Parfaitement clair, il
exclut toute possibilité d'apport de . capitaux extérieurs pour
la profession d'avocat.

M . Gilbert Millet . Et pour les autres professions ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. Pour les autres profes-
sions, je ne peux pas vous répondre.

M . Gérard Gouzes. On en parlera après !

M . Gilbert Millet . Mais est-ce engager d'avance la discus-
sion du prochain projet ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. Non, la disposition en
cause ne concerne que ce projet-ci . Rappelons tout de même
aussi la position des avocats, même si, je le sais bien, nous
n 'avons pas à légiférer sous la tutelle de telle ou telle profes-
sion ; dans leur immense majorité, les avocats - en tout cas
toutes leurs organisations professionnelles - sont opposés aux
capitaux extérieurs.

M . Gilbert Millet . L'amendement que je présenterai au
prochain projet concernant les autres professions sera-t-il
donc recevable ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Tout à fait, il sera
examiné.

M. Pascal Cléu,ent . Nous verrons à ce moment-là !

M. Gilbert Millet . Il ne tombera pas ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Absolument pas . Si
vous déposez un amendement similaire à propos des autres
professions, il sera de mon point de vue parfaitement rece-
vable . Nous ne visons pour l'instant que la profession



d'avocat. L ' amendement de M . Millet ne peut pas être
accepté en l'état d'autant plus que sa rédaction me parait
quelque peu dangereuse.

L'amendement de la commission donne satisfaction à
Mme Catala, qui a déposé un amendement indentique.

Restent deux amendements . Celui de M. Philibert relève
d'une tout autre philosophie . Son auteur sait très bien que la
commission, en sa grande majorité, ne l ' approuve pas,
puisque M . Philibert fait appel, même en prenant des précau-
tions, à des capitaux extérieurs, limités à 25 p . 100. L'amen-
dement de M . Charles se différencie également de l 'amende-
ment voté par la commission . S'il va moins loin que celui de
M. Philibert, il permet quand même d'ouvrir un quart du
capital social à des personnes extérieures à la société, même
si ce sont des avocats.

Je demande donc à l'Assemblée de voter l 'amendement de
la commission . Ensuite, les travaux continueront, et nous
réfléchirons, bien sûr, à cet important problème.

M. le président. Je fous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement sur ces amendements ?

M. le garde des sceaux . L'amendement de la commission
des lois a pour objet d'exclure totalement, pour les sociétés
de capitaux à objet civil d'avocats instituées par le • second
projet de loi, la faculté de recourir à des capitaux entière-
ment extérieurs à la profession d'avocat, mais aussi à des
capitaux détenus par d'autres avocats ou des membres
d'autres professions juridiques ou judiciaires . Je pense qu ' il
s'agit là d'un des points très importants dont nous avons à
débattre.

Sans anticiper la discussion du second projet, je rappelle
que son économie prévoit que pour les membres de la même
profession, non membres de la société, ou les professionnels
de la même famille, en l'occurrence les professions judiciaires
et juridiques, la participation peut atteindre 49 p. 100 de la
société de capitaux à objet civil.

Cette disposition a pour objet de permettre à nos profes-
sions du droit, ainsi qu'aux autres professions libérales, de se
développer en constituant des réserves financières plus
importantes, de réaliser des investissements d'équipement,
pour être plus compétitive, et de constituer, entre elles, des
réseaux, notamment en vue de s'implanter à l'étranger.

En ce qui concerne plus particulièrement les professions
juridiques et judiciaires, cette faculté permettra de franchir
un pas vers l'interprofessionnalité souhaitée depuis longtemps
par une large majorité de professionnels, non seulement pour
un meilleur développement, mais aussi pour offrir de plus
larges services à leur clientèle . De plus, vous le savez, d'im-
portantes précautions ont été prises pour assurer que les
sociétés de capitaux à objet civil restent sous l'entier contrôle
des professionnels exerçant en leur sein.

Dans ces conditions, je ne puis accepter personnellement
que seule la profession d'avocat soit exclue de cètte ouver-
ture alors que les autres professions juridiques et judiciaires,
notaires, huissiers, commissaires-priseurs par exemple, en
bénéficieraient.

La question des éventuels conflits d'intérêts ne me parait
pas devoir se poser de manière plus aiguë dans ce cadre nou-
veau, car il ne faut pas la voir à l'échelle d'une seule et
même petite ville où tous les avocats du ressort auraient des
participations dans la même société . II faut dépasser cet
exemple caricatural et penser aux possibilités de développe-
ment de la coopération entre les avocats et d'autres profes-
sions juridiques ayant des implantations différentes . II va de
soi que les règles générales de déontologie resteront appli-
cables.

En ce qui concerne l'appel minoritaire à des capitaux
entièrement extérieurs, vous aurez également perçu l'ap-
proche extrêmement prudente du projet puisque ce n'est que
profession par profession et après concertation préalable,
donc recherche qu'un consensus, qu'un décret permettra
d ' ouvrir cette possibilité . J 'ai déjà eu l'occasion de le dire à
plusieurs reprises, mais je le répète très clairement, tant qu ' il
n'y aura pas de véritable consensus des organisations repré-
sentatives des avocats à cet égard, il n'y aura pas de décret.

Je demande donc à l'Assemblée de bien peser la portée de
sa décision, puisque votre rapporteur lui-même a reconnu
devant la commission des lois qu ' il s'agirait, si vous suiviez
cet amendement, d'une mesure rigoureuse . Je crains qu 'une
telle disposition n'ait pour effet de refermer la nouvelle pro-

fession sur elle-même et je vous demande instamment de ne
pas la retenir. Le texte de la commission interdirait toute
évolution vers l'interprofessionnalité, que permettraient au
contraire les nouvelles sociétés de capitaux et que beaucoup
d'entre vous, je le rappelle, ont souhaitée.

M . Serge Charles . Un petit effort et on va se rejoindre,
monsieur le garde des sceaux !

M. le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M . Jean-Jacques Hyest. Monsieur le président, j'ai sou-
ligné à plusieurs reprises la nécessité de trouver un équilibre
et si nous avons accepté le salariat c'est parce que nous
avons considéré qu'il était absolument indispensable pour le
rapprochement des deux professions. On nous propose main-
tenant l'ouverture de sociétés de capitaux. Or, avec l'apport
de capitaux extérieurs, l'indépendance des avocats serait
beaucoup plus compromise que par le salariat.

M . Gérard Gomes. Tout à fait.

M . Jean-Jacques Hysst . Il n 'existe nulle part au monde
d'avocats regroupés en société de capitaux. Le permettre
reviendrait à déformer complètement le métier d'avocat et ce
serait contraire à tous les principes défendus sur ces bancs.
On ne peut pas le demander à cette profession, même si les
conseils juridiques, qui ont une autre vision des choses, le
souhaitent.
' Quant à l'interprofessionnalité, monsieur le garde des
sceaux, je maintiens que le projet de loi que nous examinons
aujourd'hui n'est qu'une étape. Au demeurant, nous pouvons
trouver d ' autres formules d'interprofessionnalité qui ne pas-
sent pas par l'apport de capitaux extérieurs. Et tout à fait
entre nous, en dehors de l'acquisition des locaux et des équi-
pements, je ne vois pas quels autres capitaux seraient néces-
saires à l'exercice de cette profession et poseraient de tels
problèmes qu'ils ne puissent pas recevoir des solutions spéci-
fiques autres que l'appel à des capitaux extérieurs sous la
forme qu'on nous propose.

Vraiment, ce serait aller absolument à l'inverse de l'intérêt
des professions sans doute, des justiciables certainement.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M. Pascal Clément.

M . Pascal Clément . Quitte à vous surprendre, mes chers
collègues, je vous dirai que, dans cette affaire, j'ai une idée
peut-être nuancée.

Monsieur le garde des sceaux, on ne peut pas, à mes yeux,
proposer en même temps le salariat et unè participation exté-
rieure au capital . La première proposition est totalement
inacceptable et la seconde ne peut pas être acceptée si la
première l'a étë. Ce serait trop et beaucoup trop.

Mais imaginons que le salariat n'ait pas été accepté.
J'aurais presque été tenté de dire que l ' apport de capitaux
n 'est pas une mauvaise mesure et je vais vous en donner les
raisons.

Je ne considère pas qu'il y ait des avocats « à
deux vitesses », mais il faut bien admettre qu'il y a ceux qui
sont installés en province, fans des villes moyennes, et ceux
qui sont installés dans les grandes métropoles ou à Paris.
Demain, la difficulté de se loger dans les grandes villes et
particulièrement à Paris fera telle que soit le montant du
loyer, soit • le coût d'acquisition de l'immobilier, risque de
décourager l'installation des jeunes avocats . Dans ce seul cas
très précis - car c'est le seul que j'imagine -, il ne m ' aurait
pas choqué qu ' on ait pu penser à l'apport de capitaux exté-
rieurs à la profession dans la limite de 25 p. 100, comme le
prévoit le texte.

Je sais bien qu ' aux Etats-Unis, par exemple, les avocats
n'acceptent pas un sou venant de l'extérieur. Mais on ne peut
pas comparer la structure des cabinets français, deux ou
trois avocats en moyenne, à la structure américaine où les
plus petits groupes comprennent cent avocats ! Un ou
deux cabinets français seulement doivent atteindre ce seuil.

M . Gérard Gouin. Nous travaillons pour l'avenir !

M. Pascal Clément. Donc ne comparons pas l'incompa-
rable ! Disons simplement que, dans l'état actuel des choses,
alors que nous avons déjà mis à mal la notion d'indépen-
dance des avocats, il n'est pas prudent, il n'est pas pensable,
d ' injecter de surcroît des capitaux extérieurs . Mais il est bien



dommage que l'institution du salariat nous empêche d ' aider
les jeunes avocats pour l'acquisition de l'immobilier dans les
grandes villes françaises, car ce sera une grande limite à leur
installation.

C'est un problème sur lequel je pense que nous revien-
drons dans la décennie qui s'ouvre, à condition d'avoir au
préalable largement déblayé la question de l'indépendance
professionnelle et du salariat . Sinon, à mon avis, avec le sala-
riat, nous irons de toute façon vers des structures énormes, à
l'américaine, et alors il n'y aura plus besoin de capitaux exté-
rieurs . Des cabinets de 200 à 300 avocats n'auront aucune
difficulté pour acquérir des locaux à Paris, Marseille ou
Montpellier . Ed revanche, si nous gardons le système actuel
de la profession libérale, nous retrouverons fatalement ce
problème et nous serons bien obligés de réexaminer la propo-
sition qui nous est faite dans le projet de loi.

M . le présidant . La parole est à M. Michel Pezet.

M. Michel Pavot. Il est évident que nous abordons la.
deuxié.-.:e grande difficulté de ce texte . Autant je considère, à
l' inverse de M. Clément, que la solution adoptée par l'As-
semblée à propos du salariat est juste, autant la question des
capitaux extérieurs me semble délicate parce qu'elle emporte
des conséquences bien plus considérables.

Lors de la discussion générale, nous avons été quelques-
uns, et c'est la position de notre groupe, à préciser que ce
texte n ' était qu'une étape. Cela signifie qu'il faudra prendre
le temps d'analyser l'évolution de cette nouvelle profession
pour entrevoir au fur et à mesure les modifications qu'il
faudra peut-être, un jour, envisager de lui apporter dans la
voie de ce que l'on appelle l'interprofessionnalité . Attendons
et nous verrons !

Hier, à la tribune, j'ai condensé, 'sous une forme très
ramassée, l 'opinion dont Mme Catala avait fait état dans son
rapport . Je lui demande de bien vouloir m'en excuser et,
pour rétablir l 'exactitude de sa pensée, je vais maintenant
citer ses propres termes : « La France, écrivait-elle, est certai-
nement, en Europe, l ' Etat dont la législation est la plus favo-
rable à l 'installation des juristes étrangers . »

Cela signifie que la situation actuelle est déjà préoccupante
dans notre pays. Effectivement, on assiste aujourd'hui à l'ins-
tallation à Paris de grands cabinets américains . Demain, les
cabinets d'autres pays se joindront à eux et le mouvement ne
fera que s'amplifier.

Alors, faut-il aller vers l'apport de capitaux extérieurs ou
faut-il essayer de dégager une autre solution ? Pour notre
part - je le dis à nouveau pour bien montrer à nos collègues
du groupe communiste qae nous ne sommes pas les fourriers
de je ne sais quel libéralisme dépassé ou qui risquerait au
contraire d'aggraver ses ravages - nous essayons de trouver
entre les deux grands modèles une voie originale.

M. Gérard Couses . Un modèle français !

M . Michel Pezet . Français . et européen, car nous avons
aussi la volonté de nous tourner vers l'Europe .

	

.
M ' appuyant toujours sur le rapport de Mme Catala, je

constate que les avocats qui travaillent sous forme de société
commerciale - aux Etats-Unis, au Portugal, aux Pays-Bas -
interdisent toute participation de capitaux extérieurs . Dans
les autres pays, ce sont' les sociétés elles-mêmes qui sont
interdites.

Permettre aujourd'hui l'ouverture du capital à des tiers, ce
serait incontestablement prendre des risques du point de vue
de l'éthique et de l'indépendance, car ces tiers pousseraient
peut-être à la productivité ou au choix de clients plus ren-
tables que d'autres . Mais à partir du moment où le capital
appartient uniquement à des avocats, il semble que le rem-
part soit assez solide pour pallier ce risque de dérapage.

Deuxième question : un cabinet d'avocats, aussi grand soit-
il, a-t-il réellement besoin d'un apport massif de capitaux
extérieurs ou peut-on au contraire concevoir que les avocats
qui le composent subviennent à ses besoins financiers ? La
réponse est claire puisque les grandes structures américaines
ont parfaitement réussi à limiter l'apport de capitaux aux
avocats.

Peut-on maintenant envisager des capitaux croisés, comme
on nous le propose ? Nous avons bien vu, en commission des
lois, à quelles difficultés pourraient conduire les contradic-
tions d 'intérêts . Notre collègue Gérard Gouzes a très claire-
ment montré à quelles incohérences on aboutirait pour l'ap-

plication des mesures exécutoires si l'on donnait à l'étude ou
aux deux études d'huissiers existant dans un barreau la capa-
cité d'entrer dans un cabinet de groupe. Par conséquent, nous
ne sommes pas encore prêts pour l'interprofessionnalité, pour
la création de ce nouvel « homme de droit ».

Nous ne pot'rrons l'envisager que le jour où nous aurons
fait l'évaluation de cette loi, où nous aurons avancé sur
d'autres réformes, et où, surtout, les progrès de la construc-
tion européenne nous l ' imposeront pour des raisons de cohé-
rence . D'ici là, restons-en à notre analyse ; préservons l'indé-
pendance des avocats en conservant entre leurs mains
l'intégralité du capital ; votons par conséquent l ' amendement
de la commission.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Je comprends fort bien l'attitude du
Gouvernement . L'objet de ce projet de loi étant justement de
favoriser la constitution de gros cabinets d'affaires à l'échelle
nationale et internationale, l ' apport de sociétés financières
extérieures à la profession répond à cette logique . Si l'on ôte
cette faculté au garde des sceaux, il va se retrouver orphelin
d'une partie de son projet . Et si on la lui retire également du
second texte, il n 'aura plus de réforme du tout.

Cela dit, l ' interprofessionnalité tente de répondre à une
question qui se pose objectivement : comment mener des
professions complémentaires ? Mais doit-elle être traitée sous
la houlette et dans l'intérêt des grandes sociétes financières
ou, au contraire et de façon beaucoup plus saine, dans l'in-
térêt des justiciables ? Cette collaboration, ce travail en
commun entre différentes professions doit être envisagé
d'abord en fonction de sa finalité, et non pas dès le départ ni
même par la suite dans la seule logique de la rentabilité
financière.

Je pense donc que tous les amendements - et le nôtre en
particulier - qui visent à interdire l'apport de capitaux exté-
rieurs vont dans le bon sens . Compte tenu des engagements
qu'a pris le rapporteur et des paroles rassurantes qu'il m'a
prodiguées à propos du second texte, je retire notre amende-
ment au profit du sien.

M . Philippe Marchand, rapporteur. Merci, monsieur
Millet.

M. le président . L ' amendement n e 198 rectifié est retiré.
La parole est à M . Gérard Longuet.

M. Gérard Longuet . Les arguments de M. le garde des
sceaux puis ceux de M . Charles et de M . Philibert ont
ébranlé les convictions que j'avais exprimées devant la com-
mission des lois en faveur de l'amendement présenté par
M. Marchand.

Certains de nos collègues estiment que les besoins des
cabinets en capitaux sont modestes et qu'ils re justifient pas
le recours à des financements extérieurs . Pascal Clément a
évoqué, pour sa part, un besoin spécifique qui le justifierait :
l ' accroissement des prix de l'immobilier dans les grandes
métropoles et en particulier dans la région parisienne . J'en
citerai un autre qui tient à la nécessité pour les cabinets
français de se donner rapidement une dimension internatio-
nale.

Pour entretenir des équipes d'avocats à l'étranger sans
perspective d'équilibre pendant plusieurs années, pour
financer une prospection commerciale - pardonnez-moi d'uti-
liser cette comparaison qui n ' est pas justifiée en droit - pour
accéder à tout le moins à une notoriété suffisante, il faut,
monsieur Pezet, des moyens considérables . Alors, de deux
choses l'une : ou bien les avocats français membres de la
société de capitaux concernée doivent recourir à l'emprunt et
c ' est une charge considérable de remboursement et de frais
financiers, qui pèsera sur eux individuellement ou bien on
leur donne la possibilité, pour franchir cet obstacle et pour
accéder à une dimension européenne, voire internationale, de
faire appel à des investisseurs qui accepteront de prendre le
risque financier à leur place, c'est-à-dire de ne pas être rému-
nérés pendant un certain temps, avec la perspective naturelle-
ment que la réussite du cabinet, en particulier en Amérique
du Nord, compensera ce risque.

J'avoue que mon jugement n'est pas formé, ce qui, soit dit
en passant, est une des raisons pour lesquelles je souhaitais
le renvoi en commission. Il ne s'agissait pas du tout d'une
manœuvre dilatoire, mais je considère que des points impor-
tants ne sont pas encore totalement éclairés .



Si nous rejetions l'amendement de la commission com-
ment, monsieur le garde des sceaux, pourrions-nous aider nos
avocats à acquérir cette dimension internationale sans
laquelle ils seront, lorsqu'une entreprise a un problème inter-
national, abandonnés au profit des cabinets internationaux ?

M. Michel Plsst . On ne légigère pas que pour dix
cabinets internationaux !

M. e présidant . Je vous remercie, monsieur Longuet.
Je mets aux voix l'amendement n a 129 rectifié.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, les amendements
nos i21 rectifié et 254 rectifié n'ont plus d'objet.

M. Jean-Pierre Philibert . On vient de régresser de cinq
siècles !

M. e président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Article 4

M. le président . « Art. 4. - L'article 8 de la loi du
31 décembre 1971 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 8. - Tout groupement, société ou association prévu à
l'article 7 peut être constitué entre avocats appartenant à des
barreaux différents.

« En ce cas, l'associùtiou ou la société ne peut postuler
auprès de chaque tribunal que par le ministère d'un avocat
associé inscrit au barreau établi près ce tribunal . »

MM. Philibert, Clément et Wolff ont présenté un amende-
ment, n o 28, ainsi libellé :

« Après les mots : "entre avocats", rédiger ainsi la fin
du premier alinéa du texte proposé pour l'article 8 de la
loi du 31 décembre 1971 : "personnes physiques, groupe-
ments, sociétés ou associations d'avocats appartenant ou
non à des barreaux différents" . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . C 'est un amendement rédac-
tionnel.

Le texte vise les associations de personnes physiques, grou-
pemems, sociétés ou associations d'avocats appartenant à des
barreaux différents . Je propose qu'on ajoute les avocats
appartenant au même barreau.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Adopté !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Avis conforme.

M. le président. Je mets aux vois l'amendement n° 28.
(L'amendement est adopté.)

M. e présidant . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement

n° 28.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 4

M. le président . MM. Philibert, Clément et Wolff ont pré-
senté un amendement, n° 30, ainsi libellé :

« Après l'article 4, insérer l ' article suivant :
« L ' article 9 de la loi du 31 décembre 1971 précitée est

complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les avocats, anciens conseils juridiques, commis d'of-

fice pourront invoquer comme motif d'excuse le fait que
la commission d'office concerne une matière qu'ils ne
pratiquaient pas avant le l er septembre 1991 . »

La parole est à M. Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert. C'est un amendement « d'humi-
lité»!

II vise en quelque sorts à introduire une exception d'in-
compétence l

M. Gérard Gonzes . Et le principe d'égalité ?

M. Gérard Longuet . Et l'égalité des justiciables ?

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Je remercie M . Phili-
bert d'avoir dit qu ' il présentait cet amendement par humilité ;
cela ne m'étonne pas de lui . On aurait pu, en effet, l'inter-
préter autrement : les conseils juridiques commis d'office
pour défendre des clochards au tribunal correctionnel ? Cela
n'intéresse pas les anciens habitués de la matière juridique
qu'ils sont. Ce n'est pas du tout le cas . ..

M. Michel Pezet . Nous en sommes heureux !

M. Philippe Marchand, ra pporteur. . .. et j'en félicite
M. Philibert.

Mais il faut que je le rassure parce que la commission a
rejeté son amendement.

Le cas s'est posé lorsque les avoués ont rejoint la profes-
sion d'avocat . La réponse est simple : il faut faire confiance
au bâtonnier. En effet, le bâtonnier juge de la capacité de ses
confrères lorsqu'il les désigne pour une affaire.

Monsieur Philibert, il y a une vieille tradition dans le bar-
reau, tout au moins dans les barreaux de province : lors-
qu'une affaire est vraiment impossible, difficile, délicate,
jamais indéfendable - car tout le monde peut être défendu -,
l 'usage était et est toujours que le bâtonnier se commette lui-
même pour défendre cette personne.

M. Gérard Goules . C'est son honneur !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Les conseils juri-
diques, dès les premières années, ne seront sans doute pas
désignés par le bâtonnier pour plaider aux assises . Puis, au
fur et à mesure, il se passera ce qui s'est passé avec beau-
coup d'avoués : lorsqu'ils se sont mis à plaider au pénal, il
ont découvert une voie intéressante, passionnante.

Monsieur Philibert, tout ce que je vous souhaite, si vous
continuez à exercer votre profession, c'est d'éprouver un jour
la plus grande joie qui puisse être donnée à un avocat : avoir
un bon résultat devant une cour d'assises.

M. Gérard Gousse . Très bien !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Il est identique à celui que vient
de développer M . Philippe Marchand.

Je pense qu'il faut faire confiance aux bâtonniers à ce
sujet . Je suis persuadé qu'ils auront la volonté de faire
assurer la meilleure défense et de ne confier aux conseils
juridiques que des matières dans lesquelles ils sont compé-
tents.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Les explications que m'a
données M. le rapporteur m'ayant satisfait, même si après
l'humilité je fais preuve de naïveté, je retire cet amendement.
(« Très bien ! » sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . L'amendement n° 30 est retiré.
Je suis saisi de deux amendements nos 130 et 31, pouvant

étre soumis à une discussion commune.
L'amendement n o 130, présenté par M . Marchand, rappor-

teur, MM. Philibert, Wolff et Clément, est ainsi libellé :
« Après l'article 4, insérer l'article suivant :
« Le premier 'alinéa de l'article IO de la loi du

31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé :
« La tarification de la postulation et des actes de pro-

cédure est régie par les dispositions sur la procédure
civile . Les honoraires de consultation, de conseil, de
rédaction d'actes juridiques et de plaidoirie sont fixés en
accord avec le client . »

L'amendement n o 31, présenté par MM . Philibert, Wolff et
Clément, est ainsi libellé :

« Après l'article 4, insérer l'article suivant :
« Le premier alinéa de l'article 10 de la loi du

31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé :
« La tarification de la postulation et des actes de pro-

cédure est régie par les dispositions sur la procédure
civile . Les honoraires de consultation, d'assistance, de
conseil, de rédaction d'actes juridiques, de représentation
et d'assistance en justice sont fixés en accord avec le
client . »



La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n° 130.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement est la
conséquence de l'entrée dans la nouvelle profession des
conseils juridiques.

Vous remarquerez que nous avons bien retenu dans la
rédaction du texte la consultation, le conseil, la rédaction
d'actes juridiques et la plaidoirie, c'est-à-dire toutes les acti-
vités de la future profession.

M. le présidant. La parole est à M . Jean-Pierre Philibert,
pour soutenir l'amendement n° 31.

M. Jean-Pierre Philibert. Je me satisfais de l'exposé du
rapporteur, car mon amendement relève du même esprit.
Etant en discussion commune, si l'amendement de la com-
mission est adopté, le mien tombera.

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M . le garde des sceaux . La première phrase de l'amen-
dement no 130 va de soi . Quant à le deuxième, il me semble
aussi qu'elle relève d'un minimum de bon sens. Je ne vois
pas comment les honoraires de consultation, de conseil, de
rédaction d'actes juridiques et de plaidoirie ne seraient pas
fixés en accord avec le client.

A l'occasion de cet amendement, je tiens à reprendre l'idée
que j'ai avancée dans ma première intervention, et selon
laquelle il est souhaitable qu'une personne qui va demander
conseil à un avocat sache au préalable le prix de la consulta-
tion. II me parait en outre nécessaire que les barreaux fassent
un effort de clarification et de transparence à ce sujet. Vous
vous souvenez peut-titre que cela avait été tenté il y a
quelques années. II convient donc de profiter de l'occasion
que fournit la mise en place de cette nouvelle profession
pour que des propositions soient faites par les barreaux à la
Chancellerie, qui est prête, dans toute la mesure du possible,
à apporter son concours.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 130.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'amendement no 31 n 'a
plus d'objet .

Article 6

M . le président. « Art. 5. - L'article 11 de la loi du
31 décembre 1971 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. ll. - Nul ne peut accéder à la profession d'avocat
s'il ne remplit les conditions suivantes :

« 10 Etre français ou ressortissant d'un Etat membre des
communautés européennes, sous réserve des conventions
internationales ;

« 2. Erre titulaire, sous resserve des dispositions réglemen-
taires prises pour l ' application de la directive 89/48/CEE da
Conseil des communautés européennes du 21 décembre 1988,
et de celles concernant les personnes ayant exercé certaines
fonctions ou activités en France, d'au moins une maîtrise en
droit ou de titres ou diplômes reconnus comme équivalents
pour l'exercice de la profession par arrêté conjoint du garde
des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des
universités ;

« 3 o Erre titulaire, sous réserve des dispositions réglemen-
taires mentionnées au 2. , du certificat d'aptitude à la profes-
sion d'avocat ;

« 4 . N'avoir pas été l'auteur de faits ayant donné lieu à
condamnation pénale pour agissements contraires à l'hon-
neur, à la probité ou aux bonnes meurs ;

« 5 , N'avoir pas été l'auteur de faits de même nature ayant
donné lieu à une sanction disciplinaire ou administrative de
destitution, radiation, révocation, de retrait d 'agrément ou
d'autorisation ;

« 6o N'avoir pas été frappé de failiite personnelle ou
d'autre sanction en application du titre VI de la loi n° 85-98
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquida-
tion judiciaires des entreprises ou, dans le régime antérieur à
cette loi, en application du titre Il de !a loi n o 67-563 du
13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la faillite person-
nelle et les banqueroutes .

« Les titulaires de la licence en droit qui ont obtenu ce
diplôme sous le régime antérieur à celui fixé par le décret
n° 54-343 du 27 mars 1954 sont considérés, pour l ' application
de la présente loi, comme titulaires d'une maîtrise en droit . Il
en est de même pour les licenciés en droit ayant obtenu ce
titre lorsque la licence a été organisée sur quatre années. »

M. Marchand, rapporteur, MM. Dolez, Gérard Gouzes,
François Massot et Didier Migaud ont présenté un amende-
ment, n° 131, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa (1 o) du texte pro-
posé pour l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971 :

« 1 u Etre français, ressortissant d'un Etat membre des
communautés européennes ou ressortissant d'un Etat ou
d'une unité territoriale n'appartenant pas à ces commu-
nautés qui accorde aux Français la faculté d'exercer sous
les mêmes conditions l'activité professionnelle que l'inté-
ressé se propose lui-même d 'exercer en France ; ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. J'appelle l 'attention de
l'Assemblée, car nous abordons maintenant la difficile ques-
tion de l'installation des avocats étrangers dans notre pays.

Deux voies sont possibles.
La première, soutenue par certains, a le mérite de la sim-

plicité : un avocat étranger - je ne parle pas des situations
acquises - qui vient s'installer en France n'a qu'à subir les
épreuves du certificat d'aptitude à la profession d'avocat.
C'est un dispositif qui ne donne guère satisfaction aux
étrangers si j'en juge par les observations des délégations que
j'ai reçues . Mais, alors qu ' un avocat américain s'installe en
France comme conseil juridique et bientôt comme avocat
avec un simple examen de vérification des connaissances, un
Français qui va s'installer dans un Etat des Etats-Unis où
c'est possible - car tel n 'est pas le cas dans tous les Etats -
doit subir les épreuves du bar examination. c'est-à-dire
l'examen des avocats américains, afin d'avoir le droit de
plaider . S ' il ne plaide pas, il n'a pas à subir d'examen ; il
peut éventuellement s'installer.

Exiger le C .A .P.A . pourrait donner satisfaction, mais peut
être relativement dangereux . Permettez-moi une image : le
C.A .P .A. c'est un peu la ligne Maginot . En effet, à partir du
moment où l'on exige le C .A .P.A . pour les étrangers qui veu-
lent s'installer en France, certains renonceront à venir, mais,
comme avec la ligne Maginot, il s ' arrêteront â nos frontières,
s'installeront à Londres ou à Bruxelles et, par des moyens
bien connus qui existent déjà, pourront s'occuper d'affaires
dont ils auraient pu s'occuper directement sur notre territoire.

Que proposons-nous par notre amendement ? Une
deuxième voie qui nous paraît sage et qui a reçu un accord
unanime au sein de la commission des lois : la réciprocité.
Un étranger qui veut s'installer en France subit un examen,
qui n'est pas le C .A .P .A ., pour vérifier ses connaissances, si,
nous Français, sommes soumis exactement aux mêmes règles
dans son pays . L'affaire est claire : l'Américain vient en
France, il passe l 'examen de contrôle des connaissances ; le
Français veut s'installer aux Etats-Unis, il passe l'examen de
contrôle des connaissances. Une question m'avait été posée
par un membre de la commission : si les Américains main-
tiennent le bar examination ? La réponse est très claire : nous
maintiendrons le C .A .P.A ..

M . Serge Charles . On ne le pourra pas parce que cela ne
sera pas respecté.

M . Philippe Marchand, rapporteur. On l'imposera !

M . Michel Sapin, président de la commission. C'est
l'objectif de l'amendement !

M . Philippe Marchand, rapporteur. Je crois que c'est un
amendement raisonnable qui n'est pas ultra-protectionniste.
Par conséquent, je demande à l'Assemblée de l'adopter.

M . le présidant . Je vous remercie, monsieur le rapporteur.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . II s'agit d'une question assez
difficile sur laquelle on a beaucoup hésité et à propos de
laquelle de nombreux projets ont été préparés.

L'amendement de la commission relatif à la condition de
nationalité pour accéder à la profession d'avocat nie parait
tout à fait judicieux car, tout en présentant les mêmes
garanties quant à l 'exigence de réciprocité, il témoigne d 'une
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approche plus réaliste de la question que celles qui avaient
pu être faites jusqu'à présent . Je suis donc très reconnaissant
à la commission de son travail.

Les garanties tout d'abord : l'amendement prévoit qu'il
peut être fait exception à la condition de nationalité pour les
étrangers non communautaires s'il est constaté, en fait, que,
dans chaque cas, l'Etat d 'origine du candidat à l'installation
en France accorde aux Français les mêmes conditions d'ins-
tallation pour exercer dans ce pays en qualité d ' avocat. Dans
notre organisation, c'est le barreau du ressort où le profes-
sionnel veut s ' installer qui procédera à cet examen, sous le
contrôle de la cour d'appel, comme pour toute inscription au
barreau.

:1 faut noter que cette condition de réciprocité de fait doit
se comprendre. au niveau des diplômes, par combinaison
avec l'article 18 du projet de loi, qui sera discuté ultérieure-
ment . En d'autres termes, et sans anticiper sur cette discus-
sion, il faudrait, pour que les étrangers non communautaires
puissent s'inscrire au barreau saris devoir passer le C .A.P .A.,
que le pays d'origine du professionnel qui veut s'installer en
France n'exige pas le diplôme national, mais prévoie un
mécanisme du même type que celui proposé à l'article 18,
c 'est-à-dire un examen de contrôle des connaissances en droit
du pays d'accueil.

Le réalisme ensuite : il faut reconnaître que le système
prévu par le projet aurait été d'application difficile . Certains
grands Etats ont une structure fédérale ; dans ce cas, seul
le gouvernement fédéral peut engager l'Etat au niveau inter-
national et donc conclure un traité, alors que la compétence
pour régler l'accès au barreau relève des Etats fédérés . Or ce
sont surtout des avocats originaires de tels Etats, comme les
Etats-Unis ou le Canada, qui souhaitant s'installer en France,
contribuant ainsi, comme cela a été souvent noté, au dévelop-
pement de notre pays et plus particulièrement de Paris,
comme place juridique majeure en Europe . Si cette récipro-
cité de fait est constatée - y compris au niveau des exigences
relatives au diplôme - je ne vois pas de raison de s'opposer à
cette installation.

J'émets donc un avis favorable à l'adoption de cet amende-
ment.

M . le présidant . Je vous remercie, monsieur le garde des
sceaux.

La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicole Catala . Le p r incipe d'équivalence que
défend le rapporteur m ' inspire quelgce inquiétude, car il a
conduit à poser la règle selon laquelle les avocats étrangers
hors Communauté pourraient accéder chez nous au barreau
sans le C .A.P .A . Nous sommes absolument opposés à ce que
des étrangers non communautaires accèdent au barreau sans
le C.A .P .A.

Pour l'instant, nous ne discutons que de la nationalité,
.mais je veux dès maintenant émettre des réserves sur l'appli-
cation générale de ce principe de réciprocité.

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M. Michel Pezet.

M . Michel Pezet . Juste une question, monsieur le garde
des sceaux : un avocat s'inscrit, il exerce la totalité des préro-
gatives . Mais un avocat étranger pourra-t-il compléter une
juridiction ?

M. le garde des sceaux . Je réponds non, sans hésitation.

M . Michel Pezet . Merci,• monsieur le garde des sceaux.

M . le présidant . Je mets aux voix l'amendement n" iIl .
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 132, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971 (1 o) par les
mots : "ou avoir la qualité de réfugié ou d'apatride
reconnue par l'office français de protection des réfugiés
et apatrides," ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission m'a
fait l 'amitié d'adopter cet amendement d'ordre moral qui
n ' intéresse qu'une ou deux personnes par an .

II concerne les avocats ayant la qualité de réfugié ou
d 'apatride reconnue par l'Office français de protection des
réfugiés et apatrides.

Prenons un exemple pratique : un étudiant d'un pays
d'Afrique, d'une de nos anciennes colonies, a fait ses études
en France ; titulaire du C .A.P.A. français, il a le titre
d'avocat et exerce dans son pays . Survient un problème poli-
tique : obligé de s'expatrier, il vient en France et obtient le
statut de réfugié politique . Il est tout à fait normal, ne serait-
ce que , par solidarité professionnelle, de lui permettre
d'exercer sa profession.

J'indique tout de suite que cette mesure n'entraînera pas
pour les avocats une concurrence bien lourde car il ne s'agit
vraiment que de quelques professionnels par an et encore pas
tous les ans.

C'est pourquoi je demande à l'Assemblée d'adopter cet
amendement.

M . le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je ne vais pas me mettre en
travers de cette oeuvre morale de M . Philippe Marchand.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 132.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Marchand, rapporteur, MM . Dolez,
Gérard Gouzes, François Massot et Didier Migaud ont pré-
sent . un amendement, n° 133 rectifié, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa (2.) du texte proposé pour
l'article I I de la loi du 31 décembre 1971, substituer aux
mots "et de celles", les mots : "de l'article 50-1 de la
présente loi et sous réserve de celles" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. C'est un amendement
de conséquence.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorab!e.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 133
rectifié.

(L'amendement est adapté.)

M. le président . M. Philibert et M . Wolff ont présenté un
amendement, n° 32, ainsi rédigé :

« Compléter ie quatrième alinéa (3 .) du texte proposé
pour l'article I l de la loi du 31 décembre 1971 par les
mots "et du certificat de stage" . »

La parole est à M. Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . C'est amendement e.,e retiré.

M. le président . L'amendement n° 32 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix !'article 5, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Article t3

M . le président. « Art. 6. - L'article 12 de la loi du
31 décembre 1971 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes

« Art. 12. - La formation professionnelle exigée pour
l'exercice de la profession d'avocat comprend, sous réserve
des dispositions réglementaires prises pour l'application de la
directive du 21 décembre 1988 précitée et de celles concer-
nant les personnes justifiant de certains titres ou ayant exercé
certaines activités :

« 1° Un examen d'accès à un centre de formation profes-
sionnelle

« 2. Une formation théorique et pratique de deux années
dans un centre, sanctionnée par le certificat d'aptitude à la
profession d'avocat ;

«3. Un stage d'une année, sanctionné par un certificat de
fin de stage.

« Au cours de la deuxième année de formation dans le
centre, l 'élève peut, à l ' audience, substituer son maître de
stage en présence de celui-ci et sous son contrôle et sa res-
ponsabilité . .,



Je suis saisi de quatre amendements, ni a 33, 48, 134 et 200,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 33, présenté par MM. Philibert, Wolff et
Clément, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les trois derniers alinéas du texte pro-
posé pour l' article 12 de la Soi du 31 décembre 1971 :

« 2e Une formation théorique et pratique d'une année
dans un centre; sanctionnée par le certificat d'aptitude à
la profession d'avocat ;

« 3 e Un stage de deux années sanctionné par un certi-
ficat de fin de stage.

« Le stagiaire peut, à l'audience, substituer son maître
de stage sous le contrôle de celui-ci . »

L'amendement ne 48, présenté par M. Serge Charles,
Mme Nicole Catala, MM . Sarkozy, Emmanuel Aubert, Pas-
quini, Dominique Perben, Cuq, Mazeaud et Jean-Louis
Debré, est ainsi rédigé :

« 1 . - Dans le troisième alinéa (2.) du texte proposé
pour l'article 12 de la loi du 31 décembre 1971, substituer
aux mots : "deux années", les mots : "une année".

« II . - En conséquence, rédiger ainsi l'avant-
dernier (3 .) et le dernier alinéa de cet article :

« 3. Un stage de deux années sanctionné par un certi-
ficat de fin de stage.

« Le stagiaire peut substituer son maître de stage à
l'audience sous son contrôle et sa responsabilité . »

L'amendement n e 134, présenté par M. Marchand, rappor-
teur, MM . Dolez, Gérard Gouzes, François Massot, Didier
Migaud, Clément et Hyest, est ainsi rédigé :

« 1 . - Dans le troisième alinéa (2. ) du texte proposé
pour l'article 12 de la loi du 31 décembre 1971, substituer
aux mots : "de deux années", les mots : "d'une année " . »

« Ii . - En conséquence, supprimer le dernier alinéa de
cet article. »

L'amendement n° 200, présenté par MM. Millet, Nage,
Asensi et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa (2. ) du texte proposé pour
l'article 12 de la loi du 31 décembre 1971, substituer aux
mots : "deux années" les mots : "une année" . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert, pour soutenir
l'amendement n° 33.

M. Jean-Pierre Philibert. Je serai rapide car il s'agit de
dispositions sur lesquelles nous nous sommes mis d'accord
en commission.

II convient de ne pas alourdir inutilement le cursus de for-
mation théorique des jeunes, par les deux mesures suivantes.

D'une part, en réduisant la durée des études en centre de
formation à 'une année et, au contraire, en portant la durée
du stase pratique d'une à deux années ; le futur avocat doit
en effet être confronté le plus rapidement possible avec les
réalités concrètes et bénéficier au plus tôt de l'appui et de
l'expérience de son maître de stage.

D ' autre part, en reconnaissant la qualification de ceux qui,
au-delà de la maîtrise en droit, sont titulaires de certains
diplômes de troisième cycle ou délivrés par certaines écoles
supérieures ; cette reconnaissance doit permettre de les dis-
penser d'un examen d'entrée au centre de formation destiné
aux simples maîtres en droit.

C'est donc essentiellement un amendement pratique, qui
tend à réduire la formation théorique au bénéfice de la for-
mation pratique.

M. le présidant . Je vous remercie.
La parole est à M . Serge Charles pour soutenir l'amende-

ment ne 48.

M. Serge Charles . Nous sommes pour le maintien de la
formation sur une seule année, qui permet à l'avocat de
débuter plus rapidement son activité professionnelle.

L' exigence d'une formation complémentaire est légitimée
dans le cadre de l'acquisition d'une spécialité. Je pense qu'il
sera précisément plus facile de l'acquérir dans le cadre d'une
activité rémunérée, ce qui ne serait pas possible dans le cadre
du projet aujourd'hui .

Enfin, une année de formation générale complémentaire ne
servirait à rien . Ce serait une année de perdue pour cette
spécialisation.

En revanche, la durée du stage doit être maintenue à deux
ans, conformément à une expérience qui a fait ses preuves.
Le stagiaire pourra substituer son maître de stage sans que la
présence de celui-ci à l'audience soit requise.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-

ment n° 134.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Monsieur le président,
je crois que nous sommes tous d'accord sur l'essentiel . C'est
un problème que j'ai résumé hier dans la discussion géné-
rale : « un plus deux » au lieu de « deux plus un ».

Nous préférons que la prestation de serment ait lieu un an
plus tôt, ce qui permet aux jeunes avocats de plaider, bien
sûr, selon les traditions, c ' est-à-dire avec un relatif contrôle.

C 'est important, notamment dans les petits barreaux, parce
que le maître de stage a parfois besoin de ses collaborateurs
pour peu de choses, par exemple, pour demander un renvoi à
une audience, mais c'est très utile pour lui et il serait dom-
mage de le priver de ce service parce qu'ils n'auraient pas
prêté serment.

En revanche, nous avons écarté la formule selon laquelle le
stagiaire peut, à l'audience, substituer son maître de stage
sous le contrôle de celui-ci . C'est un peu excessif. Que serait,
en effet, ce contrôle ? Ce ne peut pas être un contrôle phy-
sique, car le maître de 'stage n ' est pas, par définition, à l'au-
dience en même temps que te stagiaire . Ce pourrait éventuel-
lement être un contrôle de responsabilité. Mais, ça tout état
de cause, le stagiaire est sous la responsabilité du maître de
stage.

C 'est pourquoi nous préférons l'amendement n° 134, qui
est extrêmement simple et qui ne concerne que la date de
prestatibn de serment.

C 'est d 'ailleurs le même que celui de M. Millet.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Millet, pour
soutenir l'amendement n° 200.

M . Gilbert Millet. Tout cela ne me donne pas entière
satisfaction.

Nous pensons tout à fait qu'il ne faut pas prolonger d ' un
an la formation avant le C.A.P .A ., parce que cela fonctionne
bien ainsi, que les avocats ne le demandent pas, que cette
prolongation aurait aussi un côté un peu élitiste . Nous
eemmes donc favorables à une durée d'un an.

Mais là où j'émets quelques réserves, c'est lorsque vous
reportez cette prolongation d ' un an sur le stage. II me
semble, en effet, que c ' est un avantage, non pas tellement
pour l'avocat stagiaire, mais "surtout pour le maître de stage
qui, en toute confraternité, d'ailleurs, exploitera son activité
plus facilement pendant cette année supplémentaire . Je crois
que l'élève n'y gagnera rien.

Je propose donc simplement de réduire à un an !a durée
de la formation avant le C .A .P .A ., mais sans augmenter celle
du stage.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement sur ées
quatre amendements ?

M. le garde des sceaux . Je me suis déjà exprimé. dans
mon intervention liminaire sur l'intérêt que j ' attache à la for-
mation professionnelle des avocats et le souci qui m'anime
de donner aux jeunes étudiants tous les moyens de nature à
leur permettre de devenir des juristes de haut niveau.

Je ne peux maintenant que m'en remettre à la décision de
l'Assemblée sur le système qui parait le plus approprié à
cette fin.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Je ne pie battrai pas sur ie dernier
alinéa de mon amendement . Je retire cet amendement et je
m'associe à celui de la commission.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Merci, mon cher col-
lègue !

M. le président . L'amendement ne 48 est retiré .

a



La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Même sort pour l 'amendement
n° 33. Je me rallie à celui de la commission.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Merci, monsieur Phili-
bert !

M. le président . L'amendement n° 33 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n o 134.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n a 200
tombe.

M. Gilbert Millet . C'est dommage, monsieur le président,
très dommage !

M. le président . C'est dommage, mais c'est ainsi !
M. Marchand, rapporteur, MM. Dolez, Gérard Gouzes,

François Massot, Didier Migaud, Clément et Hyest ont pré-
senté un amendement, n° 135, ainsi rédigé :

« Dans l ' avant-dernier alinéa (3 . ) du texte proposé
pour l'article 12 de la loi du 31 décembre 1971, substituer
aux mots : "d'une année", les mots : "de deux années" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. C'est la conséquence
de l'amendement n° 134.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même avis.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 135.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant. M. Blum a présenté un amendement,
n o 2, ainsi libellé :

« Après les mots : "l ' élève peut, " , rédiger ainsi la fin du
dernier alinéa du texte proposé pour l'article 12 de la loi
du 31 décembre 1971 : "après avoir prêté serment
d'avocat, postuler et plaider sous la responsabilité de son
maître de stage" . e

Cet amendement n'a plus d'objet.
Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 262, ainsi

rédigé :
« Compléter le texte proposé pour l 'article 12 de la loi

du 31 décembre 1971 par les alinéas suivants :

« Lorsqu'au cours de sa formation dans le centre,
l'élève effectue un stage dans une juridiction, il peut
assister aux délibérés.

« Il est astreint au secret professionnel pour tous les
faits et les actes dont il aurait à connaître au cours des
stages qu ' il effectue tant auprès des professionnels que
des juridictions.

« Dès son admission au centre de formation profession-
nelle, il prête serment devant la cour d'appel en ces
termes

« Je jure de conserver le secret de tous les faits et les
actes dont j'aurais eu connaissance au cours de mes
stages. »

La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Cet amendement a pour objet
de préciser que les élèves avocats peuvent assister aux déli-
bérés des juridictions et sont donc soumis au secret profes-
sionnel.

Dans le même esprit, le Gouvernement déposera un amen-
dement permettant aux auditeurs de justice de plaider dans
le cadre de leur stage dans un cabinet d 'avocat.

Je crois que c'est une initiative qu'il était important de
prendre.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand . rapporteur, La commission n'a
pas examiné cet amendement mais, à titre personnel, je me
réjouis qu'il ait été déposé par le Gouvernement.

Les magistrats seront mieux formés s'ils connaissent mieux
le travail des avocats. Déjà, les jeunes magistrats de l'Ecole
nationale de la magistrature font des stages dans des cabinets
d ' avocats, notamment dans les régions proches de l'école, et
en retirent un profit considérable . Ils assistent à la réception

des clients et sont liés de fait par le secret professionnel . On
ne leur fait pas prêter serment mais, à mon avis, cela n'a
aucune importance . On leur fait entièrement confiance.

Que de futurs avocats assistent à des délibérés parait extrê-
mement intéressant. C'est pourquoi, monsieur le garde des
sceaux, je vous remercie au nom de l'Assemblée d'avoir
déposé cet amendement et je souhaite ardemment qu'il soit
adopté.

M . le président . La parole est à M. Jean-Pierre Philibert.

M . Jean-Pierre Philibert . Je vous promets que je ne sou-
lignerai pas à nouveau l ' intérêt qu ' aurait eu le renvoi en
commission du texte puisque je découvre cet amendement.

Je m'interroge simplement, monsieur le garde des sceaux,
sur le double serment. Si j'ai bien compris, on prêterait ser-
ment une première fois pendant la formation et une seconde
fois lorsque l'on accéderait définitivement à la profession . Je
demande si ce n'est pas un petit peu lourd . Pourquoi ne pas
prévoir que, dans le centre, au cours de sa formation, le sta-
giaire est soumis aux mêmes règles déontologiques que celles
qui seront les siennes dans le cadre de la profession d'avocat
qu'il exercera plus tard . Cela nous éviterait huit lignes rebor-
dantes.

M. I. président . La parole est à M. Gérard Gouzes.

M . Gérard Gonzes . J'aimerais que M . le garde des sceaux
nous précise clairement les choses.

A quel moment le stagiaire va-t-il prêter serment ? Ne
pourrait-on pas ajouter le texte que le garde des sceaux vient
de nous proposer à celui du premier serment ?

Je ne comprends plus très bien. J ' ai l'impression qu'il va y
avoir deux serments.

M. Jean-Pierre Philibert . Vous avez bien compris !

M. Gérard Gouzes. II y a peut-être là une lourdeur à faire
disparaître au cours des navettes . C 'est en tout cas intéres-
sant.

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux- Il y a le serment de l'avocat en
formation et celui qui correspond au serment que prête l'au-
diteur de justice. On pourra peut-être trouver une formule
quelconque mais je pense que cela correspanel à deux acti-
vités différentes.

Je voudrais, monsieur le président, apporter une toute
petite modification rédactionnelle . II . faudrait écrire : « Je
jure de conserver le secret de tous les faits et actes » au lieu
de : « de tous les faits et les actes ».

M. le président. L'amendement est ainsi rectifié.
Je mets aux voix l'amendement n° 262 tel qu'il vient d'être

rectifié.
(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté .)

Article 7

M. le président. « Art . 7. - Il est ajouté, à la loi du
31 décembre 1971 précitée, l'article 12-1 ci-après :

« Art. 12-1 . - Sous réserve des dérogations prévues par
voie réglementaire, pour l'application de la directive du
21 décembre 1988 précitée, la spécialisation est acquise par
une pratique professionnelle continue d'une durée de
deux ans, sanctionnée par un contrôle de connaissances, et
attestée par un certificat délivré par un centre régional de
formation professionnelle . »

MM. Mazeaud, Charles, Mme Nicole Catala, MM . Pas-
quini, Dominique Perben, Cuq et Jean-Louis Debré ont pré-
senté un amendement, no 87, ainsi rédigé :

« 1 . - Dans le texte proposé pour l'article 12-1 de la
loi du 31 décembre 1971, après le mot : "durée", insérer
le mot : "minimale".

« II . - En conséquence, compléter cet article par
l'alinéa suivant :

« Lin décret en Conseil d'Etat détermine suivant les
spécialités, la durée de la pratique professionnelle exigée,
ainsi que les conditions dans lesquelles la deuxième
année de stage peut être prise en compte . »



La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Lorsqu'il s ' inscrit au barreau, le jeune
avocat a une compétence générale dans tous les domaines du
droit dont il ne revient qu 'à lui-même de déterminer les
limites en vertu de ses capacités et de son environnement.

Pour lui permettre de revendiquer une spécialisation, il est
indispensable d'exiger une pratique professiannelle suffisam-
ment longue dans la spécialité recherchée.

Cette exigence sera plus acceptable si cette spécialisation
peut commencer rapidement.

La durée exigée sera naturellement variable suivant la com-
plexité des spécialités . C'est pourquoi il importe de s'en
remettre au décret pour déterminer, en respectant un
minimum de deux ans, la durée de pratique professionnelle
exigée pour chaque spécialité.

M. !e président. Je vous remercie.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement non pas sur le fond mais tout simple-
ment parce que cette question sera réglée à l'article 19,
« article balai », qui concerne les sujets devant être réglée par
décret, dont, au paragraphe 10. « les conditions de délivrance
d'un certificat de spécialisation e : les cas et les conditions
dans lesquels une mention de spécialisation pourra être
adjointe à la dénomination d'avocat et les dérogations qui
pourront y être apportées ».

Je pense que l'amendement est ainsi satisfait . ..

M . Gérard Gouzes. C'est vrai.

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . . et qu'il suffit d'at-
tendre l'examen de l'article 19.

M . le président . Retirez-vous votre amendement, mon-
sieur Charles ?

M. Serge Charles . Non, monsieur le président.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même avis que la commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 87.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

M. le président . La parole est à M. le président de la
commission.

M. Michel Sapin, président de la commission . Monsieur le
président, l'éventuelle adoption de l'amendement n° 136, que
nous devrions discuter maintenant, de même que les éven-
tuelles modifications de l'article 8, seraient des conséquences'
de la suppression ou non de l'article 10.

C'est la raison pour laquelle je vous demande la réserve de
l'amendement portant article additionnel après l'article 7 et
de l'article 8 jusqu'après l'article 10.

M. le président . La réserve est de droit.
L'amendement n° 136, portant article additionnel après

l'article 7, et l'article 8 sont donc réservés jusqu'après l'ar-
ticle 10.

Articlo 9

M. le président . « Art . 9 . - Le 10 0 de l'article 17 de la loi
du 31 décembre 1971 précitée est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« 10° Il peut s ' opposer, dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat, à la conclusion de contrats de colla-
boration ou de travail, qui lui sont obligatoirement commu-
niqués, conclus par les avocats, et dont les stipulations
seraient contraires aux dispositions de l'article 7 . »

M . Philibert et M . Wolff ont présenté un amendement,
n° 37, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 9 . ».

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Phltlbert . On en revient au contrat de tra-
vail et à ses modalités .

L'article 9 précise que les conditions relatives à l'établisse-
ment du contrat de collaboration et du contrat de travail sont
soumises au conseil de l'ordre a priori

Ainsi que je l'ai dit en commission des lois, une telle pro-
cédure me parait inutile et risquerait de retarder inutilement
l'engagement d'étudiants ou d ' avocats souhaitant mettre fin à
l'exercice exclusivement individuel de leur activité.

J'ai déposé un amendement de repli, que je n'aurai donc
pas besoin de présenter à nouveau.

Je suis totalement contre les justifications a priori. Que le
conseil de l'ordre ait à vérifier a posteriori, s'il l'estime néces-
saire, s' il y a des difficultés dont il est saisi, les clauses du
contrat de travail du collaborateur salarié, oui, mais une obli-
gation a priori me parait d'une lourdeur de nature à retarder
la conclusion des cont rats de travail.

C'est pourquoi je propose à l'Assemblée de supprimer cet
article.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La transmission de ce
type de document, au conseil de l'ordre est un usage, mais ce
n'est pas la raison pour laquelle je demande à l'Assemblée de
ne pas adopter l'amendement de M . Philibert.

Je considère que le contrôle a priori est préférable au
contrôle a posteriori pour une raison simple, c'est que cela
évite entre confrères tout esprit de suspicion . A partir du
moment où, lorsqu ' un contrat est conclu, il doit être commu-
niqué au bâtonnier, il n'y a aucun problème . Mais si le
bâtonnier, en quelque sorte comme un enquêteur, vient
demander communication d'un contrat de travail chez tel
confrère et ne la demande pas à tel autre, cela risque de sus-
citer quelques difficultés.

C'est pourquoi la commission préfère la transmission systé-
matique du contrat et le contrôle a priori et vous demande,
chers collègues, de rejeter l'amendement présenté par M . Phi-
libert.

!'ajoute que cela a un avantage, à tous points de vue . Je
ne suspecte aucun des bâtonniers de France, mais on ne sait
jamais . Au moins, avec le système proposé par l'article 9,
même les contrats de travail signés par le bâtonnier seront
transmis a priori au conseil de l'ordre.

M. !e président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Je suis de l'avis de la commis-
sion, bien que je me demande si le contrat de travail ne se
trouve pas formé au moment où le conseil de l'ordre est
saisi.

M. Philippe Marchand, rapporteur . Oui !

M. le garde des sceaux. Dès qu ' il y a un accord entre un
avocat et une personne qu'il engage à titre salarié, faut-il
attendre l'avis du bâtonnier pour que le contrat soit défi-
nitif ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Non !

M . le garde des sceaux . Je crois, dès lors, que la crainte
de M. Philibert d'un retard quelconque n'est pas justifiée.

M . le président . La parole est à M . Gérard Gouzes.

M. Gérard Gouzes . Pour assurer l'indépendance de
l'avocat, il est normal que le conseil de l'ordre vérifie le res-
pect des règles déontologiques soit dans le contrat de colla-
boration, soit dans le contrat de travail . La suppression de
l'article 9 serait donc dangereuse pour l'indépendance de
l'avocat.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 37.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
nus 38 et 140 corrigé, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n e 38, présenté par M . Philibert et
M . Wolff, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 9 :
« I0° De vérifier, s ' il le souhaite et dans les conditions

fixées par décret en Conseil d'Etat, si les contrats de col-
laboration ou de travail conclus par les avocats ne com-
portent pas de stipulations contraires aux dispositions de
l'article 7 . »
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L ' amendement n o 140 corrigé, présenté par M . Marchand,
rapporteur, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l ' article 9 :
« II peut s'opposer, dans des conditions fixées par

décret en Conseil d'Etat, à la conclusion, par les avocats,
de contrats de collaboration ou de travail dont les - stipu-
lations seraient contraires aux dispositions de :'article 7.
Ces contrats lui sont obligatoirement communiqués . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert, pour soutenir
l'amendement n° 38.

M. Jean-Pierre Philibert. J 'ai par avance défendu cet
amendement dans mon exposé sur l'amendement précédent.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M. le rapporteur, pour donner l'avis de la

commission sur l'amendement n° 38 et soutenir l'amende-
ment n o 140 corrigé.

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté l'amendement n° 38.

L' amendement n° 140 corrigé est d'ordre purement formel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. D'accord avec la commission.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 38.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 140
corrigé.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Mme Nicole Catala et les députés du
groupe du Rassemblement pour la République appartenant à
la commission des lois ont présenté un amendement, n° 192,
ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 9, supprimer les
mots : " ou de travail " . »

M. Michel Sapin, président de la commission. Cet amende-
ment tombe !

M. Serge Charles . Je trouve qu'il n'a pas été appelé à la
bonne place . Il aurait dû venir en discussion en même temps
que l 'amendement de M . Philibert . J'aurais aimé le défendre
à ce moment-là, car il était plus souple.

M. le président . Mon cher collègue, vous n'avez pas la
parole !

L'amendement n° 192 n'a plus d'objet.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 9, modifié par l'amendement

no 140 corrigé.
(L'article 9, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance.

L 2

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique :

Suite de la discussion :
Du projet de loi n° 1210 portant réforme de certaines pro-

fessions judiciaires et juridiques (rapport n o 1423 de M . Phi-
lippe Marchand, au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République) ;

Du projet de loi n° 1211 relatif à l'exercice sous forme de
sociétés des professions libérales soumises à un statut légis-
latif Ga réglementaire ou- dont le titre est protégé (rap-
port no 1424 de M. Philippe Marchand, au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

CLAUDE MERCIER
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2• séance

du vendredi 15 juin 1990

Ont voté pour

MM.

SCRUTIN (N o 320)
sur l'amendement n o 196 de M. Gilbert Millet à l'article 3 du

projet de loi portant réforme de certaines professions judiciaires
et juridiques (suppression de la possibilité pour les avocats
d'exercer sous la forme de sociétés de capitaux).

Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 28
Contre	 544

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (272) :

Pour : 1 . - M . Alain Le Vern.

Contre : 271.

Groupe R.P.R. (129) :

Contre :125.

Abstention volontaire : I . - M. Charles Miossec.

Non-votants : 3 . - Mme Nicole Calais, M . Xavier Deniau et
Mme Elisabeth Hubert.

Groupe U .D.F . (91 ; :

Contre :91.

Groupe U .D.C. (40) :

Contre : 39.
Non-votant : 1 . - M. LoTc Bouvard, président de séance.

Groupe commun ;st . (28) :
Pour : 26.

Non-inscrits (19: :

Pour : I . - M. iïlie Hoarau.

Contre : 18 . - MM . Gautier Audiaot, Léon lertra ad, Michel
Cartelet, Jean Charbonael, Jean-Marie Maillet, Serge
Franchis, Alexandre Léostieff, Jean-Pierre Lsppi, Claude
Miqueu, Ale as Pola, Jean Royer, Maurice Serghersert,
Christian Sp€filer, Mme Marie-France Stirbois, MM . Ber-
nard Tapie, André Titien Ah Koon, Emile Vernasdon et
Aloyse Wariiouver.

Gustave Aasart
François Asensi
Marcelin Berthelot
Alain Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Break.
André Ourmia
Jean-Claude Gayssot
Pierre Golr!Serg

MM.
Maurice

Aderah-Pouf
Jean-Marie Alain
Mme Michèle

Alliot-Marie
Edmond Alphaadéry
Mme Jacqueline

Alqukr
Jean Amiral
René André
Robert Auelia
Henri d'Attilie
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audiaot
Jean Auroux
Jean-Yves Aatexkr
Jean-Marc Ayrault
Pierre Bachelot
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Baldeyck
Patrick Balkaay
Edouard B.11edur
Jean-Pierre Balligand
Gérard Rapt
Régis brailla
Claude Banade
Claude Borate
Bernard Badin
Michel Ramier
Main Barn.
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Raffolait
Mme Michèle Baruch

Roger Combler
Georges Hage
Guy Hermkr
Elle Hoarau
Mme Muguette

Jacquaint
André Lajoiaie
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meer
Alain Le Ver.

Ont voté contre

Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umbeno Baffin
Dominique Badis
Jacques Baumel
Henri Bayard
François Bayrou
Jean Seautils
René Beaumont
Guy Bêche
Jacques Becq
Jean Béga.lt
Roland Beir
André Belloy
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltnme
Georges Benedetti
Pierre de Beaouvilk
Jean-Pierre Biquet
Michel Bérégovoy
Christian Berge! '
Pierre Bernard
Michel Berson
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
André Billardoa
Bernard Bioulac
Claude Binais
Jacques Blanc
Jean-Claude Blin
Roland Blum
Jean-Marie Bockel
Jean-Claude Bois
Gilbert Baaaeaaisoa
Alain Remet
Augustin Boarepsux
André Borel
Franck Borotra

Paul Lombard
Georges Marchais
Gilbert Millet
Robert Moetdargeat
Ernest Moutoussamy
Louis Piero.
Jacques Rimbault
Jean Tedito
Fabien Tbiémé
Théo Vial-Massas.

Bernard Bossua
Mme Huguette

Boucbadeau
Jean-Michel

Boecheroa
(Charente)

Jean-Michel
Bouchera«
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Bruno Bourg-Broc
Pierre Bourguipo.
Jean Bousquet
Mme Christine Boulin
Jacques Boyo.
Jean-Pierre Braine
Pierre Brama
Jean-Guy Branger
Mme Frédérique

Bredin
Jean-Paul Bret
Maurice Briand
Jean Brion
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Alain Brune
Christian Cabal
Mme Denise Cache.x
Jean-Paul Calloud
Alain Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambolire
André Capet
Jean-Marie Caro
Roland Carrer
Michel Camelot



Bemard Carton
Elie Castor
Laurent Catbais
Bernard Cauvia
Jean-Charles Cueilli
Robert Cazalet
René Cutine
Richard Cuenave
Aimé Césaire
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Guy Chaafnult
Jean-Paul Chanterai
Jean Charboanel
Hervé de Charelte
Jean-Paul Charié
Bernard Chiites
Serge Charles
Marcel Charmant
Jean Charroppla
Michel Charrat
Gérard Clusaegaet
Guy-Michel -Chauveau
Georges Choanes
Daniel Chevallier
Jacques Chine
Paul Chollet
Didier Chouat
Pascal Clonent
André Clerl
Michel Coffiaeau
Michel Colotat
François Colcombet
Daniel Colin
Georges Colla
Louis Colomban
Georges Colombier
René Cousin
Alain Couds

	

'
Yves Coussain
Jean-Michel Couve
René Couvelahes
Jean-Yves Coula
Michel Crépeau
Henri Cuq
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Mme Martine

Dargreilb
Mme Martine David
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Pierre

Defoatalue
Arthur Debafue
Marcel Dehoux
Jean-François

Delabai.
Jean-Pierre Delalande
André Delattre
Francia Delattre
André Delehedde
Jacques Delhy
Jean-Marie Demaage
Jean-François Deafau
Albert Denrera
Léonce Deprez
Bernard Deros'.er
Jean Dessilla
Freddy

Deschaux-Beaume
Jean-Claude desaela
Michel Destot
Alain Devient
Patrick Deredjiau
Paul Dhaille
Claude Mulla
Mme Marie-Madeleine

Dieulangard
Willy Diméglio
Michel Disel
Marc Dolez
Eric Doligé
Yves Dollo
Jacques Dominait
René Dosière
Maurice Dausset

Raymond Douyère
Julien Dny
René Droule
Guy Drut
Jean-Michel

Dubersad
Claude Dutert
Pierre Ducout
Xavier Digoin
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Adrien Dunad
Georges Durand
Yves Durand
Bruno Durieux
Jean-Paul Darleus
André Mar
Paul Duvaleix
Mr1e Janine Ecochard
Charles Ehr .ua
Henri E as uelli
Pierre Esters
Christian Luttait
Laurent Fables
Albert Faon
Jean Falala
Hubert Falot>
Jacques Fanas
Jean-Michel Ferrari
Charles Fine
François Fanon
Jacques Fleury
Jacques Roch
Pierre Forgiez
Raymond Forai
Alain Fort
Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre Fourré
Michel Fnaçaix
Serge Franchis
Georges Friche
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Michel Fromet
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Claude Gaits
Claude Galonna
Bertrand Gillet
Robert Galiey
Dominique Gambier
Gilbert Gantier
Pierre Garme.Na
René Garrec
Marcel Carrante
Henri de Gutiues
Kamilo Geta
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatel
Claude Gatigaol
Jean de Gaulle
Francis Geag
Germain Gesualdo
Claude Germa
Edmond Gerrer
Jean Giovaaaellt
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrals
François-Michel

Canot
Georges Gorse
Daniel Goulet
Joseph Gourmette
Hubert Goum
Gérard Gazes
Léo Grimod
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griolteny
François

Grommeler
Ambroise Guelkc
Olivier Guichard
Lucien Guiche
Jean Guipé
Jacques Gsyad

Jean-Yves Haby
François d ' Harcourt
Edmond Hervé
Pierre Hisrd
François Hollande
Pierre-Rémy Honshu
Roland Huguet
Xavier Messoit
Jacques Hayghues

des Etages
Jean-Jacques Hyest
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibilk
Gérard istace
Mme Marie Jacq
Denis Jacquot

	

.
Michel Jaquemiu
Frédéric Jalton
Henry Jas-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Alain fomentais
Jean-Pierre Joseph
Noll Josèphe
Charles Josselin
Alain Journet
Didier Julia
Alain Juppé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Emile Koehl
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrère
Claude Labbé
Jean Laborde
Jean-Philippe

Lacheaund
Jean Lscombe
Marc Laffineur
Jacques Latimer
Pierre Lagorce
Jean-François

Lamarque
Alain Lamassoure
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Edouard Landraii
Jean-Pierre Lemaire
Claude La`éal
Dominique Larifla
Jean Laurel.
Jacques Lavédrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drieu
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Bernard Lefranc
Jean Le Garnie
Philippe Legras
Auguste Legros
Jean-Marie Le Gien
André Lejeune
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Gérard Léonard
Alexandre Léoalleff
François Léotard
Amand Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lérou
Roger Lestas
Mme Marie-Noëlle

Desman.
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
Claude Lise
Robert Loidi
François Ionie
Gérard ion.«
Guy Lordiaot
Jeanny Lorgeoux

Maurice
Louis-Joseph-Dogué

Jean-Pierre Luppi
Alain Madelin
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malsains
Martin Malry
Jean-François Maacel
Thierry Motion
Raymond Marcellin
Philippe Marchand
Claude-Gérard Marc..
Mme Gilberte

Marin-Moskovitr
Roger Mas
Jacques Masdeu-Ans
René Misait
Marius Muse
Jean-Louis Meissen
François Massot
Gilbert Mathieu
Didier Mathus
Jean-François Mattei
Pierre Mauger
Joseph-Henri

Maujoliaa du Gasset
Pierre Mauroy
Alain Mayoud
Pierre Mazeaud
Pierre Méhaignerie
Pierre Merli
Louis Mermaz
Georges Mesmin
Philippe Mestre
Pierre Mitais
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Michel Meylan
Pierre Mkaux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Henri Mkhel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Claude Mique'
Gilbert Mitterrand
Marcel Moceur
Guy Moujik.
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mon
Mme Louise Moreau
Alain Moyne-Bressand
Bernard Nayral
Maurice .

Nésou-Pwataho
Alain Néri
Jean-Marc Nesme
Michel Noir
Roland Nungesser
Jean-Paul Nuazi
Jean Oehler
Patrick 011ier
Michel d'Ornano
Pierre Orteil
Charles Paccou

Arthur Paecbt
Mme Françoise

de Paulien
Robert Pandraud
Mme Christiane Papou
Mme Monique Papa
Pierre Pasquiai

	

.
irançois Pstriat
Michel Pelchat
Jean-Pierre Pédant
Dominique Perbea
Régis Pebet
Jean-Pierre de Pesait

della Rocca
Michel Péricard
Francisque Peint
Alain Peyrefitte
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Christian Pierret
Yves Plllet
Etienne Pinte
Charles Plaire
Jean-Paul Plaacbou
Bernard Poissant
Ladislas Poniatowski
Bernard Pois
Alexis Pots
Robert Poujade
Maurice Pourchoa
Jean-Luc Preel
Jean Proriol
Jean Proveux
Jean-Jack Queyranee
Eric Raoult
Guy Ravier
Pierre Raynal
Alfred Recours
Daniel Reiser
Jean-Luc Reltzer
Marc Reymaaa
Alain Richard
Lucien Richad
Jean Rlgal
Jean Rigaud
Gaston Rimareix
Roger Machel
Gilles de Robe.
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rocbeblolne
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
André Rosaj
José Rossi
André Roulent
Mme Yvette Rody
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Jean Royer
Antoine Rufeaacbt
Francis Saint-Ellier
Michel Sainte-Mark
Rudy Salles
Philippe Sasmareo
Jean-Pierre Santa Cruz .

André S'aidai
Jacques Sunna
Michel Sapin
Nicolas Sarkozy
Gérard Saumade
Mme Suzanne

Sauvalgo
Robert Sany
Bernard Mariner

(Bas-Rhin)
Bernard Sekreiaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Scbwmtzeaberg
Robert Schwfat
Philippe Séguia
Jean Seitlligcr
Maurice Serghemert
Patrick Sera
Henri Skre
Christian Spilkr
Bernard Staal
Mme Marie-France

Stirbols
Dominique

Straus-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Subkt
Michel Seehod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Yves Tavernier
Paul-Louis Tenaille.
Michel Terrot
Jean-Michel Testa
André Tbiea Ah Kou
Jean-Claude nomes
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Trichant
Pierre-Yvon Trémel
Jean Ueberseblag
Edmond Vacant
Léon Vadet
Daniel Vaillant
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Michel Vauzelle
Emile Veruaedos
Joseph Vidal
Yves Vida
Alain Vidaltea
Gérard Vignoble
Philippe de Villkn
Jean-Paul Vlnpailé
Main Vivien
Robert-André Vine.
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Marcel Wacbax
Aloyse Warbouver
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Claude Wolff
Jean-Pierre Worms
Adrien Zeller
tamile Zuccarelli.

S ' est abstenu volontairement

M. Charles Miossec.

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Loïc Bouvard, qui présidait la séance.

D'autre part :

Mme Nicole Catala, M . Xavier Deniau et Mme Elisabeth '
Hubert.

Mise au point au sujet du présent scrutin

M. Alain Le Vern, porté comme ayant voté « pour », a fait
savoir qu'il avait voulu voter « contre » .



SCRUTIN (N o 321)
sur l'amendement n° 213 de Mme Nicole Carala â l'article 3 du

projet de loi portant réforme de certaines professions judiciaires
et juridiques (suppression du mode d'exercice de la profession
d'avocat sous forme salariée).

Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés	 525
Majorité absolue	 263

Pour l'adoption	 227
Contre	 278

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa socialiste (272) :
Contre : 272.

Groupe R.P.R. (129):

Pour : 129.

Groupe U .D.F. (91) :
Pour :84.
Contre : 7 . - MM . Emile Koehl, Gérard Longuet, Raymond

Marcellin, Mme Louise Moreau, MM. Michel d'Ornano,
Jean-Pierre Philibert et Claude Wolff.

Groupa U .D.C. (40) :
Pour : 8 . - MM. Jacques Barrot, Bernard Bosson, Georges

Chaumes, René Couanau, Jean-Pierre Foucher, Francis
Geng, Pierre Méhiignerle et Bernard Stasi.

Contre : 8 . - MM . François Bayrou, Bruno Durieux, Je3n-
Jacques Hyest, Jean-Jacques Jegou, Christian Kert,
François Rocheblolse, Gérard Vignoble et Jean-Paul Vira-
poullé.

Abstentions volontaires : 23.

Non-volant : I . - M. Loic Bouvard, président de séance.

Groupo communiste (24) :
Abstentions volontaires : 26.

Non-inscrits (19) :
Pour : 6. - MM. Gautier Audinot, Léon Bertrand, Jean

Royer, Maurice Sergberaert, Christian Spiller et André
Th Ah Kodak

Contre : 1 I . - MM. Michel Cartelet, Jean Charbonnel, Jean-
Marie Daillet, Serge Franchis, Alexandre Léontieff, Jean-
Pierre Luppi, Claude Miqueu, Alexis Pots, Bernard Tapie,
Emile Vermandois et Aloyse War'touver.

Abstention volontaire : I . - M . Elle Hoarau.

Non-votant :1 . - Mme Marie-France Stirbois.

Mme Michèle
Aide.-Mark

MM.
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
FnnQois d'Aubert
Gauuer Aldin«
Pierre Sarbekt
Mme Roselyne

RacheiM
Patrick Ralkaay
Edouard Baillot
Claude Barate
Michel Imager
Jacques Band
Mme Michèle Barraeb
Jacques Bamel
Henri Bayard
René Saamaat
Jean Régne
Pierre de Reeemiik
Christian Bergen.

André Bertbel
Léon Bertrand
Jean Bssan
Jacques Blanc
Roland Blum
Franck Benne
Bernard Domo
Bruno Baarg Broc
Jean Bamgaat
Jacquet Bayas
Jean-Guy Brasser
Jean Brocard
Albert krscbard
Louis de Bnkmla
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Cigale
Jean-Charles Cisaillé
Robert Canin
Richard Cangue
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chenard

Hervé de Charette
Jean-Paul Chiné
Serge Charles
Jean Charroppla
Gérard Chasseguet
Georges Charnus
Jacques Chirac
Paul Cbolkt
Pascal Cément
Michel Cointat
Daniel Colla
Louis Colomban
Georges Colombier
René Cossue
Alain Couda
Yves Causale
Jean-Michel Coure
René Coereiabes
Henri Csq
Olivier Dameslt
Mme Martine

Daagreilh
Bernard Debré

Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Dernange
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Desulis
Alain Deraquet
Patrick Derdjia n
Claude Dhiaaia
Willy Dinréglio
Eric Doligé
Jacques Domtaati
Maurice Douma
Guy Dent
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoin
Georges Dmad
André Dure
Charles Lhrmane
Christian Estrosi
Jean Falala
Hubert Falco
Jacques Furan
Jean-Michel Ferraud
Charles Ferre
François Fille.
Jean-Pierre Foucher
Edouard

Frédéric-Dupont
Claude Gaillard
Robert Gdley
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Gastines
Claude Gatignol
Jean de Gaulle
Francis Gesg
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Goderais
François-Michel

Goulot
Georges Corse
Daniel Goulet
Alain Griotteny
François

Gruaeaueyer
Olivier Guichard
Lucien Gikhe.
Jean-Yves Haby
François d'Harcourt
Pierre-Rémy Hansi.
Mme Elisabeth Habert
Xavier Renault
Michel laiteuse

MM.
Maurice

Aderab-Pouf
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Alqukr
Jean Aaciaat
Robert Amelia
Henri d'Attllie
Jean Aanax
Jean-Yves kutexkr
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Baeby
Jean-Pierre 3aeamler
Jean-Pierre B .lduyck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Rapt
Régis %crailla
Claude boude
Bernard Mdi.
Alain Barras
Claude Bande«
Philippe hmiaet
Christian Bataille
Jean-Claude Battu
Umberto Battis.
François laps.
Jean Beaufs.
Guy Biche

Denis Jacquat
Alain Jonemann
Didier Julia
Alain Juppé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Jean Kiffer
Claude Labbé
Jean-Philippe

l .acheuud
Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Alain Laraassoure
Philippe Legras
Auguste Legros
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Le ercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
Alain Madelin
Jean-François Mindel
Claude-Gérard Marcos
Jacques Masdeu-Arus
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jean-François Maties
Pierre Mauger
Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset
Alain Mayoud
Pierre Mazeaud
Pierre Méhaignerie
Pierre Marli
Georges Mesmin
Philippe Mestre
Michel Meyla
Pierre Micaux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Mlossec
Alain Moyne-Bressand
Maurice

Nénoe-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Charles Paccou
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Partante
Robert Pandraud
Mme Christiane Papon

Ont voté contre

Jacques Becq
Roland Beix
André Bellon
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Jean-Pierre Baquet
Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
Michel Berson
André Blllerdoa
Bemard Moulue
Jean-Claude Blia
Jean-Marie Boekel
Jean-Claude Bols
Gilbert Boaaeaaison
Alain Besant
Augustin Bonrepaux
André Borel
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boulier«
(Charente)

Jean-Michel
Bouchera
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard

Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Dominique Perbee
Régis Perbet
Jean-Pierre de Peretti

della Rocca
Michel Péricard
Francisque Perrot
Alain Peyrefitte
Mme Yann Pin
Etienne Piste
Ladislas Poniatowski
Bernard Pois
Robert Peu)ade
Jean-Luc Preel
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raoul
Jean-Luc Reltzer
Marc Reymann
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Robin
Jean-Paul

de Rocca Serra
André Roui
José Roui
André Rossiaot
Jean noyer
Antoine Rufenacht
Francis Salat-Eiller
Rudy Salles
André Sendai
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sauraigo
Bernard Schreinec

(Bas-Rhin)
Philippe Sépia
Jean Seitlinger
Maurice Sergberaert
Christian Spiller
Bernard Stui
Paul-Louis Tenailla
Michel Terrot
André Tbiea Ah Kooa
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Tabou
Georges Tranchant
Jean Ueberseblag
Léon Vachet
Jean Valide
Philippe Vasseur
Philippe de Villiers
Robert-André Vines
Roland Vuillaume
Pierre-André Wiltzer.

Jean-Pierre Bouquet
Pierre Bourgnigaos
Jean-Pierre Braine
Pierre Brasa
Mme Frédérique

Bredin
Jean-Paul Brel
Maurice Briand
Alain Brume
Mme Denise Cacheux
Jean-Paul Calloud
Alain Calmit
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambert
André Capet
Roland Carrai
Michel Cannet
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Cathala
Bernard Canin
René Cantine
Aimé Césaire
Guy Chamfnult
Jean-Paul Chaetegaet
Jean Charboenel

Ont voté pour



Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Chu:et
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevallkr
Didier Chouat
André Clert
Michel Cofflaeau
François Colcombet
Georges Colla
Michel Crêpeau
Jean-Marie Dalilet
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahais
André Delattre
André Delehedde
Jacques Delhy
Albert Denver
Bernard Derosler
Freddy

Deachaux-Beaume
Jean-Claude Dessein
Michel Deztol
Paul Dhsllle
Mme Marie-Madeleine

Dleulaugard
Michel Dlnet
Marc fluiez
Yves Doilo
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Dray
René Droula
Claude Ducert
Pierre Ducout
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Yves Dnraad
Bruno Durkux
Jean-Paul Dndenx
Paul Duvalel%
Mme Janine Ecochard
Henri Emmaauelli
Pierre Estive
Laurent Fabius
Albert Faon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Fugues
Raymond Forai
Main Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Frauçaix
Serge Franchi
Georges Friche
Michel Fromet
Claude Gaia
Claude Galametz
Bertrand Gillet
Dominique Gambkr
Pierre Garmeadia
Marcel Garouste
Kamilo Gate
Jean-Yves Gateaud
Jean Gate'
Claude Germon
Jean Glovanaelli
Joseph Gourme'«
Hubert Couac
Gérard Gours
Léo Grézard
Jean Guigné
Jacques Guyard
Edmond Hervé
Pierre Hiard
François Hollande

Roland Hus : ::
Jacques Huyghues

des Etages
Jean-Jacques Hyest
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Frédéric Jalton
Jean-Jacques Jegou
Jean-Pierre Joseph
Noei Josèphe
Charles Josselin
Alain Journet
Christian Kert
Emile Kohl
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrere
Jean Laborde
Jean Lacombe
Pierre Lagorce
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Larifla
Jean Luirais
Jacques Lavédrine
Gilbert Le Bile
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drina
Jean-Marie Leduc
Robert Le Fol'
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Guai
André Lejeune
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Alexandre Léostleff
Roger Lires
Alain I .e Ver.
Mme Marie-Noëlle

Lie.emaen
Claude Lise
Robert Loidi
François Leach
Gérard Longuet
Guy Lordinot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

Louis-Joseph-Dopé
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malandai.
Martin Malvy
Thierry Meudon
Raymond Marcellin
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Marls-Moshoeltz
Roger Mas
René Massa'
Marius Muse
François Missel
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Louis Mermoz
Pierre Mitais
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Claude Migauu
Gilbert Mitterraad

Marcel wloceur
Guy Monjalon
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mora
Mme Louise Moreau
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul Nunzi
Jean Oehler
Michel d'Ornano
Pierre Ortet
François Patriat
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Jean-Pierre Philibert
Christian Pierret
Yves Pille(
Charles Pistre
Jean-Paul Planchou
Bernard Poignant
Alexis Pots
Maurice Pourchon
Jean Proveux
Jean-Jack Queyranne
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Reiner
Alain Richard
Jean Rigal
Gaston Rim :reix
Roger Rinchet
François Rochebloine
Main Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Saamarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Savy
Bernard Schrelner

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzeuberg
Robert Schwiai
Patrick Seve
Henri Sicre
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Yves Tavernier
Jean-Michel Teste
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Vernaudoa
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidalies
Gérard Vignoble
Jean-Paul Virapoullé
Alain Vivien
Marcel Wacheux
Aloyse Warhouver
Claude Wolff
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccareili.

Roger Gaultier
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Ambroise Guellec
Georges Hage
Guy Hermler
Elie Hoarau
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Mme Muguette

Jacquaint

MM.
Gustave Aasart
François Asam'
Marcelin Berthelot
Alain Becquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
Mme Nicole Catala
André Demie
Jean-Claude Gayssot
Pierre Goldberg

Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
André Labiale
Edouard Landrain
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meer
Paul Lombard
Georges Marchais
Gilbert Millet
Robert Moatdargeat
Ernest Moutouxamy

Roger Gouhkr
Georges Hage
Guy Huissier
Elie Hoir«
Mme Muguette

Jacquaint
André Labiale
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meer
Paul Lombard

Mme Monique Papon
Louis Pierna .
Jacques Rimbault
Jean Tardito
Fabien Thiémé
Théo Vial-Masaat
Michel Voisin
Jean-Jacques Weber
Adrien Zeller.

Georges Marchais
Marius Masse
Gilbert Millet
Robert Moatdargeat
Emest Moutoumamy
Louis Pierna
Jacques nimbant
Jean Tardito
Fabien Thiéna
Théo Viol-Muset.

MM.
Edmond Alpha .déry
Gustave Aasart
François Aimai
Raymond Barre
Dominique Baudis
Marcelin Berthelot
Claude Barraux

Main Becquet
Mme Christine Bouda
Jean-Pierre Brard
Jean Brima
Jacques Broches
Jean-Yves Cotan
Adrien Durand

Se sont abstenus volontairement

André Duronréa
Yves Fréville
Jean-Paul Fuclu
Jean-Claude Gayssot
Germain Gemmais
Edmond Curer
Pierre Goldberg

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Loïc Bouvard, qui présidait la séance.

D'autre part :

Mme Marie-France Stirbois.

SCRUTIN (No 322)
sur l'amendement n o 197 de M. Gilbert Millet à l'article 3 du

projet de loi portant reforme de certaines professions judiciaires
et juridiques (suppression du mode d'exercice de la profession
d'avocat sous forme salariée).

Nombre de votants	 310
Nombre de suffrages exprimés	 310
Majorité absolue	 156

Pour l'adoption	 29
Contre	 281

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (272) :
Pour : 1 . – M. Marius Masse.

Contre : 271.

Groupe R .P .R. (129) :
Pour : 1 . – Mme Nicole Catala.

Non-votants : 128.

Groupe U .D.F . (91) :

Non-votants : 9!.

Groupe U .D.C. (40) :

Non-votants : 40 . – dont M. Lote Bouvard, président de
séance.

Groupe communiste (28) :

Pour : 26.

Non-inscrits (19) :

Pour : 1 . – M. Elle Hoarau.

Contre : 10 . – MM. Michel Cartelet, Jean Charbonnel, Jean-
Marie Daillet, Alexandre Léontieff, Jean-Pierre Luppi,
Claude Miqueu, Alexis Pot ., Bernard Tapie, Emile Ver-
naudon et Aloyse Warhouser.

Non-votants : 8. – MM. Gautier Audinot, Léon Bertrand,
Serge Franchis, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian
Spiller, Mme Marie-France Stirbois et M . André Thien Ah
Koon .

Ont vote pour



Gaston Rimarelx Bernard Schrelner Jean-Michel Taie
Ont vota contre Roger Rinchet (Yvelines) Pierre-Yvon Trend

MM. Main Rodet Roger-Gérard Edmond Vacant
Jacques Schwartzeaberg Daniel Vaillant

Maurice Daniel Chuinte Jean Lacombe Roger-Machart Robert Sckwiat Michel Vaazelk
Aderab-Pouf Didier Chouat Pierre Lagorce Mme Yvette Roudy Patrick Sexe Emile Veruaudoa

Jean-Marie Alaise André CIM Jean-François René Rouquet Henri Sicle Joseph Vidal
Mme Jacqueline Michel Coffin» Lamarque Mme Ségoléne

	

Royal Dominique Yves Vidal
Meer François Col ombet Jérôme Lambert Michel Selute-Marie Strauss-Kahn

Jean Aidait Georges Colla Michel Lambert Philippe Saumarco Mme Marie-Josèphe Alain Vidalles

Robert Aarelh Michel Crépue Jean-Pierre Lapaire Jean-Pierre Santa Cruz Sublet Alain Vicia

Henri d'Aldine Jean-Marie Douillet Claude Laréal Jacques Santrot Michel Suchod Marcel Wacheux

Jean Auroux Mme Martine Dm11 Dominique Ledtla Michel Sapin Jean-Pierre Sueur Aloyse Warbourer
Jan-Yves Maxier Jean-Pierre Jean Luanda Gérard Saunait Bernard Tapie Jean-Pierre Worms
Jan-Marc Ayrault Defoutilas Jacques Larélriae Robert Sary Yves Tavernier Emile Zaccarelli.
Jan-Paul BacBy Marcel Debout Gilbert Le Bris
Jean-Pierre Beea.kr Jean-François Mme Marie-France N'ont pas pris part an vote
Jean-Pierre Baldayck Delabais Lecuir
Jean-Pierre Baignai André Delattre Jean-Yves Le Déaut D'une part :
Gérard rapt André Delebedde Jean-Yves Le Drina
Régis lunule Jacques Delky Jean-Marie Leduc M. Loic Bouvard, qui présidait la séance.

Claude taraude Albert Dams Robert Le Folf D'autre part :
Bernard Bodin Bernard Derain Bernard Lefrnme
Alain Barrai Freddy Jean Le Garrec Mme Michèle Yves Coutres François
Claude Batelage Daebaex-Baume Jean-Marie Le Caen A111ot-Marie Jean-Michel Coure Gnuteameyer

Jean-Claude Dessein André Lejeaa René Coureiahes Ambroise GuelleePhilippe Baiet
Christian R taille Michel Dutot Georges Leudse

MM . Jean-Yves Cotan Olivier Guichard
Jean-Claude Bote« Paul Maille Guy Leegagse Edmond Alpharuléry Henri Cuq Lucien Guiche
Umberto Batna Mme Marie-Madeleine Alexandre Léoutieff René André Olivier Dassault Jean-Yves Haby
Jean Beugla Diedaagard Roger Lérou Philippe Auberger Mme Martine François d'Harcourt
Guy Biche Michel Dlaet Alain Le Veto Emmanuel Aubert Daugrellh Pierre-Rémy Hanifa
Jacques Beq Marc Dols Mme Marie-Notlle François d'Aubert Bernard Debré Mme Elisabeth Hubert
Roland Behc Yves Dolto Lienemaan Gautier Audinot Jean-Louis Debré Xavier Haardt
André Bella René Dalire Claude Lise Pierre Bachekl Arthur Dehalne Jean-Jacques Hyest
Jean-Michel Belorgey Raymond Dosyére Robert Loidl Mme Roselyne Jean-Pierre

	

Delalande Michel lacbauspé
Serge Reliran e Julien Dray François Loncle Dachelot Francis Delattre Mme Bernadette
Georges Benedetti René Drain Guy Lodinot Patrick Balkaay Jean-Marie Demaage Isaac-Sibllk
Jean-Pierre Begeet Claude Dacert Jeanny Lorgeosx Edouard Balladur Jean-François

	

Dealau Denis Jacquat
Michel lfrégavoy Pierre Ducout Maurice Claude Batote Xavier Denise Michel Japonais
Pierre Bernard Jean-Louis Damost LuisJoeepb-Dogaé Michel Bander Léonce Deprez Henry Jean-Baptiste
Michel Benne Dominique Dupilet Jean-Pierre Lippi Raymond Barre Jean Desaulis Jean-Jacques Jegou
André Billard« Yves Durand Bernard Madrelle Jacques Barrot Alain Devient Alain Joamaaa
Bernard Nul« Jean-Paul Durieux Jacques Mahéu Mme Michèle Baruch Patrick Deredjlan Didier Julia
Jean-Claude Blia Paul Duraklx Guy Mdandai. Dominique Bardis Claude Miaula Alain Jappé
Jean-Marie Bocket Mme Janine Eeecbard Martin Malvy Jacques Baumel Willy Diméglio 'Gabriel Kssperelt
Jean-Claude Bos Henri Emeaenelll Thierry Meadou Henri Bayard Eric Doligé Aimé Kergrréérris
Gilbert Beaaemassa Pierre Eeteee Philippe Marchand François Bayrou Jacques Dominati Christian KM
Main Barret Laurent Falla Mme Gilberte René Beaumout Maurice Doucet Jean Kiffer
Augustin Besrepaux
André Baal

Albert Fana
Jacques Flesry

Maria-Moskoritz
Roger Mas

Jean Résilie
Pierre de Beaourilk Guy Dr«

Jean-Michel
Emile Koebl
Claude Labbé

Mme Huguette Jacques Flocb René Misait Christian Bergelin
Dubernard Jean-Philippe

Bsu hadau Pierre Forpes François Massot André Berthol Lachenaud
Jean-Michel Raymond Forli Didier Maths Léon Bertrand Xavier Digoin

Adrien Miraud Marc Laffineur
Beuheeu Main Fort Pierre Mauroy Jean Basa Jacques Laflesr
(Charente) Jean-Pierre Fourré Louis Menai Claude Binage Georges Demi Alain famassoure

Jean-Michel Michel Fonçais Pierre Métal, Jacques Blanc Bruno Durtax Edouard laadnla
leader« Georges Friche Charles Metzinger Roland Blum André Durr Philippe Legru
(Ille-et-Vilaine) Michel Frosset Louis Mexande u Franck Borotra' Charles Birmane Auguste Legros

Jean-Claude !Mulard Claude Gahu Henri Mkiel Bernard Boume Christian Estrosi Gérard Léoord
Jean-Pierre leagnet Claude Gabaetz Jean-Pierre Michel Bruno Bourg-Broc Jean Falla François Léotard
Pierre Beargdpeu Bertrand Gallec Didier Migaud Jean Bousquet Hubert Fdco Arnaud Lepercq
Jean-Pierre Daim Dominique Gambier Mme Hélène

	

Mitau Mme Christine

	

Boulin Jacques Ferma Pierre Legeilkr
Pierre anus Pierre Germeslia Claude Mlgaeu Jacques Bayou Jean-Michel Ferrand Roger Lestas
Mme Frédérique Marcel Garrosate Gilbert Mttterrasd Jean-Guy Bnsger Charles Férie Maurice Ligot

Badh Kamilo Gate Marcel Moteur Jean Brlane François Fllloa Jacques Limouzy
Jean-Paul Brut Jean-Yves Gstaad Guy MoJalos Jean Brocard Jean-Pierre Foucher Jean de Lipkowski
Maurice Brial Jean Gatti Gabriel

	

Meetebart ont Albert Bncbad Serge Franchis Gérard Longuet
Main bue Claude Geron Mine Christiane

	

Mon Louis de Brol,si. Edouard Alain Madells
Mme Denise Caebax Jean Gloussai Bernard Naynl Christian Cabal Frédéric-Dupont Jean-François Memel
Jan-Paul Calleud Joseph Gemaelou Main Néel Jean-Marie Caro Yves Fréville Raymond Marcellin
Alain Calant Hubert Ouse Jean-Nui Non:1 Jean-Charles

	

Cueilli Jean-Paul Fuchs Claude-Gérard Marcns
Jan-Marie C mèseérN Gérard Gags Jean Oebles Robert Cazalet Claude Gaillard Jacques Mach-Ans
Jean-Christophe Léo Grémd Pierre Ortet Richard Censive Robert Gdley Jean-Louis Masson

Caebalel Jean Gu François Patriat Jacques Gilbert Gautier Gilbert Mathka
Jacques Guyard Jean-Pierre Pénicaud Chahs-Delmas René Garrec Jean-François MentilaoquaCaive
Edmond Humé Jean-Claude Peyronuet Jean-Yves Chaman Henri de Castines Pierre MaugerM

Roland Carra: Pierre Hlad Michel Peut Hervé de Charette Claude Catirai Joseph-Henri
Michel Cartek:t François Hollande Christian Pierret Jean-Paul Chaulé Jean de Gaulle Maujoiaa du Gasset
Bernard Carra Roland Huguet Yves Pillet Serge Charles Francis Geai Alain Mayosd
Erie Canter Jacques Huyghe, Charles Plane Jean Charroppiu Germain Geageawia Pierre Mauaad
Laurent Cubais des Etaga Jean-Paul Planchon Gérard Chaasegnet Edmond Gerrer Pierre Méhaignerie
Bernard Caunle Gérard Wace Bernard Psigaet Georges Charnues Michel Giraud Pierre Merli
René Caataaee Mme Marie J.cq Alexis Pas Jacques Chirac Jean-Louis Goasduff Georges Macla
Aimé Cfealee Frédéric Jattes Maurice Parcbon Paul Chollet Jacques Godfnin Philippe Mestre
Guy Ckeafrrult Jean-Pierre Jaegb Jean Promue Pascal Clément François-Michel Michel Meylan
Jean-Paul Cbung.« Noé' duègne Jean-Jack Qaeyrmae Michel Cointat Gonaot Pierre Micaux
Jean Aubanel Charles Mulla Guy Ravi« Daniel Colle, Georges Gorse Mme Lucette
Bernard Cberriee Main Jarret Alfred Renom Louis Colo.baei Daniel Goulet Michaux-Cherry
Marcel Chamant Jean-Pierre Kuebelda Daniel Relut Georges Colombier Gérard Grignon Jean-Claude Migaoa
Michel Chan« André Liber*: Alain Richad René Cousue Hubert Grimault Charles Millon
Guy-Michel

	

Chatreasu Jean Labelle Jean Rlgal Alain Coula Alain Gdotteray Charles Miossec



Mme Louise Moreau Michel Pelchat Pierre Raynal Nicolas Sarkozy Paul-Louis Tenailloa Philippe de Villkn
Alain

	

Moyne-Bressand Dominique Perben Jean-Luc Reitzer Mme Suzanne Michel Terrot Jean-Paul Virapallé
Maurice Régis Perbet Marc Reyrnaaa Sauvaigo André Thiers Ah Koon Robert-André Vivien

Nénou-Pwataho Jean-Pierre

	

de Peretti Lucien Richard Bernard Schreiner Jean-Claude Thomas Michel Voisin
Jean-Marc Nesme della Rocca Jean Rigaud (Bas-Rhin) Jean Tiberi
Michel Nolr Michel Péricard Gilles de Robien Philippe Séguin Jacques Toubou Roland Vuillaume

Roland Nuagesser Francisque Perrut Jean-Paul Jean Seitlinger Georges Tranchant Jean-Jacques Weber

Patrick 011ier Alain Peyrefitte de Rocca Serra Maurice Sergheraert Jean Ueberschlag Pierre-André W1Kzer
Michel d'Ornano Jean-Pierre Philibert François Rochebloine Christian Spiller Léon Vachet Claude Wolff
Charles Paccou Mme Yann Plat André Possi Bernard Stasi Jean Valleix Adrien Zeller.
Arthur Paecht Etienne Pinte José Roui Mme Marie-France Philippe Vasseur
Mme Françoise Ladislas Poniatowski André Rossiaot Stirbois Gérard Vieaoble

de Paulien Bernard Pou Jean' Royer
Robert Pandraud Robert Poujade Antoine Rnfeaacht Mise au point au sujet du 'anisent scrutin
Mme Christiane Papal Jean-Luc Preel Francis Salat-Elller

M. Marius Masse, porté comme ayant voté « gour », a faitMme Monique

	

Papa Jean Proriol Rudy Salies
Pierre Pasquini Eric Raoult André Sondai savoir qu'il avait voulu voter « contre » .

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels, 26, rua Desaix .
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